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Liste des oppositions
(Mise à jour le 31 octobre 2025) 

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

M. Rashit SHAYKHUTDINOV Ste Ent Nicolas CLEMENT & Frauke 
HERMANS

Non-paiement factures de frais de pension

M. Eid Abdulhakim ALSHAMSI Manon SCANDELLA-LACAILLE Non-paiement factures de frais de pension

M. Willy VAITILINGOM Guillaume SOULIĒ Non-paiement factures de frais de pension

Abdulatif AL-EMADI STE ENT Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH STE ENT Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ STE ENT Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER STE ENT Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

SAINT CLOUD – 3 OCTOBRE 2025 – QATAR ARABIAN TROPHY DES POULAINS

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;  

Saisis d’un appel interjeté par la Société d’Entraînement Xavier THOMAS-DEMEAULTE contre 
le classement établi au moyen de la photographie officielle de l’arrivée du QATAR ARABIAN 
TROPHY DES POULAINS couru le 3 octobre 2025 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ; 

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 6 octobre 2025 par lequel la Société 
d’Entraînement Xavier THOMAS-DEMEAULTE a interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment demandé à AL WASMIYAH RACING, la Société d’Entraînement François 
ROHAUT et Maxime GUYON, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du poulain 
LAFFAN et M. Abdulla Mohammad S. bin Touq ALMARRI, la Société d’Entraînement Xavier 
THOMAS-DEMEAULTE et Cristian DEMURO, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey 
du poulain ROMEO AT, de fournir leurs explications écrites avant le 24 octobre 2025 ou à 
demander à être entendus avant cette date devant les Commissaires de France Galop, étant 
observé que le droit de ne pas apporter d’explications leur a été rappelé ;  

Après avoir examiné les éléments du dossier, la décision des Commissaires de courses, la 
photographie officielle d’arrivée, le rapport du Juge à l’arrivée du Groupement Technique des 
Hippodromes Parisiens (GTHP) et son rapport complémentaire, ainsi que le fichier « tracking » 
dudit Prix, consultés dans le cadre du présent appel et pris connaissance des explications 
fournies par les Sociétés d’Entraînement Xavier THOMAS-DEMEAULTE et François ROHAUT et 
par M. Abdulla Mohammad S. bin Touq ALMARRI ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;  

Sur le fond ;

Vu le courrier de la Société d’Entraînement Xavier THOMAS-DEMEAULTE, accompagné de ses 
pièces jointes, en date du 6 octobre 2025, confirmé par courrier recommandé du même jour, 
mentionnant notamment que :

-	 le résultat n’est pour lui et l’entourage de ROMEO AT, pas démontré par la photographie 
exposée aux balances ;

-	 le résultat de la course a été annoncé plus de 15 minutes après l’arrivée, ce qui tend à 
démontrer que le résultat a été très difficile à déterminer, tout en se demandant si le 
résultat n’est pas lié au fait que les Commissaires refusent, selon lui, de déclarer un 
dead-heat dans les courses de Groupe ; 

Vu les explications du représentant de la Société d’Entraînement François ROHAUT en date 
du 10 octobre 2025 mentionnant notamment qu’il ne pourra pas se rendre à la convocation et 
laisse le soin aux Commissaires d’examiner la photographie de l’arrivée de la course concernée 
et s’en remettra à leur décision ;

Vu le rapport du 7 octobre 2025 de la Juge à l’arrivée du GTHP concernant l’examen de la 
photographie, indiquant : 

-	 qu’après examen de l’impression de la photo « finish », il s’avère que le nez du poulain 
LAFFAN portant le n°3 touche le fil matérialisant la ligne d’arrivée, contrairement au 
nez du poulain ROMEO AT portant le n°5 et que, de ce fait, elle a pu établir le classement 
de l’arrivée validé par les Commissaires de courses ;
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Vu le courrier de la Société d’Entraînement Xavier THOMAS-DEMEAULTE, accompagné de ses 
pièces jointes, en date du 22 octobre 2025, ajoutant à son courrier d’appel, qu’après analyse 
de la photographie « finish » officiellement présentée au public et aux professionnels, ils 
contestent le classement considérant que : 

-	 la « Photo finish » n’est pas concluante, car : 
o	 l’image transmise ou affichée à l’issue de la course ne permet pas d’affirmer avec 

certitude que le nez de LAFFAN touche la ligne d’arrivée avant celui de ROMEO AT, 
les chevaux semblant au contraire rigoureusement alignés sur la ligne et aucun 
écart visuel net ne justifie l’attribution de la première place au cheval LAFFAN ;

o	 le manque de netteté, concernant le nez du cheval qui touche la ligne en premier, 
est renforcé par le fait que le naseau de ROMEO AT est blanc et se confond avec 
le fond de l’image présentée, ajoutant qu’il n’y a d’ailleurs qu’un seul trait affiché 
sur la photo alors qu’un deuxième trait aurait peut-être clarifié l’interprétation ;

o	 la longueur de la proclamation du résultat de la photographie (plus de 15 minutes) 
en dit long sur l’incertitude qui a saisi le Juge à l’arrivée, chargé d’examiner la 
photo et qu’une telle incertitude devrait, selon eux, induire un dead-heat ;

-	 le système de chronométrage électronique utilisé pour cette course indique un temps 
strictement identique pour les deux concurrents, cet élément objectif renforçant le 
doute sur la pertinence du classement établi et appuie la possibilité d’une arrivée à 
égalité des deux chevaux ;

-	 qu’ils demandent la mise à disposition du document photographique original, non 
compressé de la photo finish, ayant servi à établir le classement et la communication 
des données de chronométrage brutes pour chacun des chevaux concernés ;

-	 dans le respect du règlement de France Galop et afin de garantir l’équité du jugement, 
ils sollicitent ainsi une réévaluation du classement ajoutant être conscients des 
contraintes d’analyse d’arrivées extrêmement serrées et que les données techniques 
disponibles vont dans le sens d’un dead-heat ;

Vu le courrier adressé le même jour à la Société d’Entraînement Xavier THOMAS-DEMEAULTE 
transmettant le fichier « tracking » relatif à la course susvisée ;

Vu le rapport complémentaire de la Juge à l’arrivée, transmis par le Directeur du GTHP, en date 
du 23 octobre 2025, mentionnant notamment que :

-	 la « photo-finish » ayant été jointe au procès-verbal de la réunion permet de constater 
que le nez du poulain LAFFAN, classé 1er, touche le fil blanc matérialisant la ligne 
d’arrivée alors qu’entre le nez du poulain ROMEO AT, classé 2ème et le fil on aperçoit 
du noir prouvant que celui-ci ne le touche pas ;

-	 la photographie étant un document officiel, elle doit, pour son ajout au procès-verbal, 
être lisible et justifier l’arrivée annoncée ;

-	 de ce fait, avant d’afficher un classement, le photographe, en suivant les directives 
des Juges à l’arrivée, procède à plusieurs impressions papier avec le fil (matérialisant 
la ligne d’arrivée) positionné soit sur le nez d’un concurrent, soit sur le nez de l’autre 
afin de voir quelle photo est la plus parlante ; 

-	 certaines sont parfois à refaire, car sous la loupe l’on s’aperçoit que le fil effleure un 
nez sans le toucher réellement, comme le 3 octobre pour cette course où il a fallu 12 
minutes pour annoncer un résultat, l’article 175 du Code des Courses autorisant 15 
minutes pour valider une arrivée ;

-	 l’écart entre les deux nez étant d’un pixel, il était impossible de mettre un fil sur le 
nez du poulain ROMEO AT, ajoutant que les deux fils se seraient alors juxtaposés, 
empêchant une analyse correcte de la photo ;

-	 le logiciel « photo-finish » étant programmé au centième de seconde, les deux poulains 
ont de ce fait le même temps ;

-	 la « photo-finish » mise en ligne sur le site de France GALOP résulte d’un fichier zippé, 
contrairement à celle imprimée sur l’hippodrome qui résulte du logiciel photo ;

Vu le courrier de M. Abdulla Mohammad S. bin Touq ALMARRI , en date du 24 octobre 2025, 
mentionnant notamment :
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-	 qu’après examen attentif de la vidéo de la course et de la « photo-finish » officielle, 
ROMEO AT et le poulain adverse ont franchi le poteau pratiquement à égalité, mais que 
la détermination du gagnant semble avoir été influencée par une limitation technique 
liée à la visibilité du naseau de ROMEO AT, de couleur blanche, rendant difficile une 
distinction précise sur la ligne d’arrivée également blanche, sous un éclairage intense ;

-	 qu’il sollicite ainsi un nouvel examen de la « photo-finish » officielle, en appliquant un 
agrandissement et un contraste renforcé, afin d’assurer la décision la plus juste et la 
plus conforme à la réalité de l’arrivée, conformément aux dispositions des articles 231 
à 233 du Code des Courses au Galop, qui autorisent les Commissaires à vérifier et, le 
cas échéant, à réévaluer les clichés photographiques lorsque la marge d’arrivée est 
incertaine ou lorsque des facteurs techniques peuvent avoir influencé l’interprétation 
du Juge à l’arrivée ;

-	 que son objectif est de garantir une issue équitable et transparente conformément 
aux standards d’intégrité et d’équité sportive qui caractérisent France Galop ;

Vu les courriers de procédure dont les courriers adressés le 24 octobre 2025 à l’ensemble des 
parties, transmettant les explications et éléments complémentaires techniques reçus ;

Vu les dispositions de l’article 175 du Code des Courses au Galop mentionnant notamment 
que : 

I.	 Si le juge à l’arrivée n’a pu départager deux ou plusieurs chevaux ou s’il estime 
préférable d’apporter à son verdict un surcroît de sécurité, il peut décider d’utiliser la 
photographie officielle de l’arrivée. Sa décision est rendue publique ;

Le juge à l’arrivée examine alors sans délai la photographie d’arrivée qu’il a seul qualité pour 
interpréter quant à l’ordre d’arrivée des chevaux. Il peut demander aux Commissaires de 
courses un délai pour l’interpréter qui ne peut pas excéder quinze minutes à compter de 
l’heure exacte de l’arrivée et qui n’interrompt pas les opérations de la course suivante ;

Et que 
II.	 Deux ou plusieurs chevaux font dead-heat lorsqu’ils passent ensemble le poteau 

d’arrivée et que le juge estime ne pas pouvoir décider lequel l’a passé le premier. 
Lorsque deux ou plusieurs chevaux font dead-heat pour la première place ou pour 
une autre place, leurs propriétaires, leurs entraîneurs et le cas échéant leurs éleveurs 
doivent se partager, à égalité, la totalité des sommes qui leur seraient revenues si le 
juge à l’arrivée avait pu les départager ;

Au vu des éléments du dossier, il ressort que la teneur de la photographie d’arrivée ayant servi 
à établir le classement, permet aux Commissaires de France Galop dans le cadre de l’examen 
du dossier en appel, de confirmer que le poulain LAFFAN portant le n°3 s’était classé 1er, étant 
précisé : 

-	 que la Juge à l’arrivée avait jugé préférable d’apporter à son verdict un surcroît de 
sécurité en utilisant ce document photographique, dans un délai n’excédant pas 15 
minutes ;

-	 qu’elle a seule qualité pour l’interpréter concernant l’ordre d’arrivée des chevaux ;
-	 qu’elle n’a pas jugé impossible de décider quel cheval a passé le poteau d’arrivée en 

premier, classant LAFFAN 1er et ROMEO AT 2ème ;

Il résulte ainsi notamment de la photographie d’arrivée et des rapports de la Juge à l’arrivée 
ayant procédé à l’examen officiel de cette photographie, sollicités dans le cadre du présent 
appel, que le nez du poulain LAFFAN, sur lequel est positionné le fil matérialisant la ligne 
d’arrivée, touche celui-ci et que le nez du poulain ROMEO AT est quant à lui visiblement 
positionné juste avant ledit fil, les Commissaires de France Galop statuant en appel prenant 
acte des observations techniques dudit Juge, transmises par le Directeur du GTHP, quant à 
l’analyse de la photographie ;

A ce titre, il convient notamment de relever que la Juge à l’arrivée explique en effet que :
-	 la « photo-finish » permet de constater que le nez du poulain LAFFAN, classé 1er, 

touche le fil blanc matérialisant la ligne d’arrivée alors qu’entre le nez du poulain 
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ROMEO AT, classé 2ème et le fil, on aperçoit du noir prouvant que celui-ci ne le touche 
pas ;

-	 le photographe a procédé à plusieurs impressions papier avec le fil (matérialisant la 
ligne d’arrivée) pour voir quelle photographie était la plus parlante, car sous la loupe le 
fil effleure un nez sans le toucher réellement et qu’il a fallu 12 minutes pour annoncer 
un résultat, délai conforme à l’article 175 du Code des Courses autorisant 15 minutes 
pour valider une arrivée ;

-	 l’écart entre les deux nez étant d’un pixel, il était impossible de mettre un fil sur le 
nez de ROMEO AT, car les deux fils se seraient juxtaposés, ce qui n’aurait pas permis 
d’analyse correcte ;

-	 la photographie mise en ligne sur le site de France Galop résulte d’un fichier zippé 
contrairement à celle imprimée sur l’hippodrome qui résulte du logiciel photo, lequel 
est programmé au centième de seconde de sorte que les deux poulains ont le même 
temps ;

Dans ces conditions, au regard des éléments susvisés, étant observé que les parties convoquées 
n’ont pas demandé à être entendues ni sollicité d’examen de l’original de la photographie 
officielle et sans que les Commissaires n’aient besoin d’élément (s) supplémentaire (s) pour 
apprécier la situation et statuer conformément aux dispositions du Code des Courses au 
Galop, il peut être confirmé que le poulain LAFFAN se trouve devant le poulain ROMEO AT et 
que la Juge à l’arrivée a effectué sa mission correctement ;

Il y a donc lieu au vu des éléments du dossier et conformément aux dispositions de l’article 175 
du Code des Courses au Galop de maintenir le classement établi au moyen de la photographie 
officielle d’arrivée par la Juge à l’arrivée de l’hippodrome de SAINT-CLOUD, le poulain LAFFAN 
devant être classé 1er et le poulain ROMEO AT 2ème ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement Xavier THOMAS-

DEMEAULTE ;
-	 de maintenir le classement établi à l’issue du QATAR ARABIAN TROPHY DES POULAINS 

couru le 3 octobre 2025 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD.

Paris, le 29 octobre 2025

M. A de LENCQUESAING - M. G. HOVELACQUE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MARSEILLE-PONT DE VIVAUX – 8 OCTOBRE 2025 – PRIX DU PORT DE L’EOUBE

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, d’une part, le 
jockey Sylvain RUIS et, d’autre part, l’entraîneur Jérôme ANDREU au sujet de la performance 
de la pouliche NOUVELLE TRIXIA, arrivée non-placée (6,1/1 - 5ème favorite), et notamment sur 
les consignes d’avant course qu’avait reçu le jockey de la part de l’entraîneur. 

Le jockey Sylvain RUIS a déclaré qu’il avait eu pour consignes de monter ladite pouliche en 
dernière position afin de la détendre, car cette dernière est habituellement montée dans les 
chevaux de tête, qu’elle était munie d’un bonnet anti-bruit durant le parcours pour la 1ère fois et 
que la pouliche NOUVELLE TRIXIA n’avait pas eu le passage dans la ligne d’arrivée, se retrouvant 
bloquée derrière des concurrents. 

Le jockey a également ajouté qu’il avait préféré ne pas venir tout en dehors et que, n’ayant pas 
ses aises dans la ligne d’arrivée, il avait préféré faire progresser la pouliche à l’intérieur, mais 
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trop tard pour obtenir une allocation. 

L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour consignes au jockey de monter ladite pouliche en 
dernière position afin qu’elle soit détendue et qu’il avait demandé au jockey Sylvain RUIS de 
faire du mieux possible pour obtenir la meilleure allocation. 

Les Commissaires ont pris acte de ces explications et n’étant pas totalement satisfaits par 
ces dernières, notamment en raison du changement de tactique pour monter la pouliche et 
de la monte passive du jockey Sylvain RUIS dans la ligne d’arrivée, ont transmis le dossier aux 
Commissaires de France Galop.

Les Commissaires de France Galop ont dûment convoqué le mercredi 29 octobre 2025 M. 
Jean-Claude SEROUL, la Société d’Entraînement Jérôme ANDREU et le jockey Sylvain RUIS 
afin de les entendre sur le parcours donné à la pouliche NOUVELLE TRIXIA et ont constaté la 
présence dudit jockey ; 

Après avoir visionné plusieurs courses de la pouliche NOUVELLE TRIXIA depuis le début de sa 
carrière, pris connaissance du procès-verbal de la course et des explications écrites reçues de 
M. Jean-Claude SEROUL et de la Société d’Entraînement Jérôme ANDREU et entendu Sylvain 
RUIS en ses observations, étant précisé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription 
écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Examen du dossier par les Commissaires de France Galop : 

Vu les éléments du dossier dont les courriers de procédure ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier électronique de M. Jean-Claude SEROUL reçu le 15 octobre 2025, accompagné 
de ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

-	 que NOUVELLE TRIXIA a toujours été nerveuse et anxieuse, que dans son année de 
yearling au Haras du Cadran à OMMEEL (Orne), elle tiquait déjà à l’appui aussi bien 
dans son box que sur les barrières ;

-	 qu’ils ont essayé plusieurs tactiques et que c’est la course d’attente qui leur a donné 
les meilleurs résultats, mais sans pouvoir gagner, si bien qu’à une ou deux courses de 
sa 4ème année elle est toujours Maiden ;

-	 que le 8 octobre, son entraîneur Jérôme ANDREU a essayé « le bonnet noir » pour la 
1ère fois et que conformément aux conseils reçus le jockey n’a pas lancé la pouliche à 
la sortie des boîtes pour ne pas contrarier l’effet du « bonnet noir », ajoutant qu’elle 
est sortie mollement (7 longueurs de retard environ) ;

-	 qu’elle rejoint le peloton et son jockey en sortant du dernier tournant, commence 
un mouvement pour venir à l’extérieur et que c’est à ce moment-là que le cheval qui 
précède se déporte en 5ème épaisseur ;

-	 que venir en dehors de ce cheval devient la dernière chose à faire sur un hippodrome 
dont la ligne droite est si courte et qu’après avoir marqué une hésitation son jockey 
est donc resté en dedans en espérant une ouverture qui ne s’est pas produite, puis 
qu’il a passé toute la ligne droite enfermé en évitant de galoper dans les jambes des 
chevaux ;

-	 qu’un « jour » s’est fait à 40 mètres (environ) du poteau, qu’il n’a pas sollicité la pouliche 
à ce moment-là ;

-	 qu’il a probablement estimé que la course était courue et qu’il n’avait plus aucune 
chance d’améliorer son classement après un parcours qui avait dû consommer pas 
mal d’énergie, qu’il n’a donc pas empêché sa pouliche d’avoir un meilleur classement 
et qu’en tous cas les ordres étaient clairs : ils voulaient vraiment gagner cette course ;

-	 que NOUVELLE TRIXIA est la fille de TRIXIA (Siyouni) 2 fois gagnante de Groupe, qu’elle 
a deux sœurs « qualiteuses » : TRIXIA DE VEGA (Lope de Véga) gagnante de Listed 
et ZARAXIA -2 ans (Zarak) qui a gagné une Classe 2 avec tellement de facilité pour sa 



X	 BO 2025/22 – plat/obstacle

course de début qu’elle a été engagée le 18 octobre dans le Prix DELAHANTE (Listed) 
et que son intérêt d’éleveur et de propriétaire est qu’il faut évidemment qu’elle gagne, 
elle aussi ;

-	 qu’il n’imagine pas un éleveur souhaiter à NOUVELLE TRIXIA autre chose qu’une 
victoire rapide avant la prochaine saison de monte ;

-	 que les ordres étaient clairs, que son ancien apprenti, populaire dans le milieu des 
courses marseillaises y assistait et jouait 26 euros gagnant et 48 euros placés sur les 
chances de NOUVELLE TRIXIA ;

-	 qu’il ne joue jamais, aime faire durer ses chevaux en espaçant les courses et en 
n’abusant pas de la cravache, ajoutant qu’il aimerait la création de « courses écoles » 
pour les inédits ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Jérôme ANDREU reçu le 16 octobre 2025, 
accompagné de sa pièce jointe, mentionnant notamment : 

-	 que NOUVELLE TRIXIA est une pouliche qui se montre très tendue et délicate qui a 
débuté en course le 8 mars 2025 ;

-	 que le jour de ses débuts elle est sortie en retard des stalles de départ et a dû être 
montée à l’arrière garde, mais qu’elle finit très honorablement sa course ;

-	 qu’ils ont adopté la même stratégie les deux courses suivantes (montée à l’arrière 
garde), puis ont décidé de demander au jockey de la monter dans le peloton (plus près 
de la tête de la course) les 4 courses suivantes, mais que malheureusement dans ces 
dernières conditions elle se montrait de plus en plus tendue et contractée et n’arrivait 
plus à terminer ses courses correctement ;

-	 que c’est pour cela que le 8 octobre 2025 dans le « Prix de l’EOUBE », avec son 
propriétaire, ils ont décidé de revenir sur une stratégie qui semble plus lui convenir, 
soit rester à l’arrière garde au calme et avec un bonnet pour qu’elle puisse rester 
« dans sa bulle » et éviter les tensions inutiles et néfastes, tout en espérant la meilleure 
performance, ajoutant que ce sont ces ordres qui ont été donnés à son jockey ce jour-
là ;

-	 que NOUVELLE TRIXIA est une pouliche avec de bonnes origines et qu’une victoire à 
son palmarès lui permettrait de prendre de la valeur, son propriétaire étant également 
éleveur ;

-	 que, concernant le déroulement de la course du 8 octobre 2025, selon lui, lorsque son 
jockey a commencé à lancer la pouliche et a choisi l’option de venir dans les chevaux 
à l’entrée de la ligne droite, l’ouverture qu’il y avait entre les chevaux s’est rapidement 
refermée et il n’avait plus de place pour passer, puis qu’une ouverture s’est présentée 
à 50 mètres de la ligne d’arrivée, mais qu’il était trop tard pour solliciter la pouliche ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Jérôme ANDREU reçu le 28 octobre 2025, 
mentionnant notamment qu’en raison d’un imprévu il ne pourra assister à la convocation suite 
à son courrier d’explications, qu’il s’en excuse et reste joignable si besoin ;

Vu les courriers de procédure ;

Le jockey Sylvain RUIS a déclaré en séance :
-	 qu’à la sortie des stalles, la pouliche s’appuyait sur le mors, puis qu’à l’entrée de la 

ligne d’arrivée, quand il va « en dedans », il est à 2 ou 3 longueurs du cheval « jaune 
et bleu » devant lui, qu’il a ses aises et des ressources, mais que les deux chevaux 
devant lui se décalent ;

-	 que « cela » s’ouvre devant lui, mais que lorsqu’il se lance « cela » se referme, faisant 
remarquer à ce titre le mouvement de tête du cheval NO LIMITS monté par le jockey 
Mickaël BARZALONA ; 

-	 qu’à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, un « jour » se fait de nouveau, mais que le 
temps qu’il arrive sur ses concurrents, il est trop tard, la course est finie ;

A la question de M. Amaury de LENCQUESAING audit jockey, de savoir s’il se serait « lancé » si 
les chevaux qui le précédaient ne s’étaient pas décalés, le jockey a indiqué que oui ;

En visionnant la vue de face du film de contrôle, le jockey Sylvain RUIS a indiqué qu’elle 
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permettait de constater qu’il avait bien le passage, puis qu’il ne l’avait plus ;

Ledit jockey a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ;

La course du 8 octobre 2025 : 

En visionnant la dernière course de NOUVELLE TRIXIA, il y avait lieu d’être interpellé par sa 
performance et par son comportement et celui de son jockey Sylvain RUIS à cette occasion ;

Partie à l’arrière garde, NOUVELLE TRIXIA a été reprise durant la première partie du parcours ;

Elle a ensuite été insuffisamment sollicitée et décalée tardivement vers l’intérieur de la piste 
alors qu’elle avait davantage d’espace pour galoper, en étant équilibrée, et dans une position 
lui permettant de progresser sur la droite du peloton, son jockey préférant pourtant prendre 
la décision de l’insérer en plein cœur du peloton côté corde, ce que le propriétaire justifie en 
terme tactique sur cet hippodrome au vu de la ligne droite et de sa configuration ; 

Il ressort des explications reçues et du visionnage des films de contrôle de précédentes 
courses de NOUVELLE TRIXIA qu’elle est une pouliche assez tendue qui a tendance à vouloir 
en faire trop et que même lorsque son jockey la positionne à l’arrière garde, il doit faire preuve 
de vigilance pour qu’elle s’équilibre, se pose et galope de manière limpide ; 

Il est à noter que lors de ses courses d’avril et mai 2025, elle a mis du temps à se poser, étant 
tendue sur son mors, qu’elle a mis du temps à venir s’équilibrer, pour être lancée efficacement 
par son jockey, produisant un effort important en toute fin de course pour venir prendre les 
deuxième et troisième place à ces occasions ; 

Le 18 juin 2025, NOUVELLE TRIXIA a été montée beaucoup plus près de la tête de peloton et 
est apparue très tendue dès le début du parcours, son jockey ayant du mal à la reprendre et 
à la poser, étant observé qu’elle avait fini courageusement à la troisième place malgré son 
parcours particulièrement énergivore ; 

Le 18 juillet 2025, NOUVELLE TRIXIA a à nouveau été montée en seconde partie du peloton, 
mais tirait toujours et démontrait à nouveau son caractère tendu durant le parcours, impliquant 
que son jockey prenne des dispositions pour essayer de la poser ; 

Le 20 août 2025, elle a à nouveau été montée davantage dans le peloton, tirant toujours assez 
fort et finissant en manquant de ressources à la 5ème place ; 

Le 13 septembre 2025, elle a été montée en milieu de peloton, tirant toujours beaucoup, étant 
observé que son jockey a dû faire preuve de vigilance pour la poser, mais que NOUVELLE TRIXIA 
n’avait plus de ressources dans la dernière partie de la course ; 

La dernière course de NOUVELLE TRIXIA, au vu de l’ensemble des courses précédentes 
s’inscrit dans une logique et ne manque pas de cohérence avérée ; 

Son jockey Sylvain RUIS a certainement manqué d’à-propos en décidant de la lancer 
tardivement à l’intérieur du peloton, après l’avoir longtemps gardée en queue de peloton pour 
tenter de la détendre, la pouliche ayant été capable d’accélérer en fin de course comme elle l’a 
souvent fait, mais beaucoup trop tardivement pour espérer obtenir une allocation ; 

Dans ces conditions, au vu des éléments du dossier, à savoir notamment :
-	 les images du film de contrôle ;
-	 l’analyse des performances antérieures de NOUVELLE TRIXIA ; 
-	 l’analyse des évolutions de la valeur handicap de NOUVELLE TRIXIA tout au long de sa 

carrière en courses ; 
-	 la façon dont elle a été montée lors de sa course, mais aussi lors de ses courses 

précédentes et sa difficulté à se détendre lors de ses courses ; 
-	 les explications apportées par son propriétaire et son entraîneur dans le cadre du 

présent dossier et celles de son jockey Sylvain RUIS ;
-	 l’absence d’explication écrite transmise sur cette performance que son entraîneur 

aurait estimé anormale au vu des capacités de la pouliche, dans les trois jours qui ont 
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suivi sa ou ses courses, conformément à l’article 162 § IV du Code des Courses, et 
alors que le propriétaire indique qu’ils espéraient gagner; 

il y a lieu :
-	 de prendre acte des observations du propriétaire, de l’entraîneur et du jockey de 

NOUVELLE TRIXIA ; 
-	 de prendre acte du fait que NOUVELLE TRIXIA a souvent été tendue et fait preuve de 

difficultés pour performer de manière optimale, ce qui ne permet pas d’affirmer avec 
certitude que son entourage n’a pas voulu obtenir le meilleur classement possible, 
quand bien même il convient de donner des instructions sans la moindre équivoque au 
jockey et de trouver des tactiques de courses ne laissant aucun doute aux spectateurs 
et parieurs notamment ;

-	 d’adresser un avertissement au jockey Sylvain RUIS considérant que même si 
NOUVELLE TRIXIA a semblé avoir du mal à se détendre et à courir efficacement, il doit 
être plus énergique du début à la fin du parcours et donner une image non équivoque 
lorsqu’il prend des décisions tactiques et soutient un cheval dans une course afin 
qu’aucun doute ne soit possible concernant sa volonté de tout faire pour obtenir le 
meilleur classement possible ; 

-	 d’adresser un avertissement à la Société d’Entraînement Jérôme ANDREU, en lui 
rappelant l’obligation de fournir aux Commissaires de France Galop, dans les trois 
jours de la course, les explications justifiant la performance d’un de ses chevaux qu’il 
n’estime pas conforme aux capacités du cheval ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de prendre acte des observations du propriétaire, de l’entraîneur et du jockey de 

NOUVELLE TRIXIA ; 
-	 de prendre acte du fait que NOUVELLE TRIXIA a souvent été tendue et fait preuve de 

difficultés pour performer de manière optimale, ce qui ne permet pas d’affirmer avec 
certitude que son entourage n’a pas voulu obtenir le meilleur classement possible, 
quand bien même il convient de donner des instructions sans la moindre équivoque au 
jockey et de trouver des tactiques de courses ne laissant aucun doute aux spectateurs 
et parieurs notamment ;

-	 d’adresser un avertissement au jockey Sylvain RUIS considérant que même si 
NOUVELLE TRIXIA a semblé avoir du mal à se détendre et à courir efficacement, il doit 
être plus énergique du début à la fin du parcours, et donner une image non équivoque 
lorsqu’il prend des décisions tactiques et soutient un cheval dans une course afin 
qu’aucun doute ne soit possible concernant sa volonté de tout faire pour obtenir le 
meilleur classement possible ; *

-	 d’adresser un avertissement à la Société d’Entraînement Jérôme ANDREU, en lui 
rappelant l’obligation de fournir aux Commissaires de France Galop, dans les trois 
jours de la course, les explications justifiant la performance d’un de ses chevaux qu’il 
n’estime pas conforme aux capacités du cheval.

Paris, le 29 octobre 2025

M. A de LENCQUESAING - M. G. HOVELACQUE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON-LA-SOIE – 24 OCTOBRE 2025 - PRIX DE CONFLUENCE

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier du jockey Dorian PROVOST interjetant appel de la décision des Commissaires 
de courses de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours ;

Décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la jeune jockey Angela DAIFI 
(JOBOAH) et le jockey Dorian PROVOST (BRAVE SHIINA) en leurs explications ont sanctionné le 
jockey Dorian PROVOST par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, 
après la sortie du premier tournant, en forçant le passage en sollicitant son cheval comme le 
démontre notamment la vue de dos, obligé la jockey Angela DAIFI à se décaler vers l’extérieur ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Angela DAIFI et Dorian PROVOST à se présenter à la 
réunion du 3 novembre 2025 pour l’examen contradictoire de cet appel, tout en leur rappelant 
leur droit de ne pas adresser d’explications, et constaté l’absence des intéressés ;

Après avoir pris connaissance de la décision des Commissaires de courses, des vues du film 
de contrôle, des explications écrites de l’appelant et du jockey Angla DAIFI ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean d’INDY ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Dorian PROVOST en date du 27 octobre 2025 notamment : 
-	 que juste avant le passage du drapeau à damier, Angela DAIFI se rabat une première 

fois légèrement sur lui, mais sans incident, car il décide, ayant la place à son intérieur, 
de se ranger dans le sillage de Pierre BAZIRE associé à CARTIMANDUA ;

-	 que le jockey Angela DAIFI n’a cessé de se rapprocher de lui et de la corde en ignorant 
pourtant ses nombreux avertissements oraux que l’on peut entendre sur la vidéo, pour 
la prévenir qu’il était à sa corde et qu’elle n’avait à aucun moment l’espace nécessaire 
pour se rabattre sans incident entre lui et le cheval qui le précède ; 

-	 que le mouvement de l’extérieur vers la corde du jockey Angela DAIFI provoque à 
l’entrée de la ligne droite une vague et, qu’à cet instant, ayant à sa corde WALDKAUZ 
monté par l’apprenti Romane ALAVEZ et dans son sillage MONA TREZY montée par le 
jeune-jockey Emilien PUILLET-RODA, il ne peut donc à aucun moment se rabattre plus 
vers la corde avec la présence du hongre WALDKAUZ ni reprendre brutalement pour 
éviter un incident pour lui et pour le cheval, MONA TREZY, qui est dans son sillage ; 

-	 qu’il sollicite son cheval pour garder sa place acquise depuis le départ et que c’est 
à cause des nombreuses fois où le cheval JOBOAH le tamponne qu’il est obligé de 
solliciter son cheval pour garder sa place et éviter un incident ; 

-	 qu’Angela DAIFI n’a jamais eu la place nécessaire pour se ranger entre son cheval, 
BRAVE SHIINA, et le cheval du jockey Pierre BAZIRE, CARTIMANDUA, qui galope devant 
lui ; 

Vu le courrier électronique de la jockey Angela DAIFI en date du 30 octobre 2025 mentionnant 
notamment :

-	 que lors de cette course, elle prenait le départ de la stalle numéro 13 ; 
-	 que lors de l’ouverture des stalles, son cheval est assez bien sorti mais, ayant le 

numéro le plus à l’extérieur et avec un départ sur 2150 mètres, elle s’est retrouvée vite 
à l’arrière-poste ;

-	 que ne pouvant pas s’insérer dans le peloton avant le tournant, elle a décidé alors 
de prendre son temps et d’analyser où elle pourrait se placer sans déranger et que 
lorsque arriva la fin du premier tournant elle vit une place en deuxième épaisseur à 
l’arrière-garde et décida alors de ranger son cheval ; 
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-	 qu’ayant tous pris leur place et étant à l’abri derrière le numéro 13, CARTIMANDUA, 
montée par le jockey Pierre BAZIRE, elle a subi un coup violent et inexplicable de la 
part du jockey Dorian PROVOST ;

-	 que lorsqu’elle était cachée derrière le cheval numéro 13, Dorian PROVOST est venu, 
en sollicitant sa monture au bras ( elle a notamment eu l’impression qu’il a écarté le 
coude plus que nécessaire dans sa direction afin de la forcer encore plus à lui laisser 
la place et de la déséquilibrer) entre les deux épaisseurs, donc entre WALDKAUZ 
numéro 2 et elle-même, ce qui aurait également pu être dangereux pour le jockey et 
le cheval du côté de la corde, car la jockey Romane ALAVEZ n’avait aucune marge de 
manœuvre, étant serrée contre le « rail interne » ;

-	 qu’elle a subi un coup violent qui l’a sortie de son dos et l’a propulsée en troisième 
épaisseur, ce qui l’a malheureusement contrainte de reprendre son cheval et de 
le ranger cette fois-ci dans le dos du numéro 6, BRAVE SHIINA, et qu’elle a ensuite 
continué sa course, contrainte d’attendre derrière le numéro 6 ; 

-	 qu’arrivée dans le dernier tournant, étant alors dernière du peloton, elle décida de 
sortir en troisième épaisseur pour commencer à se rapprocher gentiment et préparer 
son cheval à rentrer dans la ligne d’arrivée, JOBOAH fournissant un bel effort final, qui 
aurait peut-être pu lui permettre d’obtenir un meilleur classement si elle n’avait pas 
subi cet incident, car elle aurait pu être plus proche ; 

-	 qu’elle tient à préciser que, lorsqu’ils ont passé le poteau d’arrivée, le jockey Dorian 
PROVOST l’a menacée, citant : « Toi, je vais te faire tomber ! » ; 

-	 que ces mots sont inacceptables et très dangereux et que peu importe le déroulement 
d’une course, tous les jockeys devraient rester fair-play et respectueux, ajoutant que 
c’est un comportement très dangereux qui peut avoir de lourdes conséquences ; 

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Dorian PROVOST reçu le 2 novembre 2025 
mentionnant notamment : 

-	 qu’après réception du courrier de la jockey Angela DAIFI il souhaite réagir ; 
-	 qu’Angela DAIFI mentionne un mouvement du coude de Dorian PROVOST alors 

qu’aucun contact n’est visible entre les deux jockeys à un quelconque moment de 
l’incident ;

-	 que la jockey Angela DAIFI mentionne à juste titre la dangerosité de cet incident qu’elle 
engendre en voulant clairement prendre la place du jockey Dorian PROVOST et de sa 
monture BRAVE SHIINA en passant de la troisième à la deuxième épaisseur sans avoir 
la place nécessaire pour le faire sans engendrer un incident, comme cela peut se voir 
sur les différentes vidéos de contrôle ;

-	 que la tête de BRAVE SHIINA montre qu’elle est prise en étau entre le hongre WALDKAUZ 
et le hongre JOBOAH ; 

-	 que Dorian PROVOST et son cheval étaient très clairement à la sangle de ces deux 
concurrents et que ce mouvement aurait pu engendrer des conséquences plus 
graves dans d’autres circonstances, Romane ALAVEZ n’ayant d’ailleurs en aucun 
cas considéré que Dorian PROVOST était fautif devant les Commissaires de courses 
présents sur place, subissant elle aussi le mouvement d’Angela DAIFI ; 

-	 que cet incident et l’incident survenu à l’entrée de la dernière ligne droite subit une 
nouvelle fois par le hongre BRAVE SHIINA coûte clairement un meilleur classement 
à celui-ci et à l’intérêt de l’entourage du cheval (entraîneur et propriétaire), ainsi que 
des parieurs ; 

-	 qu’enfin Angela DAIFI rapporte que Dorian PROVOST aurait prononcé ces mots : « Toi, 
je vais te faire tomber ! » sans preuve tangible et l’accuse de faits graves qui n’ont, de 
plus, aucun rapport avec l’incident et la sanction qui lui a été remise, mais qu’il tient 
tout de même à préciser qu’en aucun cas il n’a prononcé de tels mots ; 

-	 qu’en revanche, après le passage du poteau, il a effectivement interpelé Angela DAIFI 
et il lui a dit « La prochaine fois tu vas tomber et nous faire tomber  » ;

-	 que Dorian PROVOST a subi le mouvement du concurrent JOBOAH monté par Angela 
DAIFI qui a voulu prendre sa place dangereusement et que Dorian PROVOST n’est ni 
fautif ni à l’origine de l’incident, mais victime ; 
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Vu les courriers de procédure ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Sur le fond ;

Les vues de dos, d’intérieur et de face permettent de démontrer que dès la sortie des stalles 
de départ, Angela DAIFI avait pris un meilleur départ que Dorian PROVOST prenant de l’avance 
sur lui à son extérieur ; 

Dans le premier tournant et à la sortie dudit tournant, le jockey Dorian PROVOST avait souhaité 
contrer sa consœur en reprenant une position qu’il avait initialement perdu à son intérieur, 
étant sorti de stalles plus mollement qu’elle ; 

Les différentes vues permettent effectivement de démontrer que si la jockey Angela DAIFI 
n’avait pas écarté sa partenaire vers la gauche pour redonner de l’espace à Dorian PROVOST 
sur sa droite, elle n’avait pas non plus adopté de comportement fautif caractérisé au sens du 
Code, alors que son confrère avait, quant à lui, insisté en sollicitant et soutenant son partenaire 
pour tenter de progresser à l’intérieur de sa consœur plutôt que de patienter quelques foulées ; 

Les vues permettent en effet de constater que malgré le caractère resserré du peloton à cet 
instant de la course, le jockey Dorian PROVOST avait voulu insister pour reprendre une position 
qu’il avait perdue dès la sortie des stalles de départ en mettant une pression visible sur sa 
consœur, en sollicitant et faisant des mouvements afin de la contraindre à se décaler vers sa 
gauche, ce qui n’avait pas été régulier de sa part dans un tournant et alors qu’il avait la possibilité 
de patienter et d’attendre une ouverture plus tard dans le parcours ;  

PAR CES MOTIFS :

Décident :
-	 de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Dorian PROVOST ;
-	 de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a sanctionné 

l’appelant par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours.

Paris, le 3 novembre 2025

M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. P.-Y. LEFEVRE - M. J. d’INDY

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 23 OCTOBRE 2025 – PRIX D’AUDRIEU

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses sur l’hippodrome de DEAUVILLE :

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes et les circonstances 
de la chute du jockey Giovanni SIAS, survenue à environ 350 mètres de la ligne d’arrivée. 

Après examen du film de contrôle et audition du jeune jockey Giovanni SIAS (BEAUTIFUL 
MEMORY) et de Mickaël BARZALONA (MUELHEIMER PERLE (GB), arrivé 5ème, les Commissaires 
ont distancé la jument MUELHEIMER PERLE (GB) de la 5ème place, considérant qu’en changeant 
de ligne vers l’intérieur, celle-ci avait été à l’origine de la chute du jockey Giovanni SIAS. 

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : VILLA DARYA ; 2ème : PACO (IRE) ; 
3ème : CISKY ; 4ème : LISEO (IRE) ; 5ème : SITOI (GB).

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du jockey Mickael 
BARZALONA par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif et avoir été à l’origine de la chute. 
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Réception d’un appel interjeté par le jockey Mickaël BARZALONA :

Saisis d’un courrier motivé adressé par voie recommandée en date du 27 octobre 2025 du 
jockey Mickaël BARZALONA interjetant appel de la décision des Commissaires de courses 
contre laquelle ils l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
le considérant fautif de la chute ; 

L’absence de réception d’appels des propriétaire et entraîneur de MUELHEIMER PERLE :

Le propriétaire et l’entraîneur de MUELHEIMER PERLE qui a été distancée pour avoir été jugée 
responsable avec son jockey de la chute du jockey Giovanni SIAS n’ont pas interjeté appel 
dudit distancement qu’ils ont donc accepté ;

La procédure d’appel devant les Commissaires de France Galop : 

Après avoir dûment appelé l’entourage de MUELHEIMER PERLE et de BEAUTIFUL MEMORY, 
à savoir leurs propriétaires, entraîneurs et jockeys, à se présenter à la réunion fixée le lundi 
3 novembre 2025 pour l’examen de ce dossier et constaté leur absence, étant observé que 
l’agent du jockey Mickaël BARZALONA était présent pour le représenter ;

Après avoir pris connaissance des explications de l’appelant et de son agent ;

Cet appel est recevable sur la forme ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean d’INDY ;

Sur le fond ; 

Vu le courrier électronique d’appel du jockey Mickaël BARZALONA en date du 27 octobre 2025, 
confirmé par un envoi en recommandé, mentionnant notamment :  

-	 qu’il considère être sanctionné à tort du fait que dans la phase finale de l’arrivée, 
le cheval qui le précédait a complètement cédé, ce qui a entraîné un mouvement 
totalement involontaire de sa part ;

-	 dans ces conditions, la sanction ne saurait lui être attribuée ;

Vu le courrier électronique de M. Karl LAMONARCA reçu en date du 28 octobre 2025 mentionnant 
notamment être dans l’impossibilité de se présenter et n’avoir aucune explication ou pièce à 
apporter ;

Vu le courrier électronique en date du 31 octobre 2025 du jockey Mickaël BARZALONA 
mentionnant notamment :  

-	 un rappel de la décision des Commissaires de courses qu’il estime être une décision 
injuste et contraire au Code des courses n’ayant commis aucune faute dangereuse ou 
intentionnelle ;

-	 que comme en témoigne la vue de face, le léger décalage de MUELHEIMER PERLE 
vers la droite n’avait pour but que de permettre d’éviter ASRIEL, placé devant lui et qui 
reculait ;

-	 que le mouvement de tête de MUELHEIMER PERLE, flagrant sur le film, atteste de la 
gêne qu’elle rencontre par le mouvement de recul d’ASRIEL ;

-	 qu’il a tout fait pour éviter un incident, que le cheval ASRIEL qui le précédait a 
complètement cédé devant lui ;

-	 que la trajectoire du cheval ASRIEL l’atteste, ce cheval ayant perdu 8 places de 
classement en à peine quelques mètres ;

-	 que MAGIC DYA était à sa gauche et le seul mouvement possible était un léger décalage 
vers la droite ;

-	 qu’aucune autre solution ne s’offrait à lui que de décaler légèrement son cheval vers 
la droite et que ce léger mouvement a été effectué sans gêner aucun concurrent ; 

-	 qu’à aucun moment il n’a cherché à progresser ou à améliorer sa position mais qu’il 
a cherché à éviter un mouvement de recul, comparable à un « coup de freins » du 
cheval ASRIEL qui le précédait ; 

-	 que sans ce léger décalage vers la droite, MULHEIMER PERLE aurait été percutée par 
ASRIEL et le peloton en aurait subi les conséquences ; 



BO 2025/22 – plat/obstacle	 XVII

-	 que dans ce peloton fourni, le mouvement de recul d’ASRIEL l’a mis en difficulté et ce 
léger décalage vers la droite était la seule solution possible pour éviter un incident ; 

-	 que la vue de face démontre « EXPLICITEMENT » qu’après ce léger mouvement vers 
la droite, son cheval MUELHEIMER PERLE est devant le cheval de Giovanni SIAS sans 
être jamais entré en contact avec lui ;

-	 que le cheval de ce dernier trébuche plus tard, soit 3 foulées après ce décalage forcé ;
-	 que la chute est donc intervenue bien après le décalage de MUELHEIMER PERLE ;
-	 qu’il appartenait à Giovanni SIAS de reprendre sa monture, ce dont il avait largement 

le temps, et qu’il n’a jamais repris son cheval malgré une situation complexe au sein 
du peloton due au ralentissement initié par le cheval ASRIEL ;

-	 que Giovanni SIAS n’a pas anticipé, ni pris de précaution particulière en amont pour 
reprendre son partenaire au sein de ce peloton très regroupé, ce qui a joué un rôle 
causal évident dans sa chute ;

-	 que sa chute est regrettable mais est un fait de course, lié à un peloton fourni et à des 
mouvements multiples dont le recul d’ASRIEL et que cette chute n’est pas causée par 
un mouvement fautif ;

-	 qu’il demande de constater son absence de faute intentionnelle ou dangereuse et 
d’infirmer la décision ;  

L’agent du jockey Mickaël BARZALONA a indiqué qu’il souhaitait que le mémoire de l’appelant 
soit relu en entier en séance, ce qui a été fait par la collaboratrice assistant les Commissaires ;

L’agent a ensuite indiqué vouloir se concentrer sur la vue de face et a mentionné :
-	 que la jument montée par l’appelant a la tête en l’air, n’est pas à son aise et est à contre-

courant par rapport à la vitesse de course ;
-	 qu’il subit un vrai coup de frein, car le cheval devant elle « craque » tellement 

violemment, comme le démontre le « tracking », qu’il est mis en difficulté ;
-	 qu’il subit vraiment un ralentissement brutal ;
-	 que la principale « porte de sortie » n’est pas de freiner, mais de partir à gauche ou à 

droite pour éviter un incident derrière soi ;
-	 que ralentir aurait impliquer une mise en difficulté des concurrents derrière lui ;

M. Jean d’INDY demande alors pourquoi il n’a pas choisi de se décaler vers la gauche, son agent 
indiquant :

-	 que l’image de face démontre qu’il n’a pas la place alors qu’il a plus de possibilité sur 
sa droite ;

-	 qu’à 0,12 seconde de la vue de face l’appelant voit sa jument la tête en l’air et que 
le début de la chute n’a lieu qu’à 0,15 seconde, donc il pense que Giovanni SIAS a 
manqué d’anticipation, car 3 secondes c’est énorme ; 

-	 qu’il n’y a pas de volonté de mettre en danger quelqu’un et pas d’irrégularité ou de 
faute, l’appelant évite une situation compliquée et c’est sa seule solution ;

-	 s’il avait repris et freiné, il aurait causé beaucoup plus de soucis dans le peloton, car 
il a trois chevaux en ligne derrière lui, c’est la meilleure décision et que Giovanni SIAS 
aurait dû un peu anticiper, étant observé qu’il est derrière lui ; 

M. Jean d’INDY demande l’examen de la vue de dos ;

L’agent estime que cette vue permet de voir qu’il ne peut pas sortir à gauche et que Giovanni 
SIAS est trop passif sans anticiper ; 

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question posée en séance par le 
Président ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et des articles 230 et suivants ; 

I/ Principe de jugement des incidents ayant eu pour conséquence la chute d’un concurrent

Les dispositions du Code des Courses au Galop prévoient que si un incident a provoqué la 
chute d’un cheval ou d’un jockey et que les Commissaires décident d’interdire au jockey fautif 
de monter en application du paragraphe II du présent article, ils distancent ce cheval ; 
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En outre, s’ils considèrent que la faute d’un jockey est volontaire ou dangereuse, ce jockey sera 
passible d’une interdiction de monter pour une durée déterminée qui ne peut être inférieure 
à quinze jours si elle a entraîné la chute d’un concurrent ;

II/ Analyse de la décision rendue à l’encontre de l’appelant mettant en cause sa responsabilité

Le propriétaire et l‘entraîneur pour lesquels montait l’appelant n’ont pas interjeté appel du 
distancement, seul l’appelant contestant donc la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir considéré fautif de la chute comme indiqué ci-dessus ; 

Le jockey Mickaël BARZALONA qui se trouvait derrière des concurrents avait subi un 
ralentissement visible ce qui n’est pas remis en cause, ayant, quant à lui, des ressources à 
environ 350 mètres du poteau d’arrivée ; 

Il n’avait cependant pas fait tout son possible pour éviter de se décaler vers sa droite, gênant 
ainsi un concurrent qui était en retrait de lui, mais qui était déjà engagé à son intérieur ; 

En décidant en effet de se décaler vers sa droite de manière trop prononcée plutôt que de 
reprendre ou se décaler de manière moins affirmée, ce qui était une possibilité au vu de la 
configuration du peloton et des différentes vues à disposition des Commissaires, notamment 
la vue de dos, il avait pris une décision qui avait eu pour conséquence de faire subir un 
déséquilibre à Giovanni SIAS, son partenaire ayant été mis en difficulté par le décalage devant 
lui, ce que démontrent bien les vues de profil notamment ; 

En montant de cette manière et en prenant cette décision de ne pas subir le ralentissement 
devant lui, il avait effectivement été à l’origine d’un déséquilibre visible de son confrère en se 
décalant devant lui, ce qui avait été à l’origine d’un déséquilibre en plusieurs temps, puis avait 
provoqué sa chute ; 

Pour l’ensemble de ces raisons et descriptions, il y a lieu de : 
-	 maintenir la décision des Commissaires de courses de sanctionner le jockey Mickaël 

BARZALONA par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours ;
-	 maintenir leur décision de distancer MUELHEIMER PERLE (GB) de la 5ème place ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Mickaël BARZALONA  ; 
-	 de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Paris, le 3 novembre 2025

M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. P-Y. LEFEVRE - M. J. d’INDY
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par les 
dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la société 
SARL UN JOUR AUX COURSES afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, un 
galop de démonstration, le vendredi 14 novembre 2025, à l’hippodrome de DEAUVILLE-LA-
TOUQUES, à l’occasion du séminaire annuel du Club Espace Innovation ; 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation 
exceptionnelle en application notamment des dispositions du § II a de l’article 63 du Code des 
Courses au Galop, l’organisation de cet évènement dont le programme détaillé comportant 
les noms des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la 
présente décision, les personnes ainsi autorisées à monter ne faisant pas l’objet d’une contre-
indication à la monte en course ; 

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement 
telle que validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à 
monter, étant observé que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code 
des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
-	 d’autoriser l’organisation par la société SARL UN JOUR AUX COURSES, à titre 

exceptionnel, de ce galop de démonstration le 14 novembre 2025 sur l’hippodrome 
de DEAUVILLE-LA-TOUQUES.

En attache de la présente décision, programme détaillé du galop de démonstration organisée 

sous le régime juridique de la présente décision.

Paris, le 3 novembre 2025
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. P-Y. LEFEVRE - J. d’INDY

Course à caractère évènementiel – galop de démonstration

vendredi 14 novembre 2025

		  N°	 Nom du cheval		  Nom de l’entraîneur	 Nom du cavalier

		  1	 FILIGRANE			   Anastasia WATTEL		  Philippe LELORRAIN

		  2	 CARADO DES PINS		  Anastasia WATTEL		  Guilain BERTRAND

		  3	 LA BELLE HELENE		  Anastasia WATTEL		  Jeremy BONIN

		  4	 SAINT MONCHIK		  Anastasia WATTEL		  Matteo BENOIST

		  5	 LION MARCHE SEUL	 Anastasia WATTEL		  Alison MASSIN

 





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2025/22 – obstacle	 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 octobre 2025

Temps total : 6’20’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SCATAR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Clément LEFEBVRE a déclaré que le hongre JARDIN 
D’ARTHEL (favori à la cote de 5.5/1 ) arrêté, s’était rapidement 
retrouvé sans ressources.
Les hongres JACHAR, JOLIMAY, JOST, PASTOUREAU et la jument 
JAGUAR DES OBEAUX ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1544	 249	 PRIX EMILIUS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 kg.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Mustang Du Breuil, h, b, 3 ans, par Goliath Du 
Berlais et Pearl De La Roque [Villez (USA)], 67 k,  h, 
Ecurie C. Marzocco (B. Le Clerc), Mme G. Menato

			   Mailloche, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et Spice [Bering 
(GB)], 67 k,  h, Y. Fouin (s) (K. Nabet), Y. Fouin (s)

			   Guadalquivir, m, b, 3 ans, par Zarak et Missy 
Tata [Astarabad (USA)], 67 k, Haras du Saubouas 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Tavaco, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Tavera 
[Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

			   Parlezvousanglais, h, gr, 3 ans, par Doctor 
Dino et Libline [Martaline (GB)], 67 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (P. Dubourg), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Marvel Debellevue, h, b.f, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Nijinska GER (Iffraaj GB), 67 k, Mme D. Mélé 
(L. Zuliani), Mme D. Mélé

			   Buonsole, h, b.f, 3 ans, par King Edward et Sea The 
Future IRE (Sea The Stars IRE), 67 k,  h, L. Baudron (s) 
(T. Chevillard), Mme G. Menato

			   Ades, h, 3 ans, 67 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(J. Charron), D. Cottin (s)

			   Maverick Sivola, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

			   Belvedere Palace (GB), h, 3 ans, 67 k (65 k), gh, 
C. Foeller (Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   Mystere D’Authie, h, 3 ans, 67 k, Mme D. Mélé 
(L. Brechet), Mme D. Mélé

			   Duke Senam, h, 3 ans, 67 k, g, P. Détré (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

			   Gris De Mym, h, 3 ans, 67 k, L. Postic (B. Lestrade), 
L. Postic

13 partants ; 38 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 015 a
1 long, 2 long, 1 long, 5 long, 7 long, 1 long, 3 long ½, 1 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a

3 600 m
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arr

AUTEUIL

0006 296	 jeudi 23 octobre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – M Melchior-
François MATHET – Patrick-Alain SAUVAT

	 1543	 174	 PRIX MONTGOMERY (HANDICAP)

(Steeple-Chase - Groupe III)

152 000 c (68 400, 33 440, 19 760, 13 680, 7 600, 5 320, 3 800)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

	 1335		  Jachar, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Creatina 
[Network (GER)], 681/2 k, Ah, JM. Callier (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1335	 2	 Jaguar Des Obeaux, f, b, 6 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 631/2 k, A, 
Mme N. Devilder (G. Meunier), N. Devilder

	 1269	 6	 Jolimay, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Angie Jolie [Lavirco 
(GER)], 62 k (64 k), Lord Daresbury (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

	 1445	 5	 Jost, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 67 k,  h, F. Seigneur (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1335	 4	 Pastoureau, h, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et 
La Percutante [Saddex (GB)], 62 k,  h, F. de Sousa 
(L. Brechet), Mme D. Mélé

	 1339	 7	 Japon, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Avacapa 
[Fragrant Mix (IRE)], 72 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1335	 7	 Benou, h, gr, 6 ans, par Great Pretender IRE et I 
Care Des Sources [Turgeon (USA)], 681/2 k, 0h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 871	 2	 Scatar, h, 8 ans, 71 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 1339	 6	 Jardin D’Arthel, h, 6 ans, 69 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

	 1338		  Heraliste, h, 8 ans, 66 k, Ah, G. Joulie (P. Dubourg), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1331	 5	 Krisna, f, 5 ans, 62 k, Ah, Mme D. Mélé (L. Zuliani), 
Mme D. Mélé

	 1335		  Kalibre, h, 5 ans, 641/2 k,  h, H. Cozenot (B. Gelhay), 
S. Dehez (s)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
9 211 a
Eng. Sup. : Jardin D’Arthel

Code anomalie IA : Seigneur Des As

¾ long, 9 long, ½ long, 3 long ½, 1 long, 2 long.
68 400a – 33 440a – 19 760a – 13 680a – 7 600a – 5 320a – 3 800a

Primes aux éleveurs :

	 9 918 a	 Jean-Marie Callier.

	 4 848 a	 Mme Nicolas Devilder.

	 2 865 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 1 983 a	 Thierry Cypres, Edward Walsh.

	 1 102 a	 Guy Cherel.

	 771 a	 Thierry Cypres.

	 551 a	 Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Caroline Garcon.

4 700 m
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t.j
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	 52	 1	 Miss Chana, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Spring Risk (No Risk At All), 67 k, Suc. S. Plot 
(J. Reveley), H. Mérienne (s)

	 1309	 2	 Lili Ball, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Voix De Montot 
(Voix Du Nord), 65 k, gh, Searching (G. Meunier), 
L. Pontoir (s)

	 1439	 6	 Elektrix, f, b, 4 ans, par Gemix et La 
Grande Dame [Daliapour (IRE)], 68 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

	 653		  Parisienne Bleue, f, b, 4 ans, par Zarak et La 
Sulfureuse (Saint Des Saints), 65 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

	 1331	 1	 Family Speed, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Speedy Speed (Vision D’Etat), 68 k,  h, Mme L. Gagneux 
(K. Nabet), Y. Fouin (s)

	 1336	 2	 Ci Ppo Ra, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Latyle (Balko), 
70 k, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemere

	 1331	 2	 Silver Buckle IRE, f, 4 ans, 65 k,  h, RS. Lanigan-
O’Keeffe (T. Andrieux), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1405	 2	 Tante Zena, f, 4 ans, 65 k, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 372 a
6 long, 3 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 3 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

	 6 476 a	 Michel Bourgneuf.

	 3 238 a	 Suc. Serge Plot.

	 1 830 a	 Jean-Louis Berger, Mme Jean-Louis Berger.

	 1 267 a	 Jacques Seror.

	 633 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 422 a	 Mme Laurence Gagneux, Yannick Fouin.

	 211 a	 Gildas Blain.

Temps total : 4’29’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches CI PPO RA et ELEKTRIX 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
James REVELEY, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur 
de plus de 800 grammes au poids résultant des conditions de la 
course.
Les pouliches LASCA DE THAIX et ELEKTRIX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1547	 251	 PRIX PETIT FONTAINE

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, n’ayant pas, en course à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans et au-dessus, 
69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1397	 1	 Illusion Machine, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Little 
Illusion (GB) (Dansili GB), 70 k,  h, Mme CL. Bonner 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1397	 5	 El Rey, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et La 
Petite Maison [Enrique (GB)], 69 k,  h, Mme L. Grall 
(T. Chevillard), E. Grall (s)

	 1221	 1	 L’Union Jack, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Penkinella [Pennekamp (USA)], 66 k, G. Lenzi 
(L. Zuliani), Mme D. Mélé

	 1274	 5	 Talk Show, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Eversmile USA (Theatrical IRE), 69 k,  h, Gemini Stud 
(J. Reveley), J. da Silva

	 1311		  Quel Tyran, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Quelle Miss [Poliglote (GB)], 69 k, gh, 
de CH. Le Vaillant De Chaudenay (C. Lefebvre), 
P. Journiac

	 1274	 4	 He’S On Fire, h, n.p, 4 ans, par Chanducoq et 
Venus Du Puy Noir (Kapgarde), 65 k (63 k), gh, 
Mme E. Chayrigues (S. Planque), Y. Fouin (s)

			   Shaenjet, h, 5 ans, 72 k,  h, C. Raimont (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 1454	 5	 Pourquoi Pas Solo, f, 5 ans, 67 k, Mme A. Boutin 
(J. Charron), D. Cottin (s)

	 599	 2	 Leader Mag, h, 4 ans, 66 k,  h, Cte AA. Maggiar 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 335		  Marvel Max, h, 4 ans, 66 k, H. Barbe (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

10 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 175 a
Certif. vétérinaire : Lusaka De Thaix

Code anomalie SV : Dire La Verite

1 long, 1 long, courte tête, 4 long ½, 3 long ½.
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Primes aux éleveurs :

	 4 268 a	 Charles-Hubert Blin, Eric Helye.

	 2 134 a	 Yannick Fouin.

	 1 206 a	 Haras Du Saubouas, Mathieu Daguzan-Garros, Haras D’Etreham.

	 835 a	 Mme Henri Devin.

	 417 a	 Haras D’Haspel, Nicolas Berghgracht, Mme Thalia Berghgracht, Mme Clara 

Berghgracht.

	 278 a	 Dominique Vigneron, Mme Janine Gandy.

	 139 a	 Nicolas Baudron, Louis Baudron.

Temps total : 4’35’’94’’’
Le jockey Bryony FROST a déclaré que le hongre BELVEDERE PALACE 
(GB) (arrêté) qui débutait après avoir couru plusieurs fois en plat sur 
des distances de 1200 à 1600 m, s’était montré trop allant durant 
le parcours.
Les hongres MAILLOCHE et GUADALQUIVIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1545	 252	 PRIX GALOP MARIN

(Haies)

(Classe 1)

68 000 c (31 280, 15 640, 8 840, 6 120, 3 060, 2 040, 1 020)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, reçu une allocation de 28.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 15.000 
l’année dernière.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1509		  Alcyone Rouge, f, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 68 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

	 1509		  Juntos Ganamos, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Usted Me Cara [Turgeon (USA)], 68 k, gh, A. Jathiere 
(L. Zuliani), D. Cottin (s)

			   Sorceleur, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Biche 
D’Oo [Martaline (GB)], 69 k,  h, AJ. White (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1311		  Okkido, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 68 k, Ah, Haras de Montaigu (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1339		  Kif Kif Bourricot, h, b, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Drole D’Idee [Coastal Path (GB)], 68 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 1313	 2	 Artaban Slate, h, b.f, 6 ans, par The Anvil IRE et Queen 
Slate (Bonbon Rose), 68 k,  h, V. Chatellier (S. Paillard), 
V. Chatellier

			   Prestige D’Olva, h, 5 ans, 67 k, gh, E. Ciechanowicz 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 393 a
¾ long, 1 long, 7 long, 1 long ¾, 2 long ½.
31 280a – 15 640a – 8 840a – 6 120a – 3 060a – 2 040a

Primes aux éleveurs :

	 4 535 a	 Xavier Leredde.

	 2 267 a	 Suc. Magalen Bryant.

	 1 281 a	 Olivier Tricot.

	 887 a	 Haras Des Coudraies.

	 443 a	 Haras De Saint-Voir.

	 295 a	 Andre Remoue, Laurent Remoue.

Temps total : 4’31’’54’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le 
juge du départ et les jockeys Stéphane PAILLARD, Théo DUMOUCH 
et Ludovic PHILIPPERON, leur ont adressé des observations pour 
s’être maintenus à distance au lacher des élastiques.
La jument ALCYONE ROUGE et le hongre JUNTOS GANAMOS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1546	 175	 PRIX PELAT

(Haies - Femelles)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course de 
haies, cette année, ni gagné une course de Groupe III, ni été classés 
dans les deux premiers d’un Groupe II, ni été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe I. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg. Les 
pouliches et juments ayant, en course de haies, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, gagné une Classe 1, porteront 2 kg ; 
plusieurs Classe1, ou une Listed, 3 kg ; été classées 2e ou 3e d’une 
course de Groupe II ou III, 4 kg ; 2e ou 3e d’un Groupe I, ou gagné un 
Groupe II ou III, 5 kg ; gagné un Groupe I, 6 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou de la 

jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1309	 1	 Lasca De Thaix, f, b, 4 ans, par Tunis POL et Talca De 
Thaix [Dark Moondancer (GB)], 65 k,  h, RN. Stephenson 
(J. Gainford), N. George & A. Zetterholm (s)
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	 1392		  Legend Du Lemo, h, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Amazone Du Lemo (Roli Abi), 67 k, gh, G. Rocton 
(F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1410	 1	 Ludmiko, h, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et Dress Baie 
(Crillon), 68 k,  h, B. Connan (K. Nabet), Y. Fouin (s)

			   Lascar D’Airy, h, b, 4 ans, par Motivator 
GB et Olica D’Airy [Cachet Noir (USA)], 67 k, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (J. Reveley), 
H. Mérienne (s)

	 1392	 2	 Leader Conti, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Emma 
Conti [Network (GER)], 71 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), J. Delaunay (s)

	 1268	 2	 Le Grand Lux, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Exprim (Voix Du Nord), 69 k,  h, Ecurie Magnien 
(A. Zuliani), d’E. Andigné

			   Lagune D’Oudairies, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Une 
D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 65 k,  h, Mme D. Mélé 
(L. Zuliani), Mme D. Mélé

	 1298	 1	 Lemon, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Qlementine 
(Video Rock), 69 k,  h, D. Giethlen (AD. Fouchet), 
T. Fourcy (s)

	 1358	 6	 Liberty Fly, h, 4 ans, 67 k, g, S. Eveno (B. Gelhay), 
S. Eveno

	 1392	 7	 Le Petit Poucet, h, 4 ans, 67 k,  h, S. Munir 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 1298		  Lamia D’Airy, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), gh, G. Fabre 
(A. Renard), G. Fabre

			   Lady Palma, f, 4 ans, 65 k,  h, M. Sauret (T. Chevillard), 
M. Pitart

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 800 a
Eng. Sup. : Leader Conti

1 long, 1 long, ¾ long, 5 long, 3 long, 7 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Mme Sylvie Le Floch.

	 1 876 a	 Benoit Connan.

	 1 060 a	 Scea De La Vallee De L’Orne.

	 734 a	 Earl Patrick Joubert.

	 367 a	 Charles Magnien.

	 244 a	 Comte Michel De Gigou.

	 122 a	 Mme Laure Giethlen Cadiergues.

Temps total : 4’33’’10’’’
Les hongres LEGEND DU LEMO et LASCAR D’AIRY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1550	 253	 PRIX ROBERT BATES

(Steeple-Chase - Handicap)

69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +10 et 
+12.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +10.

	 1394	 3	 Navarrenx, h, b, 4 ans, par Yeats IRE et Villa Navarre 
(Saint Des Saints), 681/2 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(K. Nabet), F. Nicolle

	 1364	 2	 Here We Go, h, b, 4 ans, par Goken et Psyche 
[American Post (GB)], 66 k, Ah, D. Josset (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

	 1394	 4	 Capitaine Dino, h, gr, 4 ans, par Doctor 
Dino et Kapetienne (Kapgarde), 66 k, Ah, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1394	 6	 Lureka Du Noyer, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Zureka [Zanzibari (USA)], 671/2 k,  h, WB. Connors 
(L. Brechet), Mme D. Mélé

	 1395	 1	 Maniysa Bleue, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Princesse Lucie [Poliglote (GB)], 661/2 k, Ah, B. Lion 
(A. Renard), M. Pitart

	 1394		  Le Pretendant, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Une Tournee (Nononito), 65 k,  h, Ecurie Mirande 
(T. Beaurain), Mme I. Pacault

	 1364	 1	 Harthur Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Hamoona Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 691/2 k, 
g, Mme N. Devilder (T. Chevillard), N. Devilder

	 1426	 2	 Let Me Dream, h, 4 ans, 681/2 k,  h, Mme G. Samama 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

	 1452	 2	 Fortuna, f, 4 ans, 651/2 k, Ecurie de Maleissye 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

	 1060	 2	 Moty Marc, h, 4 ans, 70 k, ME. Uzan (E. Bonnet), 
F. Bellemere

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 290 a
6 long ½, 5 long, ¾ long, 9 long, 2 long ½, 8 long.
31 050a – 15 180a – 8 970a – 6 210a – 3 450a – 2 415a – 1 725a
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23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a

Primes aux éleveurs :

	 3 401 a	 Serge Bouvier.

	 1 700 a	 Agence Caballis, Gerard Cohen.

	 961 a	 Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Xavier Bazot, Antoine Bazot.

	 665 a	 Sf Bloodstock Sc.

	 332 a	 Charles Le Vaillant De Chaudenay.

	 221 a	 Mme Elise Chayrigues.

Temps total : 4’29’’15’’’
Les hongres ILLUSION MACHINE et EL REY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1548	 248	 PRIX PAUL’S CRAY

(Haies - Handicap de catégorie)

59 000 c (26 550, 12 980, 7 670, 5 310, 2 950, 2 065, 1 475)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 
égale à 64 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6.

	 1396	 3	 Shabrack, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Brasileira 
(GB) (Dubai Destination USA), 69 k, gh, T. Storme 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1418	 1	 Moving Right, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Running Chope [Kheleyf (USA)], 67 k,  h, D. Chevalerias 
(P. Dubourg), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1330		  Popy, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Volville (Balko), 
661/2 k, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemere

	 1396	 4	 Miss Des Boullats, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 661/2 k (621/2 k), 
Mme MG. Boudot (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 1396	 5	 Addiction Gagnante, f, gr, 3 ans, par Lucky 
Team et One Amy (Spirit One), 66 k (63 k), gh, 
Mme S. Boulin Redouly (G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 1396		  Louminos, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Hopamare [Muhtathir (GB)], 62 k (621/2 k), R. Schmidlin 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 1261	 4	 Monzon, h, b, 3 ans, par Almanzor et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 651/2 k, Stars Of Fortune 
(C. Lefebvre), C. & Y. Lerner (s)

	 1403	 7	 Dragon Du Berlais, h, 3 ans, 641/2 k,  h, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (T. Beaurain), 
Rob. Collet (s)

	 1124	 1	 Demoiselle Adam’S, f, 3 ans, 68 k, D. Bressou 
(L. Zuliani), D. Bressou

	 1457		  Helios Du Luy, h, 3 ans, 67 k (64 k), A, Haras d’Etreham 
(L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 1340		  Maskiline, f, 3 ans, 651/2 k, gh, Mme C. Tessier 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 1351	 2	 Jolly Swagman IRE, h, 3 ans, 641/2 k, Mme N. Halsall 
(J. Gainford), N. George & A. Zetterholm (s)

12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 053 a
Eng. Sup. : Monzon

Code anomalie AE : Gemma Invicta

7 long ½, 4 long, 4 long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ¾, 4 long.
26 550a – 12 980a – 7 670a – 5 310a – 2 950a – 2 065a – 1 475a

Primes aux éleveurs :

	 4 248 a	 Ecurie Serval, Indivision De Talhouet Roy.

	 2 076 a	 Mme Gwenaelle Bougeard, Pierrick Bougon-Bougeard, Mathis Meunier.

	 1 227 a	 Gildas Blain.

	 849 a	 Jean Brest, Mme Claire Brest.

	 472 a	 Mme Vanessa Oger, Mme Rose Sauvaget Oger, Nathan Sauvaget Oger.

	 330 a	 Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.

	 236 a	 Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

Temps total : 4’30’’36’’’
Le hongre SHABRACK et la pouliche ADDICTION GAGNANTE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1549	 250	 PRIX ADRIEN BESNOUIN

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant ni, en course de haies, reçu une allocation 
de 13.000, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 4 ans, 
67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mme Justine De Lageneste, Haras 

De Saint-Voir.

	 1 945 a	 Mme Germaine Brault.

	 1 149 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 796 a	 Xavier Libbrecht.

	 442 a	 Claude Michel, Eric Devillars.

	 309 a	 Jean-Yves Hode.

	 221 a	 Mme Audrey Dury, Jean Dury.

Temps total : 5’30’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KAPWOOD à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les juments ICI AVRILLY, SULISANE KERDANE, les hongres 
AFFORTUNATO, TRES PLUMEUR et JARATATA DU DORAT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique permettant l’analyse du 
dioxyde de carbone après la course.
Les juments ICI AVRILLY et SULISANE KERDANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1552	 3619	 PRIX D’IENA

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, gagné une course de Groupe. Poids : 65 kg. Les poulains et 
pouliches ayant, en course de haies, gagné une course (A Réclamer 
excepté) porteront 1 kg ; plusieurs courses (A Réclamer excepté) 
ou placé de Listed, 2 kg ; une Listed ou été classés 2e ou 3e d’une 
course de Groupe, 3 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1461	 3	 Edamura, h, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Novadame (Saint Des Saints), 68 k, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (T. Beaurain), 
Rob. Collet (s)

	 1403	 2	 Noire Wulf IRE, f, b.f, 3 ans, par Soldier Of 
Fortune IRE et Youresomearticle IRE (Definite 
Article GB), 64 k,  h, P. McCormack (L. Brechet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1403	 3	 Just Happy, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Just Move On 
(No Risk At All), 64 k,  h, Famille Bryant (L. Philipperon), 
E. Grall (s)

	 1249	 4	 Lewis Grey, h, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Tasleya GB (Frankel GB), 67 k, gh, 
Ecurie David R. Layani Famille (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

	 1330	 1	 Duc De Roche, h, b, 3 ans, par Mekhtaal (GB) et Red 
Time (Nickname), 66 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1403	 5	 Malin Du Mathan, m, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et Surprise Du Mathan [Martaline (GB)], 
67 k, Ah, Ecurie du Mathan (P. Dubourg), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1461	 7	 Wild Bill Hickok IRE, m, 3 ans, 68 k,  h, Mme S. Magnier 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 762 a
encolure, 3 long ½, 3 long, 2 long ½, 5 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a

Primes aux éleveurs :

	 6 476 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, Jean-Marc Cheradame.

	 3 238 a	 Mme Miriam Valentine, prime non attribuée.

	 1 830 a	 Patrick Klein, Mme Isabelle Gallorini.

	 1 267 a	 Herald Bloodstock Ltd, Jean-Etienne Dubois.

	 633 a	 Christian Geoffroy, Francois Nicolle.

	 422 a	 Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 4’13’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Léo Paul BRECHET, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre EDAMURA et la pouliche JUST HAPPY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1553	 4334	 PRIX CEREALISTE

(Haies - Handicap)

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 8.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

3 400 m

1

2

3

4

5

6

arr

3 600 m

Primes aux éleveurs :

	 4 968 a	 Bruno Senamaud, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 2 428 a	 Earl De Puy Bouillard.

	 1 435 a	 Mme Henri Devin.

	 993 a	 Mme Josiane Dubief.

	 552 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 386 a	 Haras De Mirande.

	 276 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

Temps total : 6’2’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOTY MARC à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres NAVARRENX et HERE WE GO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 298	 samedi 25 octobre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Julien COISNE – Luc KRONUS

	 1551	 4336	 PRIX COLONEL D’ENGLESQUEVILLE - CHALLENGE DE 

L’OBSTACLE EQUINAXY

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – 
dotation France Galop
Epreuve officielle du Championnat du Monde THE GENTLEMEN’S 
LEAGUE/FEGENTRI
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 14.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Le propriétaire du gagnant devra verser 3 % de la valeur nominale 
du prix à la Fegentri. 
Sont autorisés à monter : les Gentlemen-Riders et les Cavalières 
de toutes nations, membres de leur Club national, ayant monté au 
moins cinq courses publiques en obstacles (point to point Anglais 
et irlandais inclus).
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +18.

	 1464		  Ici Avrilly, f, gr, 7 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 66 k,  h, Mme AC. Andre 
(F. Guy), M. Seror (s)

	 1324	 4	 Sulisane Kerdane, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et 
Formigny [Trempolino (USA)], 701/2 k (681/2 k), Ah, 
G. Brault (Mme E. Dubourg), Gab. Leenders (s)

	 1479	 2	 Affortunato, h, gr, 9 ans, par Kendargent et 
Affolante USA (Whywhywhy USA), 711/2 k,  h, L. Alard 
(C. Le Guevel), S. Dehez (s)

	 1254		  Tres Plumeur, h, n.p, 8 ans, par Great Pretender IRE 
et Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 70 k, gh, X. Libbrecht 
(B. Caron), T. Jouin

	 1404	 5	 Jaratata Du Dorat, h, b, 6 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Silhouette Du Dorat (Useful), 621/2 k (62 k),  h, 
V. Devillars (Mme E. Holder), V. Devillars

			   Igor, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et Une 
Dame De Fer (Useful), 72 k (70 k), gh, T. Jones 
(Mme L. Hayeres Fouchard), J. Delaunay (s)

	 1380	 2	 Kiff Des Blaises, h, gr, 5 ans, par Vif Monsieur GER 
et Marie Des Enceints (Dom Alco), 69 k, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

	 731	 1	 Kapwood, h, 5 ans, 71 k,  h, S. Couvreur (E. Ohgren), 
S. Couvreur

	 1428		  J’Ai La Cote, h, 6 ans, 72 k, Ah, D. Huyck (R. Lemiere), 
N. Paysan

	 1464		  Action Speciale, f, 6 ans, 70 k, gh, Mme C. Coiffier 
(B.J. Walsh), d’E. Andigné

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 744 a
2 long ½, 3 long ½, 6 long, 3 long, encolure, courte encolure, 3 long 
½, 1 long ¼, 9 long.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

4 100 m
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	 1494	 2	 Gemma Invicta, f, al, 3 ans, par Gemix et 
Nougatissime [Great Pretender (IRE)], 64 k (651/2 k), gh, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), D. Cottin (s)

	 1330	 6	 Kourkova, f, b.f, 3 ans, par Van Beethoven 
CAN et Koskia Line [Martaline (GB)], 64 k, g, 
EC Comte Pierre de Montesson (G. Meunier), 
D. Bressou

	 1402	 5	 Tributaries, m, al, 3 ans, par Gemix et Tenerife Sea 
(No Risk At All), 66 k, gh, M. Haski (T. Dumouch), T. Viel

	 1414	 4	 Binisegarra, h, 3 ans, 66 k,  h, K. Communier 
(T. Chevillard), K. Communier

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 616 a
2 long, 3 long ½, ½ long, 6 long, 4 long, 2 long ½, 9 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

	 6 476 a	 Neustrian Associates.

	 3 238 a	 Benoit Chalmel, Guillaume Macaire.

	 1 830 a	 Mme Henri Devin.

	 1 267 a	 Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.

	 633 a	 Ecurie Hugo Et Pierre Pilarski.

	 422 a	 Haras Des Coudraies.

	 211 a	 Michel Haski, Marcel Chaouat.

Temps total : 4’22’’99’’’
Les hongres METRONOMIQUE, ZAYED THE GREAT, MONTQUIN, 
les pouliches MARY SHELLEY et GEMMA INVICTA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique permettant l’analyse du dioxyde de 
carbone après la course.
Le hongre METRONOMIQUE et la pouliche MARY SHELLEY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1555	 3620	 PRIX DOMINIQUE SARTINI

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, en course de haies, ni gagné 
une course de Groupe III, ni été classés dans les deux premiers 
d’un Groupe II, ni été classés dans les trois premiers d’un Groupe 
I. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, 
gagné une Classe 1, porteront 1 kg ; plusieurs Classe 1, 2 kg ; une 
Listed, 3 kg ; été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe II ou III, 
4 kg ; gagné un Groupe II ou III, 5 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1405	 4	 Le Petit Cheval, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et 
Lilimond De L’Orme (Diamond Boy), 69 k, G. Blain 
(B. Le Clerc), F. Bellemere

	 1336	 4	 Miss Maelys, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Apple’S Maelys [Saddler Maker (IRE)], 64 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 664		  Leho, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Dosca [Saddler 
Maker (IRE)], 66 k, Mme D. Mélé (L. Zuliani), Mme D. Mélé

	 1405	 3	 Reims, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Rasara 
(Blue Bresil), 66 k,  h, EJ. Leclerc (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1407	 2	 Capbello Dino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 66 k,  h, Genetique Obstacle 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1304	 6	 Legolas Tek, h, b.f, 4 ans, par Legolas JPN et 
Reine Desjy (Nickname), 66 k (661/2 k),  h, J. Lawson 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 655	 7	 Daytona Du Berlais, f, b, 4 ans, par Doctor Dino 
et Atlanta Du Berlais [Poliglote (GB)], 64 k, gh, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (G. Meunier), D. Cottin (s)

	 1405	 6	 Familiar IRE, h, 4 ans, 66 k,  h, C. Trecco 
(B. Marchand), D. Windrif

	 1405	 7	 Feu De Dieu, h, 4 ans, 69 k,  h, 
Dream With Me Stable Inc (B. Gelhay), M. Pitart

	 1408	 7	 Neva, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Patrick Klein (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 566 a
1 long ¼, 1 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 4 long, courte encolure, 
½ long, 2 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

	 6 476 a	 Joel Denis, Gildas Blain.

	 3 238 a	 Ronny Coveliers.

	 1 830 a	 Suc. Alain Elias De Proenca, Julien Elias De Proenca, David Elias De Proenca, Mme 

Virginie Elias De Proenca.

	 1 267 a	 Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.

	 633 a	 Ecurie Cerdeval.

	 422 a	 Thomas Krau, Pascal Lhuillier, Frederic Badaut.

	 211 a	 Haras Du Berlais.

Temps total : 4’29’’24’’’
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Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8,5.

	 1306	 4	 Kapaca De Thaix, h, n.p, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Deca De Thaix [Network (GER)], 691/2 k, 0, 
Mme M. de Sousa (L. Brechet), Mme D. Mélé

	 1401	 4	 Tatoo, h, b, 5 ans, par Amaron GB et Tuiga (IRE) (Rakti 
GB), 641/2 k,  h, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemere

	 1401		  La Delirante, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Ready Kap (Kapgarde), 701/2 k,  h, Ecurie B. Weill 
(K. Nabet), F. Nicolle

	 1331		  Parfum D’Une Reine, f, b, 5 ans, par Walzertakt GER 
et Emprise Du Large (Kapgarde), 65 k, Ecurie Jumelle 
(C. Lefebvre), H. Mérienne (s)

	 1401	 5	 Charmavel, h, b.f, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Charmetie Phantom (Charming Groom), 65 k,  h, 
X. Huet (K. Dubourg), P. & C. Peltier (s)

	 1459	 3	 Mazarin Du Berlais, h, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 62 k, 
A, Ecurie Black & White (T. Chevillard), Rob. Collet (s)

	 1445	 7	 Mohican, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Miss Bikini 
IRE (Titus Livius), 72 k,  h, Baie des Anges (T. Beaurain), 
J. Carayon

	 1401		  Kikounette, f, 5 ans, 67 k, G. Vacher (G. Meunier), 
H. Mérienne (s)

	 1342	 7	 Apaniiwa, f, 5 ans, 68 k, Ah, Racing 53 (J. Charron), 
Y. Fouin (s)

	 1415	 1	 Kaolak, h, 5 ans, 701/2 k,  h, Mme C. Lumet 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1401		  Kingpark, h, 5 ans, 681/2 k,  h, A. Pean (s) (J. Reveley), 
A. Pean (s)

	 1247	 2	 Beaubourg, h, 5 ans, 701/2 k,  h, Y. Maupoil (L. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

	 750		  Ventura Highway, h, 5 ans, 661/2 k, gh, C. Stedman 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

	 1401	 3	 Kel Story, h, 5 ans, 66 k,  h, Suc. S. Sutton 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 1401		  Kassel Allen, h, 5 ans, 671/2 k, GAEC Allen (T. Andrieux), 
H. Mérienne (s)

15 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
3 253 a
Eng. Sup. : Parfum D’Une Reine, Ventura Highway

½ long, 1 long ¾, tête, 3 long ½, ½ long, 4 long, 2 long ½, 6 long, 3 long 
½.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Michel Bourgneuf.

	 3 126 a	 Michael Motschmann.

	 1 847 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 1 278 a	 Herve Jumelle, Mme Melissa Jumelle, Pascal Noue.

	 710 a	 S.C.E.A. La Plante.

	 497 a	 Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

	 355 a	 Paolo Ravanetti.

Temps total : 4’20’’81’’’
Le jockey Enzo BONNET étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MOHICAN par le jockey 
Thomas BEAURAIN.
Le jockey Lucas ZULIANI a déclaré que le hongre BEAUBOURG s’était 
rapidement retrouvé sans ressources.
Les hongres KAPACA DE THAIX, TATOO, CHARMAVEL, les juments 
PARFUM D’UNE REINE et LA DELIRANTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1554	 3622	 PRIX VATELYS

(Steeple-Chase)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné un 
steeple-chase à Auteuil. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches 
ayant, en steeple-chase, gagné porteront 1 kg ; une course de 
dotation totale de 55.000, 2 kg ; une Classe 1, 3 kg.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

	 1402	 1	 Metronomique, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Gousse Vanille [Network (GER)], 68 k,  h, J. Cavanagh 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1402	 2	 Mary Shelley, f, gr, 3 ans, par Goliath Du 
Berlais et Maharina [Medaaly (GB)], 64 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1376	 4	 Zayed The Great, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Zena [Zanzibari (USA)], 66 k, A, Mme H. Devin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1376	 1	 Montquin, h, n.p, 3 ans, par Tunis POL et Envie De Rire 
[Anzillero (GER)], 67 k, gh, Mme C. Bechaud (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)
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plusieurs courses de Groupe II ou III, 5 kg ; une course de Groupe 
I, 7 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1445	 4	 Kyrov, h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 67 k, Ah, A. Jathiere (C. Lefebvre), 
F. Nicolle

			   Kilometre Illimite, h, al, 5 ans, par No Risk At All 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 66 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 483	 5	 Jeu De Thaix, h, n.p, 6 ans, par Authorized IRE et 
Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 71 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), Mme D. Mélé

	 1339	 1	 Brexit, h, n.p, 9 ans, par No Risk At All et Sonate Jem 
[Fasliyev (USA)], 66 k,  h, Mme D. Mélé (L. Brechet), 
Mme D. Mélé

	 1445	 6	 Gold Tweet, h, b, 8 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 68 k,  h, AGV Karwin Stud 
(G. Meunier), Gab. Leenders (s)

	 799		  Hipster Paradise, h, 8 ans, 68 k,  h, SCEA des Sens 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 375 a
encolure, ½ long, 2 long ½, courte encolure.
45 080a – 22 540a – 12 740a – 8 820a – 4 410a

Primes aux éleveurs :

	 6 536 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.

	 3 268 a	 Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

	 1 847 a	 Michel Bourgneuf.

	 1 278 a	 Andre Hebert.

	 639 a	 Elie Lellouche.

Temps total : 4’32’’87’’’
Les hongres KYROV et KILOMETRE ILLIMITE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1558	 4335	 PRIX CERILLY

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, en 
steeple-chase, une allocation de 28.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 9.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

	 1408	 4	 Lovely Guy, h, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Sans Rancune [Lavirco (GER)], 67 k (65 k), 
gh, A. Jathiere (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1444	 4	 Happy People, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Happyly (Dream Well), 68 k, gh, Imperium Racing 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 1408	 2	 Lorenzo Conti, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Djedda 
Conti [Network (GER)], 71 k, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), H. Mérienne (s)

	 1439		  Galactico, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Boreale 
Du Berlais [Presenting (GB)], 67 k, Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

	 1310	 5	 Best Of Us, h, b, 4 ans, par Almanzor et Bergassana 
(Siyouni), 68 k, F&O Hinderze Racing (C. Lefebvre), 
C. & Y. Lerner (s)

	 1491	 2	 Le Pere Celeste, h, b, 4 ans, par Cokoriko et En 
Grande Pompe [Poliglote (GB)], 69 k, gh, G. Temam 
(B. Gelhay), M. Pitart

			   Entourloupe, f, al, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Cicalina GER (Santiago GER), 68 k,  h, J. Bisson 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1407	 3	 Darling De Chamdou, f, 4 ans, 65 k,  h, 
Ecu. Ecurie Beaunee (K. Dubourg), P. & C. Peltier (s)

	 1394	 5	 Amarna, f, 4 ans, 69 k,  h, Mme M. de Sousa (J. Charron), 
Mme D. Mélé

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 067 a
8 long, encolure, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long, encolure.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a

Primes aux éleveurs :

	 4 268 a	 Sylvain Dupont.

	 2 134 a	 Earl De Cordelles.

	 1 206 a	 Earl Patrick Joubert.

	 835 a	 Gilles Le Baron.

	 417 a	 Francois Rohaut.

	 278 a	 Haras De Saint-Voir.

	 139 a	 Jacques Bisson, Daniel Allard, Guillaume Macaire.

Temps total : 4’24’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEST OF US à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre FEU DE DIEU et la pouliche 
NEVA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Bastien MARCHAND (FAMILIAR (IRE)), arrivé 8e, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour avoir, en cessant de solliciter le hongre 
avant le passage du poteau d’arrivée, perdu une allocation ou une 
meilleure allocation, en l’occurrence, la 7e place.
Par ailleurs l’examen vétérinaire pratiqué après la course, n’a pas 
confirmé les propos du jockey, invoquant une boiterie du hongre 
pour justifier son comportement.
Les hongres LE PETIT CHEVAL, LEHO, REIMS, CAPBELLO DINO et la 
pouliche MISS MAELYS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
permettant l’analyse du dioxyde de carbone après la course.
Les hongres LE PETIT CHEVAL et REIMS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1556	 3623	 GRAND STEEPLE-CHASE DE COMPIEGNE

(Steeple-Chase - Groupe II)

220 000 c (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500) 
– dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées et limitées à 4 kg pour 
les 5 ans. Les chevaux ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, en steeple-chase, gagné une Listed (Handicap excepté) 
porteront 1 kg ; un Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; plusieurs courses 
de Groupe, 3 kg. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, gagné un Groupe I 
porteront 3 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

	 1406	 3	 Game Of Storm, h, b.f, 5 ans, par Motivator GB et Like 
A Storm (IRE) (Ultimately Lucky IRE), 66 k,  h, P. Détré 
(K. Nabet), F. Nicolle

	 1258	 4	 Whymper GER, h, b.f, 6 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 66 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1406	 1	 Celtic Warrior, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Celtic Air 
(Kaldounevees), 68 k, gh, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1040	 2	 Speed Emile, h, b, 6 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 72 k,  h, J. Bisson 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1406	 4	 Le Philosophe, h, 6 ans, 68 k, Ah, JM. Bazire 
(P. Dubourg), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1406	 2	 Impressive, h, 7 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1406	 5	 Milanne, f, 8 ans, 65 k,  h, Ecurie McMillan 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 1406		  Pistache Dore, h, 5 ans, 65 k (651/2 k),  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), Mme D. Mélé

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 739 a
1 long, 3 long ½, loin.
99 000a – 48 400a – 28 600a – 19 800a

Primes aux éleveurs :

	 14 355 a	 Scea Haras D’Orfausse.

	 7 018 a	 Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

	 4 147 a	 Mme Henri Devin.

	 2 871 a	 Franck Van Haaren.

Temps total : 5’20’’29’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances des chutes des hongres LE PHILOSOPHE 
(Pierre DUBOURG), PISTACHE DOREE (Johnny CHARRON), et la 
jument MILANNE (Théo DUMOUCH) dans le tournant des écuries.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que les chutes n’étaient pas dues à l’irrégularité de l’un des 
concurrents, les chevaux ayant été percutés, dans le tournant, par 
un cheval étant tombé en début de parcours.
Les hongres GAME OF STORM et WHYMPER (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 1557	 3621	 PRIX DE BESANCON

(Haies)

(Listed)

98 000 c (45 080, 22 540, 12 740, 8 820, 4 410, 2 940, 1 470) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées et limitées à 6 kg pour les 5 ans, les chevaux ayant, en 
course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
gagné une Classe 1 porteront 1 kg ; une Listed, 2 kg ; une course de 
Groupe II ou III, 4 kg ; été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg ; gagné 
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	 1347	 5	 Goliaths Bandit GB, f, b, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Buck’S Bandit [Trempolino (USA)], 65 k,  h, 
Mme SA. Bramall (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

	 1394		  Opera Garnier, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, G. Samama 
(N. Baillou), J. Boisnard (s)

	 1337		  Le Karma, h, 4 ans, 67 k,  h, DG. Riviere 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

7 partants ; 38 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 601 a
1 long ½, ¾ long, ½ long, courte tête, 9 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Mme Ophelie Delaunay.

	 626 a	 Ecurie Du Haras D’Erable, Mme Maud Quinton, Mme Lisa Quinton.

	 365 a	 Suc. Magalen Bryant.

	 247 a	 Mme Julie Mestrallet, Mme Marine Estrade, Henri Cousin Mestrallet, Baptiste 

Cousin Mestrallet.

	 117 a	 James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 4’40’’10’’’
Le jockey Théo DUMOUCH s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval GOLIATHS BANDIT par le 
jockey Léo Paul BRECHET.
Le hongre SEA WAVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1561	 4346	 PRIX DU CREDIT AGRICOLE NORMANDIE- GRAND 

STEEPLE-CHASE DU PIN

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
On ne saute pas le triple de haies.
Parcours n° 04 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.
Référence : +17.

	 1469	 2	 Premier Vert, h, b, 8 ans, par Network GER et 
Katkodile [Martaline (GB)], 691/2 k (661/2 k), gh, 
Mme M. Quinton (M. Zuliani), P. Quinton (s)

	 1469	 1	 Easter Sunday, h, al, 7 ans, par Sunday Break 
JPN et Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 701/2 k (671/2 k),  h, 
Mme J. Le Stang (N. Baillou), Mme J. Le Stang

	 1399	 3	 Jarze, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Taneshka 
[Astarabad (USA)], 72 k, Ah, Mme E. Logan (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

	 1324	 1	 Laguinte, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Maido [French Glory (IRE)], 691/2 k (681/2 k), gh, 
Mme MC. Le Stang (GG. Vibert), Mme J. Le Stang

	 1365	 7	 Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 8 ans, par Saddex 
(GB) et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 68 k, 
Mme N. Devilder (M. Chailloleau), N. Devilder

	 999	 1	 Jalogny, h, 6 ans, 67 k,  h, Mme S. Le Gall (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 444 a
1 long, ½ long, 5 long, ½ long, 8 long ½.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

	 1 670 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 835 a	 Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.

	 487 a	 Ecurie Babsen Courses.

	 330 a	 Jean-Paul Marchand, Julien Hocde.

	 156 a	 Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 5’58’’10’’’
Le jockey Théo DUMOUCH s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval JARZE par le jockey Léo 
Paul BRECHET.
Le hongre PREMIER VERT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1562	 4348	 PRIX A. MUSSAT - PRIX DES BENEVOLES - CHALLENGE 

DE L’OBSTACLE EQUINAXY

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 2)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 7.000 l’année 
dernière.
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Les hongres LOVELY GUY et LORENZO CONTI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

HARAS DU PIN

0315 299	 dimanche 26 octobre 2025
Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – Sophie CHEVALIER – 
François L’ALLINEC – Stéphane TONÉRO

	 1559	 4347	 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 
67 kg ; 6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette 
année et par 7.000 l’année dernière.
(On saute le triple de haies)
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

	 1438	 1	 Bony And Clide, h, b.f, 5 ans, par Ballingarry IRE 
et Estrella Fugace [Agent Secret (IRE)], 75 k, Ah, 
JB. Gerard (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

	 1379		  Spes Energibuck’S, h, gr, 5 ans, par Buck’S 
Boum et Energica [Anabaa Blue (GB)], 69 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1357	 1	 Feuille Verte, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Laskaline 
[Martaline (GB)], 74 k, Ah, Mme P. Papot (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

	 1498	 5	 Kumine, h, b, 5 ans, par Tunis POL et Chic Lady 
[Network (GER)], 67 k, A, T. Viel (M. Zuliani), T. Viel

	 1497	 5	 Escogriffe, h, b, 6 ans, par Storm The Stars USA 
et Threonine (IRE) (Green Tune USA), 70 k, 0h, 
Mme C. Darchy (C. Riou), W. Menuet (s)

	 748		  Stellomaker, h, 5 ans, 70 k, Ah, F. de Sousa 
(C. Smeulders), Mme D. Mélé

6 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 422 a
Certif. vétérinaire : Katell Des Blins

¾ long, 8 long, 6 long, courte encolure, 8 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Mme Isabelle Peltier.

	 696 a	 Jamonieres Elevage Du Cellier.

	 406 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 275 a	 Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

	 130 a	 Michel Darchy, Timeo Jouin.

Temps total : 5’31’’70’’’
Le jockey Théo DUMOUCH s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le cheval KUMINE par le jockey 
Mathis ZULIANI.
Le hongre SPES ENERGIBUCK’S a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1560	 4345	 PRIX DU HARAS DE CENTURION

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, gagné une course de dotation totale de 23.000. Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg. par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
On ne saute pas le triple de haies.
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 1426	 1	 Nothing Eye’S, h, b.f, 4 ans, par Non Rien De Rien 
et Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 69 k, gh, 
Mme O. Delaunay (C. Riou), J. Delaunay (s)

	 1031	 1	 Loyd D’Erable, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Lady Kathleen [Kingsalsa (USA)], 72 k (69 k), Agh, 
Ecurie du Haras d’Erable (M. Zuliani), P. Quinton (s)

	 1326	 4	 Lyrical Star, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Victoria’S 
Star [Poliglote (GB)], 70 k,  h, Famille Bryant (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

	 1344	 2	 Come And Win, h, b.f, 4 ans, par Seahenge USA 
et Comme Une Grande [Alexandros (GB)], 69 k, Ah, 
Ch. Herpin (s) (S. Paillard), Ch. Herpin (s)
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Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Pierre De Maleissye Melun, Eloi Tardieu De Maleissye Melun, Mme Perrine 

Tardieu De Maleissye Melun.

	 626 a	 Jean-Marc Deverchere, Thierry Grandsir.

	 365 a	 Guy Martineau, Mme Isabelle Couffon, Bertrand Lefevre.

	 247 a	 Sarl Carion E. M. M. .

	 117 a	 Eric Meunier.

Temps total : 3’56’’2’’’
A l’issue de la course, le poulain HELSINJO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1564	 4342	 PRIX DE JASMIN II

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 
5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 378	 6	 Melodie Divine, f, b.f, 4 ans, par Marmelo (GB) et 
Bon Presage [Le Havre (IRE)], 66 k,  h, de JL. Mieulle 
(B. Lestrade), d’E. Andigné

	 1395		  Let Us Breathe, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Toutonne [Turgeon (USA)], 66 k,  h, J. Hardy (A. Coupu), 
W. Menuet (s)

	 1411	 3	 A Tribord, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Border 
Line [Turgeon (USA)], 66 k (67 k),  h, Ecurie Gabeur 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1426	 5	 Star De La Blairie, f, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Speed De Lablairie [Speedmaster (GER)], 66 k (64 k), 
A, M. Perdrielle (Y. Delepine), B. Lefevre (s)

	 1425		  Litote Du Lannier, f, al, 5 ans, par Universal IRE et 
Lectrice [Okawango (USA)], 70 k (67 k), C. Le Meur 
(M. Cypria), G. Juillet

	 1480		  Lagazelle, f, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, Mme T. Menuet 
(Y. Follin), W. Menuet (s)

	 1347	 2	 Born With Tunis, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, L. Carberry (s) 
(A. Davodi), L. Carberry (s)

	 1436	 3	 Tara Kind, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, Denalie Racing SC 
(A. Blais), E. Grall (s)

	 1230	 2	 Kosmic Light, f, 5 ans, 72 k (69 k), Ah, F. Deliberos 
(F. Mula), F. Nicolle

	 1473	 5	 Kachelle, f, 5 ans, 71 k,  h, J. Gendry (A. Orain), 
J. Gendry

	 1395		  Lara Croft, f, 4 ans, 66 k (63 k), g, E. Leray (s) (V. Nail-

Rocher), E. Leray (s)
	 1372		  Lovely Loued, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme L. Seurin 

(E. Metivier), T. Jouin
12 partants ; 49 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 680 a
2 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 6 long, 1 long, 1 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Ecurie Dionysos.

	 591 a	 Philippe Hardy, Jean Hardy.

	 345 a	 Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

	 234 a	 Mickael Perdrielle.

	 110 a	 Christophe Le Meur, Jean-Philippe Raoult.

Temps total : 3’56’’40’’’
A l’issue de la course, la pouliche MELODIE DIVINE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1565	 4343	 PRIX MICHEL BELLANGER

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 9.000 ni été classées dans 
les trois premières d’une course de dotation totale de 34.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et 
6.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1475	 1	 I’M Super Quick, f, al, 7 ans, par Joshua Tree IRE 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 72 k (69 k), g, 
SCEA Ecurie des Jap (A. Duvacher), A. Lefeuvre (s)

	 1496	 6	 Darlida, f, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Darlidida 
(Kapgarde), 67 k (65 k),  h, Ecurie Minier (D. Lecomte), 
L&M. Viel (s)

			   Sainte Basket, f, b, 5 ans, par Castle Du Berlais et La 
Basket [Ungaro (GER)], 67 k, F. Hayeres (s) (A. Coupu), 
F. Hayeres (s)
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Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Parcours n° 08 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

	 1429	 1	 Falstaff, h, n.p, 9 ans, par Never On Sunday et Cry 
Of Love SPA (Sakhee USA), 69 k (66 k),  h, B. Boitez 
(R. Gabard), D. Bernier

	 1241	 5	 Jargauder, h, b.f, 6 ans, par Agent Secret IRE et Saga 
D’Ainay [Alberto Giacometti (IRE)], 71 k (69 k),  h, 
JC. Chaussee (Mme L. Hayeres Fouchard), E. Leray (s)

	 1245	 3	 Forza Conti, f, b, 10 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 75 k (73 k), A, R. Dubois 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 1482	 3	 High City, f, b.f, 8 ans, par Great Pretender IRE et City 
Nebula [Astarabad (USA)], 68 k (65 k),  h, L. Fleury 
(C. Le Guevel), Ch. Herpin (s)

	 1468	 7	 St Regis Olivier, h, b.f, 8 ans, par Crillon et Pres 
De L’Eden (Robin Des Pres), 71 k, A, F. Mauger 
(R. Lemiere), J. Zuliani

			   Gravity Blue, f, 9 ans, 67 k (65 k), g, Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), Mme H. Sourbe

6 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 451 a
Code anomalie JI : Thiago Des Dunes

2 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :

	 1 461 a	 Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.

	 730 a	 Eric Leray.

	 426 a	 Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.

	 289 a	 Ludovic Fleury.

	 137 a	 Francis Mauger.

Temps total : 6’9’’30’’’
Le hongre JARGAUDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MESLAY

0226 299	 dimanche 26 octobre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Anne-
Sophie CHEVRIER BOUTEVIN – Nathalie PAYSAN – Marc PRIOUL

	 1563	 4341	 PRIX DES CENTAURES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 
totale de 34.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
5.000.
On saute deux fois le petit tour. 
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 1340	 3	 Mastar, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Astarte [Apsis 
(GB)], 70 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

	 1427	 1	 Helsinjo, h, al, 3 ans, par Estejo GER et Helsinka 
[Pennekamp (USA)], 69 k,  h, D. Le Breton 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1467		  Castle De Veguy, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Alisane De Veguy (Balko), 68 k (65 k), g, O. Couffon 
(Y. Delepine), B. Lefevre (s)

	 1467	 1	 Morra, f, n.p, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Youadi [Youmzain (IRE)], 70 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(F. Bayle), M. Rolland (s)

	 1424	 5	 Voyou De Chambiers, h, b, 3 ans, par Gary Du Chenet 
et Zaraganta (Vatori), 67 k,  h, A. Leduc (A. Coupu), 
A. Leduc

	 1427	 4	 Ellington Eden, h, 3 ans, 67 k (65 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (Y. Courmont), P. Leblanc

	 1402		  Ma Star Sivola, f, 3 ans, 68 k,  h, P. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1424		  Misstime D’Anjou, f, 3 ans, 65 k (64 k), Mustang SARL 
(J. Bry), C. Lequien (s)

	 1427		  Manba Des Epeires, f, 3 ans, 65 k,  h, T. Morenvillez 
(E. Metivier), E. Metivier

	 949	 5	 Miss Shannone, f, 3 ans, 65 k (62 k), g, A. Nail (V. Nail-

Rocher), A. Nail
10 partants ; 40 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 662 a
Code anomalie AE : Rebel Du Mathan

courte encolure, 1 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 4 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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A l’issue de la course, le hongre GALANT CHABA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

SAINT-BRIEUC

0151 299	 dimanche 26 octobre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Kevin BILY – Gérard PLONGERE

	 1567	 4337	 PRIX COHESIO EXPERTISE COMPTABLE (PRIX DE BELLE-

ILE)

(Haies)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 3.500 en 
course de haies (victoires et places). Poids : 68 kg. Les poulains et 
pouliches ayant, en course de haies, reçu 2.000 (victoires et places) 
porteront 2 kg. En outre, les poulains et pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Sugarboo, f, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Tahaza [Yeats (IRE)], 64 k, O. Tricot (G. Meunier), 
D. Bressou

	 1433	 4	 Ouno De L’Abbaye, h, b, 3 ans, par Jeu St 
Eloi et Ounara [Poliglote (GB)], 70 k (68 k), gh, 
Ecurie Team Spirit (L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1433		  Maline De Mee, f, gr, 3 ans, par Taj Mahal IRE 
et Gloria Bere [Peer Gynt (JPN)], 66 k (63 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Faivre-Picon), 
J. Boisnard (s)

	 1393		  Mont Beuvray, h, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Teskaline [Martaline (GB)], 68 k,  h, Lord Daresbury 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Mistral D Ange, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Celle 
D’Ange [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), Ah, Mme RP. Corbin 
(C. Guitraud), E. Allaire (s)

	 1233	 5	 Menhir, h, 3 ans, 68 k,  h, Lord Daresbury (D. Thomas), 
P. Quinton (s)

			   Hurricane Vernes, h, 3 ans, 66 k (67 k), gh, L. Denis 
(A. Lelievre), Mme S. Geffriaud

			   Mind Express, h, 3 ans, 66 k (63 k), L. Simonet 
(L. Colson), B. Lefevre (s)

	 1381		  La Chaumiere, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ah, J. Dupont-
Cariot (E. Bonnet), Mme M. Solignac

	 1368	 3	 Proctor, h, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Eric Pechadre 
(T. Beaurain), J. Boisnard (s)

			   Lucky D’Aunou, f, 3 ans, 64 k,  h, E. Allaire (s) 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

			   Maitresse, f, 3 ans, 64 k,  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (T. Andrieux), d’E. Andigné

			   Soldouna, f, 3 ans, 64 k (65 k),  h, G. Lassaussaye 
(A. Renard), Gab. Leenders (s)

			   Promesse Tenue, f, 3 ans, 64 k (62 k), JM. Baudrelle 
(B. Marchand), JM. Baudrelle

14 partants ; 57 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 686 a
Certif. vétérinaire : Loubraltar

Chev. élim. : Mentalo, Rainbow Dance, Cybelle De L’Aunay, Un De Mix

½ long, 1 long ½, 3 long, courte encolure, tête, 2 long ½, 1 long, 1 long 
¼, 3 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Olivier Tricot.

	 591 a	 Jean-Charles Escale, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 345 a	 Andre-Marcel Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mme Aurelie Mahier, Mme Anne-

Charline Pommerai.

	 234 a	 Jacques Cypres.

	 110 a	 Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 4’30’’0’’’
Le cheval SUGARBOO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1568	 4338	 PRIX GROUPE ROSE (PRIX DE L’ILE DE SEIN)

(Haies)

(Maiden)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en 
course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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3 600 m

	 497		  Joyeuse Mome, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Amazone 
Mome [Honolulu (IRE)], 67 k (64 k), Ah, Ecurie Delaunay 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 551		  Ataroa, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Vavea 
(Saint Des Saints), 67 k, gh, Suc. A. Dupont (A. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

	 905		  Camerise, f, 9 ans, 67 k (64 k),  h, S. Dory (M. Cypria), 
S. Dory

	 12	 5	 Isa De Bersy, f, 7 ans, 71 k, A, Mme L. Seurin (B. Caron), 
T. Jouin

	 1325		  Sokaris, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, Mme S. Quere 
(N. Bouajib), Mme S. Quere

	 1194		  Ixel Du Fruitier, f, 7 ans, 67 k (64 k), H. Alamartine 
(V. Nail-Rocher), E. Leray (s)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
520 a
Eng. Sup. : Joyeuse Mome

2 long, 8 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

	 626 a	 Mme Claudine Minier.

	 365 a	 Richard Godefroy, Mme Yvette Godefroy.

	 247 a	 Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

	 117 a	 Paul-Etienne Dupont, Suc. Ambroise Dupont.

Temps total : 4’47’’7’’’
Suite à sa chute, la jument IXEL DU FRUITIER a fait l’objet d’un 
prélèvement avant d’être euthanasiée.
A l’issue de la course, la jument I’M SUPER QUICK a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1566	 4344	 PRIX AL CAPONE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er mai 
de cette année inclus, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni gagné. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1406		  Glorice, h, n.p, 9 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 67 k,  h, F. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Galant Chaba, h, b, 9 ans, par High Rock (IRE) et 
Kalypsonn [Panoramic (GB)], 69 k, B. Letourneux 
(A. Desvaux), T. Jouin

	 1475	 4	 Imagot, h, b, 7 ans, par Falco USA et Lalie (Oumnaz), 
67 k (671/2 k), Ah, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry

	 1313		  Just For Win, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Caimans 
Iles [Martaline (GB)], 67 k (64 k), gh, Mme E. Lambert 
(A. Blais), Mme E. Lambert

			   Emzo, h, b, 11 ans, par Spanish Moon USA et 
Quellemare [Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), 0h, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Y. Delepine), 
A. Lefeuvre (s)

	 1191		  Galileo De Viette, h, 9 ans, 67 k, A, Ger. Lecomte 
(A. Coupu), Ger. Lecomte

	 1313		  Tresor De Ballon, h, 6 ans, 68 k, Mme S. Retif 
(B. Claudic), Mme S. Retif

	 1200	 6	 Kiss Martine, h, 6 ans, 67 k (65 k), g, Mme B. Marie 
(Mme M. Bauer), Mme B. Marie

	 1428		  Haut De Gamme, h, 8 ans, 67 k,  h, B. Alleaume 
(E. Metivier), E. Metivier

			   Zeus Des Bois, h, 7 ans, 67 k (64 k), H. Gouabau 
(M. Cypria), S. Dory

	 1495		  Pharaon, h, 8 ans, 67 k (63 k),  h, Mme G. Guillard 
(Mme L. Fabre), Mme G. Guillard

	 1425		  Illico Des Landes, h, 7 ans, 67 k (64 k),  h, Y. Hedan 
(J. Bry), Y. Hedan

12 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 442 a
Certif. vétérinaire : Goodbyemum

2 long ½, 2 long, tête, 8 long, 1 long, loin, 2 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Franck Deliberos, Mme Marie Deliberos, Victor Deliberos.

	 591 a	 Jean-Philippe Aubert.

	 345 a	 Jerome Gendry.

	 234 a	 Pierre-Antoine Thinet, Trotting Marechalerie.

	 110 a	 Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

Temps total : 4’40’’10’’’
Le hongre BOYSTAR a été déclaré non partant par l’entraineur Mme 
Emilie VARIN par téléphone pour cause vétérinaire.
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	 1451		  Very Good Boy, h, 5 ans, 68 k (65 k), 0, 
Mme MA. Levesque (B. Marchand), K. Plisson

14 partants ; 49 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 610 a
Chev. élim. : Zaky, Yutu

Code anomalie SV : Jarvis Magic Jeyl

4 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 5 long, 1 long ¾.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 591 a	 Gerard-Michel Brillet.

	 345 a	 Mme Sylvie Ringler.

	 234 a	 Jose Lardot.

	 110 a	 Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’44’’89’’’
Le cheval CHANT DE GARDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1570	 4340	 PRIX DE LA COQUILLE ST JACQUES DE LA BAIE (PRIX DE 

L’ILE D’OUESSANT)

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1453	 4	 Richard De Clare, h, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Shamrock (Doctor Dino), 67 k (64 k), Agh, 
Mme B. Poulve (L. Colson), N. Paysan

	 1401		  Pompano, h, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Hyde 
[Poliglote (GB)], 67 k, Ah, C. Toulorge (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

	 1454	 3	 Lapsus, h, b.f, 5 ans, par American Devil et Lovely 
Tender [Great Pretender (IRE)], 71 k, gh, L. Godard 
(R. Mayeur), Ch. Herpin (s)

	 1476		  King Du Maffray, h, b.f, 5 ans, par Magician IRE et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 70 k (66 k), B. Lefevre (s) 
(Mme V. Monteiro), B. Lefevre (s)

	 1383	 3	 Maskaya, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Kayanoura [Kahyasi (IRE)], 71 k,  h, Ecurie des M 
(A. Renard), P. Quinton (s)

	 1453	 3	 Pau Clermont, h, 5 ans, 70 k (67 k), 0, L. Simonet 
(K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 1473	 2	 Berlex, f, 5 ans, 66 k, 0h, SC Thierry Pigeon 
(A. Gautron), J. Boisnard (s)

	 1495	 6	 Lillou, h, 5 ans, 67 k, A, G. Laboureau (D. Thomas), 
S. Foucher

	 1383		  Kaporal De Laigne, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme I. Couffon (E. Bonnet), Mme M. Solignac

9 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 464 a
Consition spéciale : Dream Du Lemo

nez, 1 long, 1 long ½, 8 long ½, ½ long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Mme Brigitte Poulve.

	 626 a	 Christophe Toulorge.

	 365 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 247 a	 Philippe-Claude Lefevre, Suc. Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre.

	 117 a	 Denys Audouard, Mme Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.

Temps total : 5’12’’66’’’
La course a été neutralisée suite à une dérobade et à la chute du 
cheval DREAM DU LEMO, provoquant la bousculade d’un des 
bénévoles présents sur la piste.
Au moment de la neutralisation de la course, les jockeys n’ayant pas 
franchi plus de 4 obstacles, la course a été recourue.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les 
explications du jockey Thomas BEAURAIN sur l’incident survenu 
lors du 1er départ.
Celui-ci a déclaré ne pas avoir été gêné, mais ne pas avoir eu la place 
pour tourner.
Le cheval RICHARD DE CLARE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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			   Loup Du Large, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Abu 
Dhabi (Saint Cyrien), 67 k, g, Ecurie R.E. (T. Beaurain), 
F. Foucher

	 784	 3	 Castellano, h, n.p, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Belolina [Gentlewave (IRE)], 69 k, gh, L. Trotignon 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Rome Antique, h, b, 4 ans, par Roman Candle (GB) 
et Bravarde (Kapgarde), 67 k, gh, Mme C. Coiffier 
(T. Andrieux), d’E. Andigné

	 1483		  Armistice De Mai, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE 
et Liladele (Loxias), 68 k (66 k), gh, M. Grimaud 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1382	 4	 Raffles Honour, f, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Utopie Des Bordes [Antarctique (IRE)], 70 k (66 k), 
Harvelgrove Limited (K. Geffroy), L. Carberry (s)

			   Loustic De Grissay, h, 4 ans, 67 k, g, H. Batiot 
(A. Lelievre), B. Lefevre (s)

	 371	 7	 Suri, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, G. Mimouni (L. Colson), 
N. Paysan

			   Tas Eu Chaud, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, Mme L. Renaud 
(B. Marchand), Mme L. Renaud

			   Mamamias, f, 4 ans, 65 k, gh, R. Lavillenie 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 1382		  Luxury Smart, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Smart SCEA 
(D. Thomas), P. Quinton (s)

			   Legende D’Aunou, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, S. Provost 
(E. Bonnet), JV. Chaignon

	 1452		  Ashkin, h, 4 ans, 68 k, 0h, Ecurie Nosat (A. Renard), 
Gab. Leenders (s)

	 868		  Pen Castel, h, 4 ans, 67 k, D. Bressou (G. Meunier), 
D. Bressou

13 partants ; 48 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 615 a
Certif. vétérinaire : Lamiral Des Bois

½ long, encolure, ½ long, 1 long ½, 6 long ½, ½ long, 6 long, ½ long, 
tête.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Pascal Noue, Mme Fanny Breton, Jean-Raymond Breton.

	 591 a	 Andre Ducos.

	 345 a	 Mme Catherine Coiffier.

	 234 a	 Matthieu Grimaud, Mme Amelie Billard.

	 110 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’28’’51’’’
Le cheval ARMISTICE DE MAI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1569	 4339	 PRIX DES 220 ANS (PRIX DE L’ILE DE BATZ)

(Haies)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées en course de haies (victoires et 
places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 1445		  Eden Bleu, h, b, 6 ans, par Network GER et Victoire 
Des Borde [Antarctique (IRE)], 68 k, gh, Ger. Lecomte 
(D. Thomas), G. Juillet

			   Chant De Garde, h, b.f, 5 ans, par Chanducoq 
et Seconde Garde (Kapgarde), 68 k, F. Foucher 
(T. Beaurain), F. Foucher

	 1476	 5	 Aka Louna, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Akadiane 
[Great Journey (JPN)], 65 k (62 k), gh, Mme S. Ringler 
(G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 1068	 7	 Corps Celeste, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA 
et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 70 k (67 k),  h, 
SCEA des Collines (L. Colson), N. Paysan

	 482		  Kowloon Park, h, b.f, 5 ans, par Secret 
Singer et Aquia (Corri Piano), 72 k (69 k), 0h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (T. Figueira), F. Nicolle

	 663		  Juan Du Lemo, h, 6 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme E. Collerais 
(E. Bonnet), Mme M. Solignac

			   Jibril Des Mottes, h, 6 ans, 68 k,  h, Ecurie des Mottes 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 1425	 3	 Depende, h, 9 ans, 68 k,  h, L. Fertillet-Leray 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

	 1311		  Keltimi De Ruille, h, 5 ans, 68 k, SCEA des Collines 
(T. Chevillard), N. Paysan

			   Attack Massive IRE, h, 5 ans, 71 k (70 k),  h, 
SARL Groupe KR (L. Vandamme), JR. Le Moine (s)

	 827		  Plume Du Nord, h, 5 ans, 69 k,  h, X. Libbrecht 
(A. Lelievre), D. Bernier

			   Pontd’Yeu, h, 5 ans, 67 k,  h, T. Bruit-Bonsergent 
(A. Gautron), Mme S. Jaffrelot-Bedon

			   Very Wonderfuls, f, 6 ans, 65 k (61 k),  h, L. Monnet 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)
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	 1399	 4	 Saint Crush, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Garry 
D’Amour [Ballingarry (IRE)], 64 k, gh, S. Puyssegur 
(A. Gautron), S. Puyssegur

	 1335		  Henri Quatre (IRE), h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et 
Villa Navarre (Saint Des Saints), 69 k,  h, J. Détré 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 1386	 2	 Grand Clermont, h, al, 9 ans, par Maresca Sorrento et 
Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 711/2 k (691/2 k),  
h, V. Le Roy (D. Lecomte), L&M. Viel (s)

	 1399	 2	 Demon Du Berlais, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Deesse Du Berlais (Saint Des Saints), 63 k (62 k), 0h, 
L. Cadot (A. Gleyroux), L. Cadot

	 1341		  Hedenn Bihoue, h, b.f, 8 ans, par No Risk At All 
et Vann Bihouee (Robin Des Champs), 69 k, 0h, 
Ecurie Racing Partners SAS (R. Mayeur), E. Grall (s)

	 1366	 4	 Go Fast Du Berlais, h, al, 6 ans, par Kapgarde 
et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 73 k 
(70 k), Ah, Haras du Berlais (T. Figueira), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1313	 5	 Igor Des Ongrais, h, b.f, 7 ans, par Crillon et Tessa 
Des Ongrais (Discover D’Auteuil), 65 k,  h, D. Meslin 
(L. Zuliani), D. Meslin

	 1399	 1	 High Hope, h, 7 ans, 69 k (66 k),  h, Mme L. Michot 
(C. Guitraud), B. Gourdon (s)

	 1518	 3	 Tafedney, h, 5 ans, 64 k (62 k), Ah, JF. Cuenca 
(Mme G. Fradelin), JF. Cuenca

	 1217	 3	 Safille De Houelle, f, 5 ans, 71 k (67 k),  h, G. Couge 
(T. Bourguigneau), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1365	 3	 Jazz Roque, h, 6 ans, 69 k,  h, Haras De La Ribatiere 
(M. Chailloleau), L&M. Viel (s)

11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 462 a
Eng. Sup. : Grand Clermont

2 long ½, 5 long ½, 3 long, encolure, 1 long ¼, 9 long ½, 4 long ½, loin.
23 850a – 11 660a – 6 890a – 4 770a – 2 650a – 1 855a – 1 325a

Primes aux éleveurs :

	 3 458 a	 Erwann Le Chat, Antoine Kuhn.

	 1 690 a	 Jacques Detre, Patrice Detre, Bruno Senamaud.

	 999 a	 Scea La Reigniere.

	 691 a	 Haras Du Berlais.

	 384 a	 Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.

	 268 a	 Haras Du Berlais.

	 192 a	 Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 4’59’’60’’’
Agissant sur réclamation du jockey Thomas FIGUEIRA (GO FAST DU 
BERLAIS) arrivé 6e, se plaignant d’avoir été gêné avant la dernière 
haie par le hongre HENRI QUATRE (IRE) (Tristan LEMAGNEN) arrivé 
2e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Thomas 
FIGUEIRA et Tristan LEMAGNEN, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que le hongre GO FAST DU 
BERLAIS n’aurait pas devancé le hongre HENRI QUATRE (IRE) lors du 
passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Tristan 
LEMAGNEN par une interdiction de monter pour une durée de 
3 jours pour avoir eu comportement fautif en emmenant son 
concurrent vers l’aile de l’obstacle en décalant le hongre HENRI 
QUATRE (IRE) vers la corde.
Les hongres SAINT CRUSH et HENRI QUATRE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU

0408 301	 mardi 28 octobre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean d’INDY – Nicolas LANDON – Emilie LENZI

	 1573	 4357	 PRIX COLONEL ROBERT LABOUCHE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course 
de haies, reçu une allocation de 31.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 6.000 l’année denière.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 1415	 2	 Kayo Coco, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Ejland 
(Vision D’Etat), 69 k,  h, PE. Carrillon (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1415	 4	 Klovis Des Mottes, h, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais 
et Uzelle Des Mottes (Robin Des Champs), 72 k, gh, 
Searching (B. Lestrade), J. Bertran de Balanda (s)
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TOULOUSE

0545 300	 lundi 27 octobre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Michel EMPEYTAZ – 
M Alain LISETTO – Marie-Pierre BERGER (ex PELEUS)

	 1571	 4349	 PRIX LE BECADIER

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 69 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 4.000. Les poulains et pouliches 
n’ayant jamais couru en obstacles recevront 2 kg. Les poulains et les 
pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 
25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Minederien, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Meharee (Benevolo De Paban), 65 k,  h, 
. Ecurie Couderc (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

			   Harpalyce Trois, f, b.m, 3 ans, par Erasmus GER et 
Hiliade Trois (Heritable), 65 k, G. Juteau (E. Labaisse), 
A. Lartigau

	 1315		  Me Voici Forez, h, b, 3 ans, par Paban De France et 
Flash Forez [Saddler Maker (IRE)], 671/2 k,  h, JR. Vidal 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Abou, h, b, 3 ans, par Paban De France et Aurfevre (Le 
Balafre), 651/2 k, Mme E. Kleparski Thomas (AD. Fouchet), 
X. Thomas-Demeaulte (s)

			   Trompe De Chasse, f, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Askel Lambern [Network (GER)], 63 k,  h, 
J. Hardy (A. Zuliani), JP. Daireaux (s)

			   Morfalou, h, b.f, 3 ans, par Shrek et Gallione De Guerre 
[Deportivo (GB)], 67 k, Ecurie Patrick Klein (A. Lelievre), 
D. Guillemin (s)

	 1315	 1	 Ma Coralie, f, b, 3 ans, par Paban De France et 
Muscat Roses (No Risk At All), 671/2 k, . Ecurie Couderc 
(L. Zuliani), E. Leray (s)

	 1315	 3	 Micmac De Brabois, h, 3 ans, 66 k (62 k), GP. Levy 
(Mme G. Fradelin), GP. Levy

			   French Kankan, f, 3 ans, 63 k (61 k),  h, J. Izard 
(A. Subias), G. Soulie

			   Moon Vergoignan, h, 3 ans, 64 k, g, B. Terrain 
(M. Mingant), A. Lartigau

	 1315	 2	 Major De Guerre, m, 3 ans, 70 k, Mme M. Pineda 
(J. Reveley), Mme M. Pineda

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 120 a
3 long ½, 1 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 4 long ½, ½ long, 
3 long ½, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Philippe Thiriet, Scea Haras De Peyre.

	 883 a	 Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

	 499 a	 Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

	 345 a	 Gaec Minvielle, Mathieu Minvielle, Raphael Minvielle.

	 172 a	 Jean Hardy.

	 115 a	 Patrick Klein, Mme Isabelle Gallorini.

	 57 a	 Claude Olivier Corral, Eric Leray.

Temps total : 4’27’’70’’’
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a indiqué aux 
Commissaires que le poulain MAJOR DE GUERRE (AC1), arrivé non 
placé à la cote de 3.9/1, s’était retrouvé très vite sans ressources et 
qu’il n’avait pas d’explications à cela.
La pouliche MINEDERIEN (AC1) et le hongre ME VOICI FOREZ (AC2) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1572	 4350	 STEEPLE-CHASE D’AUTOMNE

(Steeple-Chase - Handicap)

53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 65.000.
La référence applicable dans ce handicap sera +14.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +14.
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	 1575	 4355	 PRIX DU THEATRE IMPERIAL DU CHATEAU DE 

FONTAINEBLEAU

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, été classés 
dans les trois premiers, ni d’un steeple-chase de dotation totale 
de 55.000, ni en course de haies, d’une Listed. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 1414	 1	 Vol Au Vent, h, al, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Cicalina GER (Santiago GER), 70 k,  h, J. Bisson 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1443		  Akwaba, h, b, 3 ans, par Belardo IRE et Baliyka IRE 
(Cape Cross IRE), 67 k,  h, JL. Alnet (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

	 1418	 2	 Matador Forez, h, b.f, 3 ans, par Sageburg (IRE) 
et En Avant Forez [Network (GER)], 68 k,  h, D. Galt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1123	 3	 Mairygarde De Mee, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde 
et Mairy Gold (Full Of Gold), 66 k, AF. O’Callaghan 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1414	 6	 Jeanne (D’O), f, al, 3 ans, par Moises Has et Take The 
Name (Nickname), 65 k, gh, Phoenix Eventing SARL 
(T. Beaurain), M. Rolland (s)

	 1377	 2	 Lady Dahlia, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 65 k, g, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

	 1521		  Nil D’Aunou, h, b, 3 ans, par King Edward et Blessed 
[Elusive City (USA)], 67 k, L. Baudron (s) (B. Gelhay), 
D. Cottin (s)

	 1414	 2	 Marianne Du Chenet, f, 3 ans, 66 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1478		  Majuscule, f, 3 ans, 65 k (61 k), gh, P. Mulder 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

9 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 686 a
½ long, 4 long, 2 long ½, 4 long, 9 long, 1 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Jacques Bisson, Daniel Allard, Guillaume Macaire.

	 1 030 a	 Mme Barbara Moser.

	 582 a	 Mme Marie-Caroline Coyne.

	 403 a	 Andre-Marcel Pommerai, Mme Didier Paysan.

	 201 a	 Phoenix Eventing Sarl.

	 134 a	 Mme Henri Devin.

	 67 a	 Frederic Foucher, Scea Du Moulin De Bel Oeuvre.

Temps total : 4’9’’74’’’
A l’issue de la course, le jockey Ludovic PHILIPPERON a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche MARIANNE DU CHENET, 3e favorite, 
à la cote de 7,1/1, avait jugé préférable de l’arrêter dans la ligne 
d’en face avant le gros open ditch, ladite pouliche ayant mal sauté 
la rivière des tribunes et le fence situé à l’entrée du tournant du 
parking des vans.
Le hongre MATADOR FOREZ a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1576	 4351	 PRIX PATRICE QUENEDEY

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
3.500.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 1314	 6	 Cybelle De L’Aunay, f, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Tessa [Linngari (IRE)], 66 k, gh, JC. Auvrai (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1447	 5	 Rosarinho Has, f, b.f, 3 ans, par Blue Bresil et Royale 
Lombok [Villez (USA)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Dienne, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Kapetienne 
(Kapgarde), 66 k (67 k), Mme H. Devin (J. Reveley), 
H. Mérienne (s)

	 1412	 2	 Magic Trillion, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Tante 
Sissi [Lesotho (USA)], 67 k, Fam. Mussat (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

			   Soria, f, b, 3 ans, par Waldgeist GB et Sorina [Le Havre 
(IRE)], 66 k (63 k),  h, T. Storme (G. Faivre-Picon), 
Gab. Leenders (s)
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	 1465	 1	 Kerion Bourgeois, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et 
Jasmine (Valanjou), 70 k, C. Lequien (s) (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

	 1253		  Kloth Of Utopia, h, b.f, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Utopia Jem [Okawango (USA)], 67 k, g, JP. McManus 
(J. Gainford), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1365	 1	 I Am A Doctor, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 71 k,  h, Mme I. Robin-Crepeau 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 1401		  Rosefilly Has, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Formosa 
Joana Has [Turgeon (USA)], 70 k, 0h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 1122	 4	 Jardin D’Eole, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Romaneda [Muhtathir (GB)], 71 k (68 k), gh, 
K. Communier (M. Zuliani), K. Communier

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 415 a
5 long, 2 long, 1 long ¾, 1 long ¾, 6 long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Thierry Cypres.

	 800 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere, Ecurie Des Mottes.

	 452 a	 Suc. Jean-Paul Bannier, Mme Geraldine Bannier.

	 313 a	 Mme Dominique Besset.

	 156 a	 Earl De Cordelles, Lefevre (S).

	 104 a	 Scea Hamel Stud.

	 52 a	 Suc. Jacques Beres.

Temps total : 5’9’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARDIN D’EOLE à ne faire 
qu’un tour du rond et à être monté sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre KAYO COCO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1574	 4356	 PRIX DES GORGES D’APREMONT

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, gagné un steeple-chase d’une dotation 
totale de 20.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
3.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

	 1392	 4	 Loustic De Ciergue, h, b, 4 ans, par Robin Du 
Nord et Caline De Ferbet [Network (GER)], 67 k, 
gh, Le Gemme Ssa Di T.G. Livia Ec. (B. Le Clerc), 
Mme G. Menato

	 1442	 5	 La Valette, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Beyrouth 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k, C. Dessagne (T. Andrieux), 
H. Mérienne (s)

	 1439		  Landais, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Toundra [Loup 
Solitaire (USA)], 67 k, Ah, Ecurie Magnien (C. Lefebvre), 
E. Grall (s)

	 1496	 7	 Lady Du Clos, f, b.f, 4 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 65 k (64 k), A, Mme C. Charrier 
(A. Chesneau), Mme C. Charrier

	 1490	 1	 Lerika, f, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Urika 
(Nidor), 66 k, g, Passion Racing Club (L. Philipperon), 
D. Windrif

	 1450	 5	 La Latina, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et La Gomera 
[Rail Link (GB)], 65 k, Ah, Ecurie Magnien (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 1525		  Liberia, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Russie [Network 
(GER)], 66 k (63 k), gh, T. Boivin (E. Bonnet), T. Boivin

	 1483	 1	 Look Star Emery, h, 4 ans, 67 k,  h, J. Planque (s) 
(R. Mayeur), J. Planque (s)

	 1522		  Lady Du Seuil, f, 4 ans, 65 k, gh, Mme MG. Boudot 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 420 a
¾ long, tête, 3 long, ¾ long, 7 long, 3 long ½, 2 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Jean-Louis Devillard.

	 883 a	 Scea D’Armaille.

	 499 a	 Jean-Francois Magnien.

	 345 a	 Alain Jollivet, Claude Lecomte.

	 172 a	 Eric Leray, Roland Madiot.

	 115 a	 Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

	 57 a	 Suc. D’ Armaille.

Temps total : 4’32’’14’’’
La pouliche LA VALETTE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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	 1308		  Lancray, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme I. Da Silva (A. Renard), 
AS. Pacault (s)

			   Winherald Laujac, h, 4 ans, 66 k (63 k), gh, L. Jean 
(JF. Rambur), Mme S. Quere

14 partants ; 39 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 468 a
1 long, 2 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 
7 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Scea L’Aubay.

	 772 a	 Francois-Marie Cottin.

	 436 a	 E. Kennedy, J. Wall, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

	 302 a	 Mme Jennifer Bianco, Frederic Bianco.

	 151 a	 Bernard Beraud, Pascal Beraud.

	 100 a	 Hubert Riviere.

	 50 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

Temps total : 4’3’’90’’’
Aucun jockey n’étant en mesure de remplacer le jockey Enzo 
BONNET tombé dans le prix Patrice QUENEDEY, la pouliche LA 
FOUINE a été déclarée non partante, son entraineur n’ayant pas pu 
pourvoir à son remplacement.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOREST CROWN et le 
hongre RECONSTRUCTED à ne faire qu’un tour du rond et à être 
montés sur la piste, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes 
dans les délais.
Le hongre SANT’AMBROGIO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1578	 4352	 PRIX COMTE ANTOINE DE GONTAUT-BIRON

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 3.500.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

			   Kermanshah, h, b, 3 ans, par Persian King (IRE) et 
Dordogne [Anodin (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Des Poilus 
(L. Philipperon), Gab. Leenders (s)

	 1413	 6	 Emsilord, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Miss Mille Or (Kapgarde), 67 k, A, BDI Racing Team 
(J. Reveley), H. Mérienne (s)

	 1413	 3	 Film Director, h, b, 3 ans, par Romanised IRE et 
Royal Memory GB (Invincible Spirit IRE), 66 k, g, R. Ng 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Maestro Du Large, h, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Rapsodie Sea (April Night), 66 k,  h, P. Noue 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1297	 5	 Santcoko, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et 
Santariyka (Saint Des Saints), 66 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (K. Nabet), F. Nicolle

	 1413		  Macarel, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et Clara De 
Lune (Bleu D’Altair), 66 k, R. Stasi (B. Claudic), G. Collet

	 1012	 6	 Bandjo, h, b, 3 ans, par Bande (IRE) et 
Signaturedupeintre [Poliglote (GB)], 66 k, 
Scea De La Vaire (A. Zuliani), M. Seror (s)

			   Apolon Dieu, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme V. Berquand 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1413		  Mister Des Places, h, 3 ans, 67 k (66 k), 
Mme MP. Lejeune (N. Ferreira), R. Schmidlin

			   Thunderbird, h, 3 ans, 66 k,  h, M. Foursin (A. Gautron), 
P Adda (s)

	 1384	 6	 Ange Du Mesnil, h, 3 ans, 66 k, Ah, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1393	 7	 I Got Rhythm, h, 3 ans, 66 k (64 k), g, Mme H. Devin 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1505		  Murrayfield Park, h, 3 ans, 66 k,  h, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (T. Beaurain), 
Rob. Collet (s)

	 1492		  Moon Light Somoza, h, 3 ans, 66 k (63 k), gh, 
Mme E. Lambert (C. Guitraud), Mme E. Lambert

14 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
858 a
Code anomalie AE : Dalla Mix Theyss, Boystone

Chev. élim. : Gypse, Canonbie Lad

1 long ¼, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, 3 long, 2 long, 1 long ¼, 
tête, 1 long ½.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a
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			   Bathea De Ballain, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Lady Country GB (Malinas GER), 66 k, gh, M. Rolland (s) 
(T. Andrieux), M. Rolland (s)

	 1381	 3	 April Flower, f, b, 3 ans, par Almanzor et Seaella IRE 
(Canford Cliffs IRE), 67 k (64 k), L. Alard (M. Zuliani), 
J. Mérienne

	 597	 5	 Free And Easy, f, 3 ans, 66 k (64 k), g, S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1381	 2	 Zerlina, f, 3 ans, 67 k, g, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Ma’Or Du Seuil, f, 3 ans, 66 k (62 k), M. Seror (s) 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 1494		  Miss Des Places, f, 3 ans, 66 k (65 k), gh, R. Anne 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 1412		  La Cadiere, f, 3 ans, 66 k, 0h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Beaurain), M. Rolland (s)

			   Santorini, f, 3 ans, 66 k, Mme L. Gomez Miguel 
(G. Meunier), H. Mérienne (s)

	 1377	 4	 Ladelonette, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, J. Carayon 
(E. Bonnet), J. Carayon

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
537 a
Eng. Sup. : Cybelle De L’Aunay

2 long, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, 3 long, 1 long ¾, tête, 
4 long, 1 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Jean-Christophe Auvrai.

	 772 a	 Scea Hamel Stud.

	 436 a	 Mme Henri Devin.

	 302 a	 Oliver Pawle.

	 151 a	 Thierry Storme, Thierry Lohest Racing&Breeding.

	 100 a	 Mme Audrey Chatelain, Jean-Francois Balza.

	 50 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.

Temps total : 4’8’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SANTORINI à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Ludovic PHILIPPERON a déclaré 
aux Commissaires que la pouliche ZERLINA, 2e favorite, à la cote de 
5,4/1, n’avait pas été en mesure de suivre le rythme de la course.
La pouliche MAGIC TRILLION a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1577	 4353	 PRIX DE THOMERY

(Haies)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacle, ni gagné, ni reçu 9.000 (places). Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (places) : 
1 kg par 2.500.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 1493	 5	 Rogatien, h, b, 4 ans, par Bande (IRE) et Champ 
D’Honneur (GB) (Champs Elysees GB), 66 k, Ah, 
Marchosi Racing (T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 1411	 2	 Forest Crown, f, al, 4 ans, par Motivator GB et La Foret 
(Forestier), 66 k (65 k), A, D. Hartmann (N. Ferreira), 
R. Schmidlin

	 1493	 4	 Reconstructed IRE, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Pollyana IRE (Whipper USA), 66 k (65 k), g, 
ME. Uzan (A. Chesneau), F. Bellemere

	 1382	 5	 Sant’Ambrogio, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Alta Lilea IRE (Galileo IRE), 66 k,  h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1411	 4	 Fleur Is Born, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Font 
Blanche [Panoramic (GB)], 64 k (61 k),  h, P. Beraud 
(G. Faivre-Picon), Gab. Leenders (s)

	 1411	 6	 Love De La Noverie, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Quizitca Deurie (Kizitca), 64 k (62 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(Mme B. Frost), A. Le Clerc (s)

	 1411		  Gem Des Flos, f, b, 4 ans, par Gemix et Artiwork 
[Network (GER)], 64 k, g, V. Le Roy (L. Vandamme), 
JR. Breton

	 1449		  Louxor Du Breuil, h, 4 ans, 66 k (64 k), Kh, 
J. Mérienne (M. Zuliani), J. Mérienne

	 142	 5	 Lawyer Du Seuil, h, 4 ans, 66 k, Mme M. Boudot 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Beautyfull Eyes, f, 4 ans, 64 k, g, D. Dahan (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

	 1450		  Lorma, f, 4 ans, 64 k (61 k), gh, T. Boivin (G. Pinard), 
T. Boivin

			   Rum Tum Tugger (HUN), h, 4 ans, 66 k, Mme M. Harle-
Wargny (B. Claudic), G. Collet
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du jockey Clément GUITRAUD, tombé dans le prix Comte Antoine de 
GONTAUT-BIRON, le hongre CHICHI DE LA VEGA a été déclaré non 
partant.
La jument CAITLIN’S COURT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 302	 mercredi 29 octobre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Pascal PIGNOT – 
Philippe de VULPIAN

	 1580	 255	 PRIX LA FREGATE

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour pouliches juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   L’Aureole, f, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
L’Aubade [Enrique (GB)], 67 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1378	 2	 Lutece Allen, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Cookie 
D’Allen (Kotky Bleu), 66 k,  h, Ecurie Edouard Beroud 
(L. Philipperon), Gab. Leenders (s)

	 1294	 1	 Laika Tek, f, n.p, 4 ans, par Legolas JPN et Rue Palatine 
[Mount Nelson (GB)], 68 k,  h, J. Lawson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Louciadelabarriere, f, gr, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Anisee (Smadoun), 66 k (67 k), g, N. Chevalier 
(M. Chailloleau), N. Chevalier

	 1450		  Lady Divine, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Divine De Grain [Great Pretender (IRE)], 66 k (63 k), gh, 
Ecurie Anjou Passion (E. Bonnet), J. Marion (s)

			   Pink Perseverance, f, 4 ans, 66 k, Mme M. Boudot 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 384 a
tête, 2 long, 1 long, 3 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Mme Francois De Beauregard.

	 1 876 a	 Bruno Vagne.

	 1 060 a	 Thomas Krau, Mme Elisabeth Krau.

	 734 a	 Serge Duchene, Mme Joselita Duchene.

	 367 a	 Elevage Marion, Didier Marion.

Temps total : 4’37’’9’’’
Les pouliches L’AUREOLE et LUTECE ALLEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1581	 257	 PRIX BISON FUTE

(Steeple-Chase - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 
tout poulain ou pouliche ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 10.000 portera 2 kg ; plusieurs allocations de 
10.000, 4 kg.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 1328	 1	 Lacrima, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Vie Royale 
(Kapgarde), 70 k (68 k), 0h, (12 000), C. Stedman 
(Q. Samaria), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1491	 4	 Bakarelo IRE, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Chassagne [Poliglote (GB)], 71 k (68 k),  h, (18 000), 
JC. Zentz (G. Faivre-Picon), Gab. Leenders (s)

	 1491	 6	 Cocotte Royale, f, b, 4 ans, par Chanducoq et 
Quesotho Royale [Lesotho (USA)], 66 k (631/2 k), 0h, (12 
000), S. Dinam (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 1540	 3	 Allons A Vassy, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Areej Du Val [Enrique (GB)], 70 k (66 k), gh, (16 
000), N. Ferrand (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1504	 5	 Lucky D’Olva, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Curieuse (Nickname), 70 k (69 k), 0h, (12 000), 
D. Giguet (L. Vandamme), P. Le Gal
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Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Indivision N. Dordogne 2022.

	 772 a	 Equi - Michel 6.

	 436 a	 Robert Ng.

	 302 a	 Pascal Noue.

	 151 a	 Thierry Cypres.

	 100 a	 Julien Boutin.

	 50 a	 Scea Karwin Farm, Olivier Rauscent.

Temps total : 4’15’’77’’’
Le jockey Théo DUMOUCH étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre KERMANSHAH par le 
jockey Ludovic PHILIPPERON.
Le jockey Enzo BONNET n’étant pas en mesure de se remettre en 
selle après sa chute dans le prix Patrice QUENEDEY, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre THUNDERBIRD par le 
jockey Alexis GAUTRON au poids de 66 kg.
Le hongre MACAREL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1579	 4354	 GRANDE COURSE DE HAIES DE FONTAINEBLEAU

(Haies - Handicap de catégorie)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 52.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +16.

	 1512		  Loutathir, h, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Loup The 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 641/2 k (651/2 k), g, D. Vilbert 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

	 1512		  Caitlin’S Court IRE, f, b, 8 ans, par Court Cave IRE 
et Secret Can’T Say IRE (Jurado USA), 62 k,  h, J. Frost 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1200	 3	 Halite IRE, h, b, 7 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Adelasia IRE (Iffraaj GB), 70 k,  h, P. Walter (A. Zuliani), 
D. Satalia

	 1451	 3	 War Soldier IRE, h, b, 8 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et After Dark IRE (King’S Theatre IRE), 72 k, 0, 
M. Roche (J. Reveley), A. Murphy (s)

	 1391	 2	 By Exeter, h, gr, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Exeter [Kabool (GB)], 701/2 k, C. Besson (L. Philipperon), 
Mme G. Menato

	 1425	 2	 Jumper Dete, h, b, 6 ans, par Castle Du Berlais et 
Semmering GB [Poliglote (GB)], 681/2 k, B. Tremblin 
(T. Beaurain), F. Foucher

	 1380	 4	 Dexperts Opinion IRE, h, b, 5 ans, par Court Cave IRE 
et Anotherlady IRE (Gamut IRE), 70 k (68 k), Ah, S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1295	 5	 Burgandy, f, 6 ans, 69 k, L. Pontoir (s) (K. Nabet), 
L. Pontoir (s)

	 1369	 3	 Beau Dino, h, 5 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, 
Ecurie Etoile N.V. (L. Colson), J. Planque (s)

	 1451	 2	 Jocko Magic, h, 6 ans, 62 k, gh, G. Fourrier 
(A. Gautron), G. Fourrier

	 1185		  Quick Daddy, h, 7 ans, 62 k (63 k), Ah, Mme M. Artu 
(E. Bureller), JV. Chaignon

			   Walfer, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, Ecurie de Maleissye 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif

	 937	 3	 Son On Fire, h, 6 ans, 65 k, M. Fordham (T. Andrieux), 
H. Mérienne (s)

13 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 146 a
Sans jockey : Chichi De La Vega

6 long, courte tête, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long, 7 long, 8 long, ¾ long, 
1 long.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Laurent Nadot, Herve Nadot.

	 1 945 a	 Mme P. De Stacpoole, prime non attribuée.

	 1 149 a	 John O’Connor, prime non attribuée.

	 796 a	 Jack Bennett, prime non attribuée.

	 442 a	 Sarl Jedburgh Stud.

	 309 a	 Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.

	 221 a	 Philip Dempsey, prime non attribuée.

Temps total : 4’47’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SON ON FIRE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires après avoir autorisé, une 1re fois, le remplacement 
du jockey Enzo BONNET après sa chute dans le prix Patrice 
QUENEDEY, par le jockey Clément GUITRAUD sur le hongre CHICHI 
DE LA VEGA, l’entraineur n’ayant pas pu pourvoir au remplacement 
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Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Earl Elevage Des Loges, Francis Dunn.

	 3 126 a	 Christian Vaugeois, Julian Vaugeois.

	 1 847 a	 Gerard Laboureau.

	 1 278 a	 Ecurie Skymarc Farm.

	 710 a	 Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.

	 497 a	 Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.

	 355 a	 Charles-Antoine Robinot, Pierre-Marie Robinot.

Temps total : 4’26’’91’’’
Les hongres SEMPER FORTIS, VOL D’ARGENT, GREY FIGHTER, les 
pouliches LILETTE et ESASTAR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1583	 258	 PRIX HARAS DU REUILLY

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 
5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 1336	 3	 Le Nez Creux, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Tire En 
Touche [Turgeon (USA)], 70 k, Ah, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1331	 4	 Ocre, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Take This Waltz 
[Enrique (GB)], 70 k, A, Searching (B. Lestrade), 
J. Bertran de Balanda (s)

	 1500		  Manava, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Scarla [Turtle Bowl (IRE)], 69 k, gh, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (L. Zuliani), C. Bonin (s)

	 1452	 4	 Arma Daz, f, b, 4 ans, par Non Rien De Rien et 
Idunn [Poliglote (GB)], 67 k (65 k), gh, A. Lajon 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1337		  Webcam, f, b.f, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Lovely Tender [Great Pretender (IRE)], 66 k, 
Ecurie de Maleissye (G. Meunier), D. Bressou

	 1442	 4	 Lemon Sweet, f, gr, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Friandise Girl [Hurricane Cat (USA)], 66 k, gh, 
Haras de La Haie Neuve (C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

	 1336		  Ornithine, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais et 
Brave D’Honneur (Baroud D’Honneur), 66 k (67 k),  h, 
Mme C. Coiffier (J. Reveley), d’E. Andigné

	 533	 3	 Runa, f, 5 ans, 71 k, JW. Kartus (T. Chevillard), 
GW. Wroblewski

			   Howe Des Obeaux, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme N. Devilder 
(T. Beaurain), N. Devilder

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 177 a
1 long, 2 long ½, 4 long, encolure, 8 long, 1 long ¼.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

	 4 048 a	 Haras De Saint-Voir.

	 2 024 a	 Mme Karine Perreau.

	 1 144 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 792 a	 Anthony Lajon.

	 396 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 264 a	 Mme Dorothee Saliou, Haras De La Haie Neuve, Mme Emeline Saliou.

	 132 a	 Mme Catherine Coiffier.

Temps total : 4’36’’48’’’
Les pouliches LE NEZ CREUX et WEBCAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1584	 254	 PRIX LUSIGNAN

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 41.000 (victoires et places). 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 1443	 3	 Bourbon Has, h, b, 3 ans, par Moises Has et Bournie 
[Kahyasi (IRE)], 68 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1403	 4	 Mongary, h, gr, 3 ans, par Gary Du Chenet et Bloane 
[Dano Mast (GB)], 69 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(K. Nabet), F. Nicolle

	 1224	 2	 Ernest Du Mesnil, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Ermengarde [Masterstroke (USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

3 500 m
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	 1490	 5	 Breeze D’Auteuil IRE, h, b, 4 ans, par Magna Grecia 
IRE et Jeewana GB (Compton Place GB), 68 k (64 k), 
0h, (12 000), Mme V. Devaux (R. Poincot), S. Dehez (s)

	 1328		  Klampenborg, h, b, 4 ans, par Ultra IRE et Kestrelle 
[Kingsalsa (USA)], 68 k (651/2 k),  h, (12 000), GR. Petit 
(M. Zuliani), P. Quinton (s)

	 1437	 2	 Prince De Grez, h, 4 ans, 71 k (68 k), Ah, (18 000), 
M. Chaouat (A. Blais), E. Grall (s)

	 1491		  Grand Discours, h, 4 ans, 70 k (68 k), 0h, (16 000), 
Mme C. Bourdier (Mme B. Frost), Mme G. Menato

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 215 a
1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ¾, ½ long, 5 long ½, ½ long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 840 a	 Christopher Stedman.

	 920 a	 Cmj Sports, Tim Dineen, James Nolan, prime non attribuée.

	 520 a	 Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

	 360 a	 Nicolas Ferrand.

	 180 a	 Mme Vanessa Oger, Olivier Sauvaget, Mme Rose Sauvaget Oger, Nathan Sauvaget 

Oger.

	 120 a	 Deerforest Stud, prime non attribuée.

	 60 a	 Haras De Tonnencourt, Bruno Plainfosse.

Temps total : 4’45’’76’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Quentin SAMARIA, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(5e infraction).
Les hongres LACRIMA et BAKARELO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1582	 176	 PRIX SANTO PIETRO

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7,5.

	 1337	 6	 Semper Fortis, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Sainte Mante (Saint Des Saints), 65 k,  h, F. Dunn 
(T. Andrieux), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1439	 2	 Vol D’Argent, h, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et 
Yaven [Marchand De Sable (USA)], 66 k, gh, D. Dahan 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

	 1308	 5	 Lilette, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Somewhere In 
Time [Rio De La Plata (USA)], 641/2 k,  h, LG Bloodstock 
(K. Nabet), M. Pitart

	 1439	 1	 Grey Fighter, h, gr, 4 ans, par Iffraaj GB et Hailstorm 
(GB) (Verglas IRE), 70 k,  h, E. Sauren (B. Gelhay), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1496	 5	 Esastar, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais et Star 
D’Avril [Phantom Breeze (IRE)], 65 k, Famille Bryant 
(G. Meunier), D. Bressou

	 1439		  Some Of Them, h, gr, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Someries (Kendor), 65 k,  h, G. Lenzi (L. Brechet), 
Mme D. Mélé

	 1500	 2	 Pierre En Rit, h, b.f, 4 ans, par Pour Moi IRE et Santa 
Senam (Saint Des Saints), 641/2 k,  h, CA. Robinot 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 1397	 4	 Lebandacarl, h, 4 ans, 651/2 k,  h, Argella Racing 
(L. Philipperon), Gab. Leenders (s)

	 1460		  Chiarina’S Saga, f, 4 ans, 66 k, G. Laroche (J. Charron), 
D. Cottin (s)

	 1496	 4	 L’Aziza Des Places, f, 4 ans, 651/2 k, g, L. Aubanel 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 1276	 7	 Luzeraise, f, 4 ans, 67 k,  h, S. Chagnaud (L. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

	 1446	 1	 Louba, f, 4 ans, 651/2 k,  h, G. Blain (B. Le Clerc), 
F. Bellemere

	 1407	 5	 Laccio Conti, h, 4 ans, 651/2 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), E. Grall (s)

	 1397	 3	 Dempy, h, 4 ans, 641/2 k (65 k), gh, 
Mme P. Wattanavrangkul (A. Renard), D. Bonilla (s)

	 720	 5	 Cargo De Nuit, h, 4 ans, 64 k,  h, F. Huther 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

15 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 880 a
Certif. vétérinaire : Shalaa Dancer

1 long ¼, 4 long ½, 2 long ½, 7 long ½, 8 long, 1 long ¾, 2 long, 1 long, 
7 long.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a
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7 long ½, ¾ long, 8 long ½, 5 long, 4 long ½, 1 long ¼, loin, 7 long.
31 050a – 15 180a – 8 970a – 6 210a – 3 450a – 2 415a – 1 725a

Primes aux éleveurs :

	 4 502 a	 Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

	 2 201 a	 Didier Clos.

	 1 300 a	 Michel-Andre Le Fur, Suc. Moise Bricault.

	 900 a	 Butel & Beaunez (S), Pascal Noue, Mme Charlotte Lambert, Matheo Beaunez.

	 500 a	 Jean-Marc Baudrelle.

	 350 a	 Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

	 250 a	 Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’39’’13’’’
Le jockey Anthony RENARD se ressentant de sa chute dans le Prix 
LUSIGNAN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre AVEL DE KERBARH par le jockey Ludovic PHILIPPERON.
Les hongres INTERDIT DE JEU et SURINFIL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1586	 256	 PRIX MARLY RIVER (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES 

JOCKEYS)

(Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, mis à réclamer pour 
11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 kg ; plusieurs allocations de 10.000, 4 kg.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant jamais gagné 
cinquante courses.
Les remises de prix, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1425	 5	 Boom Boom Ciao, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 69 k, Ah, (15 000), 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

	 1513		  The Must, h, b, 5 ans, par Kamsin GER et Turn In Grey 
[Martaline (GB)], 67 k, 0h, (11 000), LG Bloodstock 
(G. Faivre-Picon), Mme G. Menato

	 1459		  Pinaclouddown IRE, h, b, 9 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 67 k, 0, (11 
000), L. Postic (C. Poincot), L. Postic

	 1512		  Galet D’Oudairies, h, b, 9 ans, par Racinger et Suite 
D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 67 k, A, (11 000), 
X. Mauduit (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 1459		  Dream Rique, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Kada Rique [Enrique (GB)], 67 k,  h, (11 000), ME. Uzan 
(K. Ouvrier), F. Bellemere

	 1391	 3	 Aston D’Enocq, h, n.p, 7 ans, par Martinborough JPN 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 70 k,  h, (13 
000), J. Marion (s) (A. Blais), J. Marion (s)

	 1391	 4	 Raf Tavel, h, b, 9 ans, par Al Namix et Blue Road [Grape 
Tree Road (GB)], 69 k, Ah, (11 000), Mme L. Quinton 
(M. Zuliani), P. Quinton (s)

	 1462		  Fiston De Becon FR , h, 10 ans, 67 k, Ah, (11 000), 
J. Finch (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 1353		  Jamarina Sport, f, 6 ans, 67 k (65 k),  h, (15 000), 
JP. Delbe (Mme M. Besnard), JP. Delbe

	 1391	 1	 Haut Les Coeurs, h, 8 ans, 71 k,  h, (15 000), 
Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

	 1353		  Steve Baileys, h, 6 ans, 70 k,  h, (17 000), 
Ecurie Bred To Win SC (J. Derouet), Ch. Herpin (s)

	 753		  Algajust, h, 5 ans, 69 k, Ah, (11 000), Y. Fouin (s) 
(A. Foucher), Y. Fouin (s)

	 1343		  Magic Elon, h, 6 ans, 68 k,  h, (13 000), V. Chatellier 
(K. Geffroy), V. Chatellier

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
657 a
Eng. Sup. : Fiston De Becon (FR)

2 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 9 long, loin, 3 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 667 a	 Boutin (S).

	 833 a	 Baudron (S).

	 471 a	 Mattock Stud, prime non attribuée.

	 326 a	 Comte Michel De Gigou.

	 163 a	 Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

	 108 a	 Christian Lhotellier, Yves Collange.

	 54 a	 Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Largo Pignet.

Temps total : 4’34’’30’’’
Le jockey Louis COLSON a déclaré que le hongre HAUT LES COEURS 
(favori à la côte de 2.7/1) arrêté, s’était rapidement retrouvé sans 
ressources.
Le hongre BOOM BOOM CIAO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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	 1492		  Bistrot Parisien, h, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et Titi De Montmartre (Montmartre), 67 k, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

	 1393		  Sangre De Drago, h, b, 3 ans, par Garswood GB 
et Et Pourtant (Linamix), 67 k (66 k),  h, MM. Cohen 
(N. Ferreira), L. Pontoir (s)

	 1443	 2	 Secret D’Alcove IRE, h, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Let’S Do It [Early March (GB)], 69 k,  h, 
G. Samama (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

	 1270		  Fanfaron, h, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Fildelie [Hannouma (IRE)], 67 k, g, BDI Racing Team 
(T. Andrieux), H. Mérienne (s)

	 1443	 4	 Sette Bello, h, 3 ans, 68 k,  h, NBB Racing 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1413		  Toastmaster, h, 3 ans, 67 k, Mme H. Devin (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

	 1413	 4	 Canonbie Lad, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, I. Kellitt 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 1393		  Maestranzo, h, 3 ans, 67 k, gh, Mme D. Mélé 
(L. Brechet), Mme D. Mélé

	 1430	 1	 Oublieux, h, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Gabeur (A. Renard), 
AS. Pacault (s)

	 1330	 3	 Muesli, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

13 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 775 a
6 long, 2 long, 6 long ½, 2 long, 5 long, 3 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Scea Hamel Stud.

	 1 876 a	 Patrick Moulin.

	 1 060 a	 Mme Henri Devin.

	 734 a	 Terrains D’Avilly St Leonard.

	 367 a	 Boutin (S).

	 244 a	 Gerard Samama, prime non attribuée.

	 122 a	 Haras De Tonnencourt.

Temps total : 4’33’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Alexandre CHESNEAU, Angelo ZULIANI et 
James REVELEY sur un incident survenu avant le premier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre CANONBIE LAD s’était déporté vers la lice 
lorsque son jockey avait essayé de le reprendre.
Les hongres BOURBON HAS et SECRET D’ALCOVE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1585	 259	 PRIX MONCOURT

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 58 k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +14.

	 1334	 1	 Interdit De Jeu, h, n.p, 7 ans, par Jeu St Eloi et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 70 k, g, J. Détré 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

	 305		  Persyambre, h, b.f, 6 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 691/2 k, Kh, D. Clos 
(P. Dubourg), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1431	 1	 Avel De Kerbarh, h, b, 9 ans, par Balko et Etoile De 
Kerbarh (Le Balafre), 701/2 k,  h, Haras de Beauvoir 
(L. Philipperon), AS. Pacault (s)

	 1366		  Surinfil, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 72 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

	 1464	 1	 Pas De Quartier, h, b.f, 9 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 66 k, JM. Baudrelle 
(G. Meunier), JM. Baudrelle

	 1462	 3	 Dentor Des Obeaux, h, al, 9 ans, par Protektor GER 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 72 k, Mme N. Devilder 
(C. Lefebvre), N. Devilder

	 665		  Jardin Secret, h, b, 6 ans, par Agent Secret IRE et 
Valle D’Ossau [Poliglote (GB)], 69 k,  h, F. Gourlier 
(A. Duvacher), Mme O. Ellart

	 1462		  Starvina, f, 8 ans, 72 k, gh, M. Pehu (K. Nabet), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 35		  Joue Contre Joue, f, 6 ans, 691/2 k, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), H. Mérienne (s)

	 1184		  Keasy Storm, h, 5 ans, 72 k, Ah, JL. Derre (E. Meunier), 
A. Le Clerc (s)

	 1063		  Kiss Kiss, f, 5 ans, 711/2 k,  h, S. Munir (T. Chevillard), 
P. Quinton (s)

	 1300	 6	 Kandalius, h, 5 ans, 69 k, . Ecurie Couderc 
(T. Andrieux), Mme I. Gallorini

12 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 704 a
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	 1588	 4361	 PRIX DU MONT BLANC

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur inférieure ou égale à 58 k et n’ayant pas, 
cette année, en course à obstacles, gagné une course de dotation 
totale de 28.000, Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Colwinston, h, al, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Cue To Cue GB (King’S Theatre IRE), 67 k, A, 
WJ. Williams (T. Andrieux), H. Mérienne (s)

	 1440	 3	 It’S In The Rain, h, b, 6 ans, par Kapgarde et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 67 k,  h, T. Storme 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 662	 7	 In Love, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 67 k, A, A. Peake (B. Gelhay), 
H. Mérienne (s)

	 1375	 3	 Groom Boy, h, al, 9 ans, par Tiger Groom GB et 
Quoette De Touzaine (Ragmar), 72 k, S. Eveno 
(A. Zuliani), S. Eveno

			   Maestrante, h, b, 6 ans, par Motivator GB et 
Real Maestranza [Kingsalsa (USA)], 67 k, C. Salet 
(B. Le Clerc), F. Bresson (s)

	 1459		  Choeur Etincelle, h, b, 5 ans, par Choeur Du 
Nord et Valley Victory (Irish Wells), 72 k (69 k), 
0, B. Gregoire Sainte-Marie (G. Faivre-Picon), 
Mme G. Menato

	 1422	 4	 Saint Langis, h, b, 7 ans, par Sidestep AUS et 
Super Lina (Linamix), 68 k, 0, Mme B. Ré-Scandella 
(T. Beaurain), Mme B. Ré-Scandella

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 290 a
½ long, 3 long ½, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 7 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 William John Williams.

	 800 a	 Thierry Storme.

	 452 a	 Suc. Magalen Bryant, Mme Muriel Caslant.

	 313 a	 Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

	 156 a	 Christian Bresson, Pierre Lamy.

	 104 a	 Haras Des Etincelles.

	 52 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 5’2’’10’’’
Le hongre MAESTRANTE a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
Les hongres GROOM BOY (AQ), CHOEUR ETINCELLE et IT’S IN THE 
RAIN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre COLWINSTON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1589	 4360	 PRIX DES MONTS DU LYONNAIS

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni reçu 20.000 (victoires et places), ni cette année 
reçu une allocation de 11.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1294	 2	 Al Fonce, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Al Gane 
(Dom Alco), 67 k, g, MK. Mariga (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1299		  Lenza Conti, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Toscana 
Conti (Dom Alco), 70 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Zuliani), E. Clayeux (s)

	 1488	 1	 Louness Collonges, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Tolede Collonges (Dom Alco), 67 k (64 k), D. Massias 
(T. Sporli), F. Lagarde

			   Lou Girl, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Lou Princess 
[Martaline (GB)], 66 k, g, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 331	 7	 Kathreen Du Seuil, f, al, 5 ans, par Isfahan GER 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 69 k (65 k), g, 
Mme M. Boudot (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 1331		  Best Summer, f, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Shawnee’S Best [King’S Best (USA)], 71 k 
(67 k), gh, Mme S. Rakotoniaina (Mme G. Fradelin), 
Mme S. Rakotoniaina

3 800 m
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	 1587	 177	 PRIX CAP

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +13,5.

	 1446	 4	 Le Roi Loth, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
La Bilbaude [Poliglote (GB)], 69 k,  h, F. Duvivier 
(L. Zuliani), Y. Fouin (s)

	 1446	 2	 Roi Du Reve, h, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Pommbelle (Apple Tree), 68 k,  h, P. Lommele 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 1385	 3	 Ectot One, f, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Lexus Du 
Charmil (Saint Des Saints), 681/2 k,  h, A. Le Borgne 
(C. Lefebvre), d’E. Andigné

	 529		  La Pagaille, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Alauda [Great Pretender (IRE)], 651/2 k (621/2 k), 
Ecurie de Maleissye (L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 1446	 6	 Dino Style, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et La Turbale 
(Ange Gabriel), 661/2 k (631/2 k), A, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (E. Bonnet), Rob. Collet (s)

	 1446		  Messy, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Merlin 
Woods (Irish Wells), 671/2 k (641/2 k),  h, G. Plisson 
(B. Marchand), Ch. Plisson (s)

	 1439	 3	 Bittersweet, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Dabrovka 
(Dream Well), 691/2 k, P. Mulvany (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1439	 5	 Le Colombar, h, 4 ans, 691/2 k, A, SARL Carion E.M.M. 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

	 156	 2	 Sail On, h, 4 ans, 69 k (66 k),  h, Baie des Anges 
(G. Faivre-Picon), Mme O. Ellart

	 1358	 3	 Remember Cali, h, 4 ans, 681/2 k,  h, M. Sauret 
(B. Gelhay), M. Pitart

	 1522	 4	 Mademoiselle Mia, f, 4 ans, 70 k (66 k), 
Mme MG. Boudot (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 1446	 5	 Montserrat, h, 4 ans, 671/2 k, gh, B. Angilletta 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

	 1490	 2	 Laffite, h, 4 ans, 651/2 k (62 k), Ah, M. Trinquet 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

	 1493	 3	 Brave Evan, h, 4 ans, 681/2 k, gh, D. Dumoulin 
(B. Le Clerc), F. Bellemere

	 1426	 3	 Sobest, h, 4 ans, 661/2 k (631/2 k), M. Melin (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

	 1471	 2	 Basheer, h, 4 ans, 651/2 k (631/2 k), Ah, J. Anxo 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1367	 5	 Big Zou GB, h, 4 ans, 65 k,  h, T. Mula (A. Zuliani), 
D. Satalia

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 402 a
Code anomalie AE : Look At Me Now

2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 5 long, 1 long ¾, 4 long ½, 2 long ½, 1 long 
½, courte encolure.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

	 4 320 a	 Pascal Noue, Xavier Lippens.

	 2 112 a	 Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.

	 1 248 a	 Mme Guilhaine Le Borgne.

	 864 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 480 a	 Mme Henri Devin.

	 336 a	 Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos, Terrains D’Avilly St 

Leonard.

	 240 a	 Alain Jathiere.

Temps total : 4’34’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre REMEMBER CALI à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre LE ROI LOTH et la pouliche ECTOT ONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LYON-PARILLY

0712 303	 jeudi 30 octobre 2025
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Jean-Luc ROBERT – 
Cécile BENOIST D’AZY – Philippe FOURNIER
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Tanguy ANDRIEUX au sujet de la performance 
du hongre FALCON JET, arrivé non-placé à la cote de 4.2/1 (1er favori).
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu pour consigne de monter ledit 
hongre derrière des concurrents afin de le détendre, mais ce 
dernier, étant trop allant durant le parcours, n’avait pas pu être caché 
comme demandé et n’avait donc pas pu respirer correctement. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre EMPYREAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1591	 4359	 PRIX DU MONT VENTOUX

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 kg. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg ; pour 
14.000, 6 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, 
en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Isula Senam, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Roccapina 
Senam (Vision D’Etat), 69 k (67 k),  h, (12 000), 
Ecurie Team Spirit (L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1478		  Le Trezy, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Foreign 
Raider IRE (Lend A Hand GB), 73 k (70 k),  h, (14 000), 
E. Feurtet (G. Faivre-Picon), Mme Y. Vollmer

	 1251		  Mandatory (IRE), h, al, 3 ans, par Without Parole GB et 
Morlanda [Excelebration (IRE)], 71 k (68 k),  h, (12 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (J. Phelippe), D. Satalia

	 1448		  Speed Park, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Kick 
Back GER (Royal Dragon USA), 71 k (68 k),  h, (12 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (L. Magrex), D. Satalia

			   Miss Kelle, f, gr, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Gaia Kelle [Martaline (GB)], 67 k (64 k),  h, (10 000), 
A. Combemorel (R. Law-Eadie), D. Satalia

	 1478		  Starboss, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Makboss 
[Makfi (GB)], 69 k (65 k), g, (10 000), Mme D. Domminger 
(Mme G. Fradelin), Mme D. Domminger

	 1416	 1	 Ze Weekend, h, 3 ans, 73 k (70 k), (14 000), 
Mme N. Langlois (B. Marchand), JL. Pelletan

	 1484	 1	 Kenkan Dodville, h, 3 ans, 71 k (69 k), gh, (12 000), 
Ecurie Vitale (Mme B. Frost), Mme G. Menato

	 1537		  Heart And Soul, h, 3 ans, 71 k, 0, (12 000), 
European Bloodstock Management (B. Le Clerc), 
F. Bellemere

	 1377		  Born To Smile, f, 3 ans, 67 k, g, (10 000), Searching 
(B. Gelhay), A. Sanglard

	 1296	 5	 Tornicraft, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, (8 000), 
Mme S. Pimbonnet (JF. Rambur), A. Sanglard

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 385 a
8 long, 5 long, 1 long, 1 long ¾, 2 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Mme Celine Senamaud, Bruno Senamaud, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 699 a	 Eric Feurtet.

	 395 a	 Elevage Haras De Bourgeauville.

	 273 a	 Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

	 136 a	 Mme Isabelle De Saint Anthost.

	 91 a	 Nicolas Deshayes.

Temps total : 4’34’’47’’’
Le hongre LE TREZY a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Bastien MARCHAND a déclaré que le 
hongre ZE WEEKEND, arrêté à la cote de 2.7/1 (1er favori), n’avait pas 
apprécié l’état du terrain collant.
Les pouliches ISULA SENAM et MISS KELLE (AQ) et le hongre LE 
TREZY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DURTAL

0213 305	 samedi 1er novembre 2025
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – M Michel GAUTIER – 
Anne-Sophie CHEVRIER BOUTEVIN – Eric MEUNIER

	 1592	 4369	 PRIX GOLD TWEET (PRIX DU CHATEAU DU VERGER)

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

3 400 m
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4 000 m

			   Lipstick Macalo, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Victoire 
De Forme [Sabrehill (USA)], 66 k,  h, Mme S. Chevrin 
(B. Gelhay), M. Pitart

	 1397		  Kadoue Conti, f, 5 ans, 68 k,  h, Ecurie Louis Fagalde 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 388 a
1 long, 1 long ¼, 9 long, 5 long, 1 long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Emmanuel Clayeux.

	 883 a	 Earl Patrick Joubert.

	 499 a	 Gaec Delorme Freres.

	 345 a	 Christian Germain, Mme Gisele Germain.

	 172 a	 Mme Marc Boudot.

	 115 a	 Earl Haras Du Taillis.

	 57 a	 Earl Des Ecuries De Chevannes.

Temps total : 4’36’’86’’’
La pouliche LIPSTICK MACALO a été munie d’un bonnet anti-bruit 
rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Titouan SPORLI, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche LENZA CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1590	 4358	 PRIX JOCELYN MONNIER - PRIX D’ACHERES

(Haies)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de 
haies, ni reçu une allocation de 11.500, ni été classés 2e ou 3e d’une 
course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 5.500.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Merci Mam, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Bonne 
Maman [Coastal Path (GB)], 67 k, S. Munir (J. Reveley), 
H. Mérienne (s)

			   Boystone, h, b, 3 ans, par Moises Has et Ma Cagnotte 
[King’S Best (USA)], 67 k,  h, Mme F. Nicolle (K. Nabet), 
F. Nicolle

			   Empyrean, h, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Irevoltar Has (Sagamix), 67 k, R. Bruni (A. Renard), 
H. Mérienne (s)

	 1478	 4	 Mouille Ta Chemise, h, b, 3 ans, par Cokoriko 
et Sainte Qualite (Saint Des Saints), 67 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (B. Gelhay), M. Pitart

	 1447	 2	 Aracruz, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et Alta Cruz 
[Poliglote (GB)], 65 k, gh, SNIG Elevage (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

			   Moschenko IRE, h, b, 3 ans, par Vadamos et 
Dotchenka [Astarabad (USA)], 67 k,  h, Lord Daresbury 
(A. Zuliani), E. Clayeux (s)

	 1377	 5	 Razamix, f, b, 3 ans, par Gemix et Rasabad [Astarabad 
(USA)], 65 k (651/2 k),  h, L. Bermond (T. Beaurain), 
Mme B. Ré-Scandella

	 1290	 3	 Carqueiranne, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, J. Dias Gomes 
(Q. Jacob), C. Ligerot

	 1393	 5	 Falcon Jet, h, 3 ans, 67 k, g, Ecurie Des Poilus 
(T. Andrieux), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Nirvanafix, f, 3 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (T. Lemagnen), F. Nicolle

	 1430	 3	 Colo, h, 3 ans, 69 k, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemere
11 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 915 a
Tombé haie d’essai : Ma Fierte

1 long ¼, ¾ long, 3 long, 5 long, 2 long ½, 3 long, 5 long, 9 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Haras De Saint-Voir.

	 1 030 a	 Alexis Andrieu, Jean-Pierre Demazure-Pasqualini, Christophe Dehondt.

	 582 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 403 a	 Haras De Saint-Voir.

	 201 a	 Snig Elevage.

	 134 a	 Thomas James, prime non attribuée.

	 67 a	 Sasu Ecurie Pascale Menard, Adrien Bietola-Menard.

Temps total : 4’27’’61’’’
La pouliche MA FIERTE ayant fait chuter le jockey Lukas VANDAMME 
à l’entrée en piste, et ayant effectué plus d’un tour de l’hippodrome 
en liberté et sauté deux obstacles, les Commissaires de courses et 
le vétérinaire de service l’ont déclarée non-partante.
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Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Bruno Vagne.

	 591 a	 Domingo Querol San Martin.

	 345 a	 Francois L’Allinec, Jacques Ferrero, Mme Jacques Ferrero, Mme Sylvie L’Allinec.

	 234 a	 Mme Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.

	 110 a	 Anthony Goudal, Mme Barbara Misin, Clement Frecelle.

Temps total : 6’33’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Matthieu CHAILLOLEAU, accidenté, par le jockey Enzo BONNET.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Emilien MANCEAU, accidenté, par le jockey Yann COURMONT.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications 
l’entraîneur Sylvain DORY, ont décidé, en application des 
dispositions du paragraphe III de l’article 158 du Code des courses 
au galop, d’interdire au hongre JOALIER de prendre part à l’épreuve 
pour avoir refusé de prendre le départ.
Le cheval sera également interdit de courir pendant une durée de 
huit jours (1re fois), à la suite de deux refus consécutifs de rentrer 
dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, la jument HERMINE ALLEN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LIGNIÈRES

0711 305	 samedi 1er novembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Christophe GUILTAT – 
Alexandre CADU – Genevieve de SAINT POL

	 1594	 4376	 PRIX PARIS TURF

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mai de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Référence : +20.

	 1431		  Iguane Des Ongrais, h, gr, 7 ans, par Conillon 
GER et Lola Des Ongrais (Myrakalu), 71 k, Ah, 
Ecurie des Mouillotins (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

	 1455	 1	 Fabulous Pretender, h, b, 7 ans, par Great Pretender 
IRE et Fabalina (Dear Doctor), 691/2 k (661/2 k), G. Fabre 
(R. Law-Eadie), G. Fabre

	 1374	 2	 Kool Cajou, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Pegase Des 
Roses (Bulington), 70 k, Ah, Mme P. Bouteyre-Boyer 
(J. Reveley), Gab. Leenders (s)

	 1513	 2	 Joly De Ciergues, f, b, 6 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 64 k (62 k), Ah, N. Paysan 
(L. Colson), N. Paysan

			   Inouie Tiepy, f, n.p, 7 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Sacree Tiepy [Ungaro (GER)], 67 k (63 k),  h, 
E. Clayeux (s) (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 1365	 4	 Joe De Teillee, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cletie De Teillee (Clety), 72 k, Ah, Ecurie Anjou Passion 
(E. Bureller), J. Marion (s)

	 1228	 7	 Imaginaire, h, n.p, 7 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Oeuvre D’Art (Robin Des Champs), 72 k,  h, T. Jones 
(C. Riou), de A. Boisbrunet (s)

	 1466		  Bingo D’Agrostis, h, 6 ans, 64 k (62 k),  h, 
JP. Cordonnier (N. Bouajib), JP. Cordonnier

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 416 a
encolure, 3 long, ¾ long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, loin.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Norbert Trincot, Mme Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.

	 829 a	 Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

	 490 a	 Mme Pascale Bouteyre-Boyer.

	 339 a	 Jean-Louis Devillard.

	 188 a	 Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

	 131 a	 Brosseau Et Fils.

	 94 a	 Emmanuel Clayeux.

Temps total : 5’52’’30’’’
La jument KOOL CAJOU (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

			   Secret D’Etat, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat et 
Nougatissime [Great Pretender (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), D. Cottin (s)

	 1464		  Imagine D’Alene, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Avirca [Lavirco (GER)], 70 k (67 k),  h, C. Huguet 
(Y. Courmont), C. Huguet

	 1526	 3	 Kerbochet, h, b, 10 ans, par Vision D’Etat et Chi 
Wara Sheba [High Yield (USA)], 69 k, Ah, M. Gilot 
(D. Thomas), W. Menuet (s)

	 1466	 3	 Kalendaria, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Always Hope GER (Lord Of England GER), 68 k (65 k), 
gh, A. Dubreuil (J. Bry), A. Dubreuil

	 1527		  Graine De Champ, h, b, 9 ans, par Spider Flight et 
Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 69 k, 0h, Mme E. Varin 
(E. Metivier), Mme E. Varin

			   Kap Nonantais, h, 6 ans, 67 k,  h, J. Andt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1455		  L’Angelus, h, 7 ans, 67 k, Ah, Ch. Herpin (s) 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

			   Nomade, h, 6 ans, 70 k,  h, du P. Pasquier (A. Lelievre), 
E. Leray (s)

8 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 475 a
9 long ½, 4 long ½, 7 long ½, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Jean-Francois Vlacic.

	 626 a	 Mme Florence Couteaudier.

	 365 a	 Marcel Gilot.

	 247 a	 Florent Fonteyne, Pascal Garry, Hautemaniere.

	 117 a	 Earl Truhon, Quentin Marchand.

Temps total : 4’42’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KERBOCHET à porter le 
bonnet rouge anti-bruit à retirer aux stalles.
A l’issue de la course, le hongre SECRET D’ETAT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1593	 4370	 PRIX HOCCO II

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 15.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

	 1482	 5	 Hermine Allen, f, gr, 8 ans, par Tiger Groom GB et 
Triple Star (Dom Alco), 69 k, 0, GAEC Allen (E. Bonnet), 
G. Leenders (s)

	 1320	 3	 Jobijoba De Viette, h, b, 6 ans, par Gemix et My 
Miss (Cadoudal), 71 k, g, K. Thomas (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

	 1481	 3	 Gino Dino, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 72 k (69 k), A, R. Guillerm (J. Bry), 
S. Gouyette (s)

	 1350	 3	 Kap My Sun, f, b.f, 9 ans, par Sunday Break JPN et 
Kapdetout (Kapgarde), 72 k, Ah, J. Moutel (B. Caron), 
T. Jouin

	 1346	 1	 Harcadian, h, gr, 8 ans, par Conillon GER et Line Des 
Landes (Pure Hasard), 69 k, 0h, Ecurie des Mouillotins 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

	 1498		  Ilote, f, 7 ans, 66 k (63 k), 0, JC. Arpin (K. Michel), 
JP. Ricoce

	 1481	 1	 Chagos, h, 9 ans, 70 k, Ah, D. Cadot (s) (Y. Courmont), 
D. Cadot (s)

	 1498	 3	 Infante De L’Isle, f, 7 ans, 66 k,  h, Mme E. Varin 
(E. Metivier), Mme E. Varin

	 1530	 6	 Adsum, f, 8 ans, 72 k, Agh, H. Gouabau (A. Lelievre), 
W. Menuet (s)

9 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 341 a
Code anomalie DS : Joalier

Code anomalie SV : Joinville Le Pont

1 long, 2 long ½, 7 long ½, 1 long ½, 3 long, 7 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
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Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Haras Du Berlais.

	 800 a	 Gaec De La Cauvelliere.

	 452 a	 Earl Elevage D’Ainay.

	 313 a	 Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

	 156 a	 Mme Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 6’37’’10’’’
A l’isssue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey James REVELEY au sujet de son 
comportement aux abords du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait cessé d’utiliser la cravache, que 
la jument JALOUSIE D’AINAY n’avait plus de ressources. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
La jument JALOUSIE D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

NANTES

0137 305	 samedi 1er novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Thierry BLAVET – Marie-
Caroline de BODARD de la JACOPIERE – Armelle MAISONNEUVE

	 1597	 4362	 GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTOMNE

(Haies)

(Classe 1)

46 000 c (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 7.000 cette année et par 11.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 1503	 5	 Always Love You, h, b, 8 ans, par Network 
GER et Lovely As [Assessor (IRE)], 69 k, 0h, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), J. Delaunay (s)

	 1390	 3	 Jolidee, f, gr, 6 ans, par Karaktar IRE et Solidee 
(Dom Alco), 65 k, 0h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 1495	 4	 Bialystok (IRE), h, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Deauville 
Shower IRE (High Chaparral IRE), 70 k (67 k),  h, 
ARF Racing (T. Figueira), D. Satalia

	 1435	 2	 Fanderik, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et In 
Love New [Perrault (GB)], 68 k, gh, Baie des Anges 
(T. Chevillard), J. Carayon

			   Java, f, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
D’Island (Kapgarde), 65 k (63 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Mme C. Prichard), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1401		  Zanhowe, h, 5 ans, 74 k, gh, Baie des Anges 
(T. Beaurain), J. Carayon

	 1469	 3	 Bahiosun, h, 7 ans, 67 k (64 k), 0, O. Monnier 
(E. Meunier), B. Lefevre (s)

			   Joyful Voice, f, 6 ans, 65 k (61 k), Ag, J. Moon 
(Mme L. Fabre), J. Moon

	 1542		  King Of Saintly, h, 6 ans, 69 k,  h, Mme C. Coiffier 
(M. Chailloleau), d’E. Andigné

	 1462	 6	 Goldkikou, h, 5 ans, 68 k, gh, 
Seror Racing Management (A. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 588 a
4 long, 3 long, 1 long, 7 long, 3 long ½, 8 long ½.
22 080a – 11 040a – 6 440a – 4 370a – 2 070a

Primes aux éleveurs :

	 3 201 a	 Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 1 600 a	 Thierry Cypres.

	 933 a	 Thierry Storme, Thierry Lohest.

	 633 a	 Mme Fanny Bihr.

	 300 a	 Thierry Cypres.

Temps total : 4’48’’91’’’
Le hongre ALWAYS LOVE YOU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1598	 4364	 PRIX DU DOURO - PRIX APGO

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Epreuve du Challenge APGO.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de cette année inclus, été classés dans les trois premiers 
d’un steeple-chase d’une dotation totale de 59.000.
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	 1595	 4375	 PRIX CHARLES ET GEORGES DU BREIL

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 57 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.
Référence : +13.

	 1436	 1	 Karablue, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Blue Aster 
[Astarabad (USA)], 69 k, g, MK. Mariga (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1535	 5	 Lagune Secrete, f, al, 4 ans, par Tunis POL et Vague 
Secrete (Secret Singer), 68 k (64 k), gh, Mme M. Juhen-
Cypres (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 1355	 3	 Touz The Crown, h, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Success Girl (GB) (Makfi GB), 68 k, gh, Ecurie R.E. 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

	 1442	 6	 La Vanille, f, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Gousse Vanille [Network (GER)], 70 k, gh, Mme J. Imbert 
(E. Bureller), H. Jumelle

	 1514	 4	 Leandro Nonantais, h, al, 4 ans, par Voiladenuo et 
Civelle [Ballingarry (IRE)], 65 k (62 k),  h, C. Trecco 
(B. Marchand), D. Windrif

	 1279	 2	 Legend Mag, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Naiade Mag 
(Kadalko), 69 k (66 k), Ah, Cte AA. Maggiar (L. Colson), 
E. Clayeux (s)

	 1491	 7	 Lorenzo Du Chenet, h, 4 ans, 69 k, Ah, Searching 
(B. Lestrade), J. Bertran de Balanda (s)

			   Folkoriko, h, 4 ans, 691/2 k,  h, Ecurie Cerdeval 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

8 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 572 a
4 long ½, 3 long, ½ long, 3 long ½, 9 long ½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a

Primes aux éleveurs :

	 1 872 a	 Pierre-Emmanuel Guilloux, Guy Cherel.

	 915 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

	 540 a	 Philippe Brecheteau, Francois Moreau, Sylvain Julien Martin.

	 374 a	 Neustrian Associates.

	 208 a	 Earl Haras De Nonant Le Pin, Mme Marie-Flore Corbiere.

	 145 a	 Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

Temps total : 4’17’’30’’’
La pouliche KARABLUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 1596	 4377	 PRIX COMMUNAUTE DE COMMUNE ARNON BOISCHAUT 

CHER

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 25.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
66kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en cross country (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette 
année et par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

	 1469	 4	 Captain Du Berlais, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Clea 
Du Berlais [Trempolino (USA)], 68 k,  h, Ecurie des M 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 1518	 2	 Joker Cauvelliere, h, al, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Shawn [High Chaparral (IRE)], 68 k, 0h, 
Mme SA. Bramall (C. Riou), J. Delaunay (s)

	 1205	 3	 Jalousie D’Ainay, f, b.f, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Torpille D’Ainay (Robin Des Champs), 73 k, 
EARL Elevage d’Ainay (J. Reveley), P. Quinton (s)

	 1479	 1	 Jeddie Conti, f, b.f, 6 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Starmoss [Astarabad (USA)], 71 k (67 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 1487		  Pop Light, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Thisbe 
[Pyramus (USA)], 69 k,  h, V. Chatellier (E. Bureller), 
V. Chatellier

	 1456	 2	 Kate Mouse, f, 5 ans, 69 k (66 k),  h, T. Adenot 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 378 a
2 long, courte tête, 2 long, 2 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a
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	 1444	 2	 Lumino Bello FR , h, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Felina Bella [Martaline (GB)], 70 k, gh, D. Gascoigne 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 684		  Oxmo Du Mathan, h, b.f, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Groove Du Mathan [Network (GER)], 
68 k, gh, Ecurie du Mathan (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1439		  Kiff Me Five, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Dartaline 
[Martaline (GB)], 67 k, Ah, Ecurie Nosat (T. Lemagnen), 
Gab. Leenders (s)

	 1500	 7	 Santana Beach, f, b.f, 4 ans, par Nom De D’La et 
Solana Beach (Take Risks), 67 k, Ah, Elevage Figerro 
(T. Chevillard), d’E. Andigné

	 260		  Spider Black, h, 4 ans, 72 k (71 k), gh, Mme B. Menuet 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 479 a
4 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Charles Magnien, Guy Vacher.

	 1 030 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 582 a	 Remi Boucret, prime non attribuée.

	 403 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 201 a	 Scea Elevage Cvl.

	 134 a	 Elevage Figerro.

Temps total : 4’44’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KIFF ME FIVE à être muni 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Angelo ZULIANI ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Grand Course de 
Haies d’Automne, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre KIFF ME FIVE par le jockey Tristan LEMAGNEN.
Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Grand 
Course de Haies d’Automne, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche SANTANA BEACH par le jockey Théo 
CHEVILLARD.
Le hongre LUMINO BELLO (FR) (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NÎMES

0614 305	 samedi 1er novembre 2025
Terrain 

Commissaires de courses : Thierry LEPONT – Franck PASCO – 
Jacques LUC – Nicolas BEUROULLE

	 1600	 4373	 PRIX AL CAPONE II

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 2.500. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 1.500. Les poulains et pouliches n’ayant jamais 
couru, en steeple-chase, recevront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

	 1478	 2	 Paint For Fun, h, b.f, 3 ans, par For Fun et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 65 k, gh, Ecurie Nicolato (B. Gelhay), 
D. Cottin (s)

	 936	 5	 Mango Des Liteaux, h, b, 3 ans, par Victory Song IRE 
et Easy Allen [Coastal Path (GB)], 65 k, NSL. Williams 
(S. Nailov-Ferhanov), NSL. Williams

	 1420	 3	 Decisif, h, b, 3 ans, par Attendu et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 68 k (67 k),  h, J. Boutillier 
(G. Champier), M. Pitart

	 1537		  Forrest Indian, h, b.f, 3 ans, par Vif Monsieur GER et 
Funnyblackindian [Indian Danehill (IRE)], 65 k (62 k),  h, 
JF. Anthore (Q. Jacob), M. Pitart

	 1470	 4	 Magicline Flechois, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du 
Nord et Get In Line [Martaline (GB)], 65 k (64 k),  
h, Art. Adeline de Boisbrunet (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

	 1486		  Saitama, h, 3 ans, 65 k (61 k), Mme A. Freby 
(Mme G. Fradelin), Mme A. Freby

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 295 a
6 long, 2 long, 3 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
Référence : +19.

	 1476	 4	 Helios De Fretel, h, al, 8 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Napril’De Mai (April Night), 72 k (69 k), Ah, 
Mme L. Seurin (M. Zuliani), T. Jouin

			   Espoir De Noel, h, al, 7 ans, par Honolulu IRE et Fleur 
De Noel (Chamberlin), 69 k, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher

	 1476	 3	 Apollo Creed, h, b, 11 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Goldance [Goldneyev (USA)], 71 k (70 k),  h, 
Ger. Lecomte (D. Lecomte), Ger. Lecomte

	 1428	 4	 Bien Divin, h, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et Fleur 
Divine (Denham Red), 71 k (70 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

	 1466	 5	 Fan Of Sea, h, b.f, 10 ans, par Shamalgan et Kusea 
(Useful), 701/2 k,  h, Mme E. Leenders (C. Lefebvre), 
G. Leenders (s)

	 1466	 4	 Fatal Beauty, f, b, 10 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
La Titie Du Perche (Rochesson), 69 k, Ah, Ph. Bigot 
(T. Lemagnen), Gab. Leenders (s)

	 1283	 3	 L’Autocrate, m, b, 5 ans, par Kamsin GER et 
L’Automne [Kahyasi (IRE)], 691/2 k, Ah, Mme C. Coiffier 
(T. Figueira), d’E. Andigné

	 1469		  Hermes De Laprelle, h, 8 ans, 71 k (68 k), Ah, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

	 1313	 7	 Sirlight, h, 7 ans, 691/2 k (661/2 k), gh, G. Nemegheer 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 1526		  Irun Lord, h, 7 ans, 681/2 k, A, B. Rochette (A. Gautron), 
N. Chevalier

	 1428	 2	 Happy De Reve, h, 8 ans, 701/2 k, 0, Mme E. Simonet 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 595 a
nez, 8 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 9 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

	 1 734 a	 Freddy Bouron.

	 867 a	 Anthony Foucher, Francois Jereczek.

	 490 a	 Elie Lellouche.

	 339 a	 Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

	 169 a	 Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin.

	 113 a	 Olivier Triboire.

	 56 a	 Mme Catherine Coiffier.

Temps total : 5’26’’70’’’
Les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle et 
entendu en leurs explications l’apprenti Mathis ZULIANI et le jeune 
jockey Elouan MEUNIER, leur ont adressé des observations pour 
avoir fait preuve d’imprudence en étant présents sur la piste lors du 
Prix Go Intérim.
Le jockey Angelo ZULIANI, ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle à la suite de sa chute dans le Prix Grande 
Course de Haies d’Automne, a été remplacé sur la jument FATAL 
BEAUTY par le jockey Tristan LEMAGNEN, avec l’autorisation des 
Commissaires.
Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU, ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle à la suite de sa chute dans le Prix 
Grande Course de Haies d’Automne, a été remplacé sur le cheval 
L’AUTOCRATE par le jockey Thomas FIGUEIRA, avec l’autorisation 
des Commissaires.
Les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle et 
entendu en ses explications le jockey Thomas FIGUEIRA, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline en tentant de prendre un 
avantage au départ.
Le hongre ESPOIR DE NOEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1599	 4363	 PRIX VICE-PRESIDENT GILLES TARTOUE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 40.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1397	 6	 Kaskad Noe, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Kalta 
(IRE) [Lost World (IRE)], 67 k,  h, G. Vacher (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1452	 1	 Mind Of Love, h, n.p, 4 ans, par Manduro GER et 
Sainte Lovely (Saint Des Saints), 67 k, . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou
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	 1496		  Karma D’Olivate, f, 5 ans, 701/2 k (671/2 k), gh, 
E. Ruiz Colechar (Q. Jacob), M. Pitart

			   Jupiter Pepper, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, L. Hassine 
(T. Pierrisnard), Mme B. Ré-Scandella

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
467 a
Eng. Sup. : Mirage D’Etat

6 long, 5 long, courte encolure, 2 long, nez, 2 long, 6 long, 2 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Mme Karine Perreau, Louis Colson.

	 591 a	 Mme Valerie Vatel, Frederic Danloux.

	 345 a	 Ecurie Haras Des Senora.

	 234 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 110 a	 Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 4’41’’17’’’
Le hongre DIXAN SENORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1603	 4374	 PRIX CYBORG

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

	 1423	 4	 Vitus Bering, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Tres Froide [Bering (GB)], 67 k (63 k),  h, A. Maubon 
(JF. Rambur), M. Pitart

	 1219	 5	 Gift Du Berlais, f, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Polly’S 
Present IRE (Presenting GB), 67 k (65 k),  h, A. Montoille 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

	 1423	 5	 Le Phocea, h, b, 4 ans, par Zelzal et Dreamtic 
(Hernando), 67 k (63 k), gh, B. Nardone 
(Mme S. Gambe), Mme B. Ré-Scandella

	 1488	 4	 L’Oeil De Faucon, h, gr, 4 ans, par Order Of St George 
IRE et Floridee [Masterstroke (USA)], 70 k (66 k), Ah, 
E. Barrao (Mme G. Fradelin), F. Barrao

4 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 392 a
Code anomalie SV : Spring Way

8 long, 6 long, 8 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

	 591 a	 Haras Du Berlais.

	 345 a	 Pierre Lamy, Horse & Feed C. V. .

	 234 a	 Thierry Cypres.

Temps total : 4’15’’41’’’
Le hongre VITUS BERING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PONTCHÂTEAU

0145 305	 samedi 1er novembre 2025
Terrain BON

Commissaires de courses : Stéphane LE COURTOIS – 
Philippe SOUCHAUD – Marc POTIRON – Jordan SERO

	 1604	 4365	 PRIX GO INTERIM

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

	 1382		  Wondermix, f, al, 4 ans, par Gemix et Bonjour Mamie 
(Manbolix), 67 k, gh, M. Haski (A. Coupu), T. Viel

	 658		  More Quality, h, gr, 4 ans, par Morandi et Qualyjenka 
(Nononito), 69 k,  h, Mme MF. Suberville (A. Desvaux), 
P. Journiac
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Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 591 a	 Henri Gruloos.

	 345 a	 Ecurie Du Sud, Mme Christiane Head, Vincent Rimaud.

	 234 a	 Earl Detouillon Raphael Frederique, Jean-Francois Anthore, Mathieu Pitart.

	 110 a	 Philippe Cohuau, Artus Adeline De Boisbrunet.

Temps total : 4’18’’45’’’
Le hongre PAINT FOR FUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1601	 4371	 PRIX DE SAINT-CHAPTES

(Haies)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1549		  Liberty Fly, h, b, 4 ans, par Fly With Me et Diva De 
Touzaine (Kap Rock), 67 k, g, S. Eveno (B. Gelhay), 
S. Eveno

	 1378	 5	 Lipstick De Mang, f, al, 4 ans, par Kitkou et 
Surprise De Cotte (Agent Bleu), 65 k (64 k), S. Eveno 
(G. Champier), S. Eveno

			   Grey Tune, h, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Gribatune [Green Tune (USA)], 67 k (64 k),  h, 
E. Krahenbuhl (Q. Jacob), M. Pitart

	 1421	 5	 Largo D’Harmonie, h, gr, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Alight De Loriol [Fairly Ransom (USA)], 67 k (64 k),  h, 
C. Ligerot (JF. Rambur), C. Ligerot

	 1421	 4	 The Vesper, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Ryde 
[Sillery (USA)], 67 k (65 k),  h, H. Hall (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

			   Mrs Robinson, f, 4 ans, 65 k (61 k), E. Barrao 
(Mme G. Fradelin), F. Barrao

	 804		  Lumiere D’Espoir GB, h, 4 ans, 67 k, P. Noott 
(S. Nailov-Ferhanov), NSL. Williams

	 1419	 4	 Blakpearl De Roche, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, 
C. Geoffroy (A. Beaudoire), F. Nicolle

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 185 a
9 long, ¾ long, 1 long, 1 long, ¾ long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Mme Sandrine Eveno, Mme Anais Eveno, Stephane Eveno.

	 591 a	 Xavier Lamy.

	 345 a	 Christophe Desmard.

	 234 a	 S.C.E.A. Harmonie V, Mme Evelyne Warnier.

	 110 a	 Mme Helen Vergette.

Temps total : 3’59’’57’’’
La pouliche LIPSTICK DE MANG a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREY TUNE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

	 1602	 4372	 PRIX PAUL SAUVAT

(Haies - Handicap de catégorie)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +20.

	 683	 5	 Walka, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Walkada 
[Walk In The Park (IRE)], 72 k (70 k),  h, Mme K. Perreau 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

	 1295	 4	 Ty Zums, h, b.f, 9 ans, par Tigron USA et Ma Zums 
[Okawango (USA)], 69 k, A, Mme D. Airaldi (B. Gelhay), 
F. Gelhay

	 1459		  Dixan Senora, h, gr, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 701/2 k (691/2 k),  h, 
F. Amar (G. Champier), M. Pitart

	 1518	 4	 Demon Vert, h, al, 5 ans, par Nicaron GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 68 k (64 k), JF. Cuenca 
(Mme G. Fradelin), JF. Cuenca

			   Mirage D’Etat, h, b, 7 ans, par Vision D’Etat et Biche 
Des Taillons (Robin Des Champs), 69 k (66 k),  h, 
Mme D. Airaldi (JF. Rambur), F. Gelhay

	 1422	 3	 Adrastina GER, f, 10 ans, 64 k (62 k),  h, Mme B. Ré-
Scandella (Mme S. Gambe), Mme B. Ré-Scandella

	 1472	 4	 Cadet Vert, h, 7 ans, 64 k (62 k), Ah, JF. Cuenca 
(A. Gleyroux), JF. Cuenca
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	 1464	 6	 Iron Sacre, h, b.f, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Toscane Sacree (Dear Doctor), 68 k, Ah, C. Masle 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

	 1472	 2	 James De Baune, h, b, 6 ans, par Castle Du 
Berlais et Azur De Baune [Network (GER)], 68 k,  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

	 1566	 5	 Emzo, h, b, 11 ans, par Spanish Moon USA et 
Quellemare [Goldneyev (USA)], 69 k (66 k), 0h, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Y. Delepine), 
A. Lefeuvre (s)

	 1475	 2	 Espion De Guye, h, gr, 11 ans, par Lord Du 
Sud et Vraibelle De Guye (Dom Alco), 70 k,  h, 
Ecurie Etoile N.V. (A. Desvaux), J. Planque (s)

	 1527		  Just Bling Bling, f, al, 6 ans, par Voiladenuo et 
Green Fever [Green Tune (USA)], 65 k (62 k), gh, 
SCEA des Sens (Mme M. Besnard), D. Georget

	 1451		  Hotel Dieu, h, 8 ans, 67 k, 0h, D. Meslin (A. Coupu), 
D. Meslin

	 1527	 4	 Joris, h, 6 ans, 74 k (71 k), 0h, C. Laheu (K. Geffroy), 
M. Ney

	 1475	 3	 Illico De Baune, h, 7 ans, 70 k (67 k),  h, Ger. Lecomte 
(A. Blais), Ger. Lecomte

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 95 a
1 long, 2 long, 1 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Christophe Masle.

	 487 a	 Scea Ecurie Domaine De Baune.

	 284 a	 Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

	 192 a	 Gaec Delorme Gerard & Vincent.

	 91 a	 Scea Des Sens.

Temps total : 5’27’’11’’’
A l’issue de la course, le cheval EMZO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

	 1607	 4366	 PRIX FRANCIS GASCOIN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 5.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
3.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

	 1473	 3	 Klovis Du Lin, h, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais et La 
Castelle (Saint Des Saints), 71 k (67 k),  h, JP. Trinquier 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

	 1237		  Miss Laurette, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Pourquoipa [Della Francesca (USA)], 65 k (62 k), 0h, 
Mme L. Delage (G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 1524	 4	 Kfe Kreol, h, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Rire Jaune 
Hugaux [Volochine (IRE)], 68 k (65 k), gh, G. Robin 
(A. Blais), T. Viel

	 974		  Trublion, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 70 k, P. Adda (s) (A. Coupu), 
F. Hayeres (s)

	 554	 4	 La Seule Facon, f, gr, 5 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Captivate (Saint Des Saints), 68 k,  h, IR. Watters 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 693		  Star Flying, f, 5 ans, 68 k (67 k), gh, L. Diulein 
(GG. Vibert), Mme L. Hebrard de Veyrinas

	 701		  Grace De Teillee, f, 5 ans, 66 k (64 k), gh, 
Brosseau et Fils (Y. Delepine), G. Lassaussaye

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 288 a
4 long, 3 long ½, 8 long ½, 4 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

	 487 a	 Mme Magali Redon, Mme Laura Delage, Suc. Anne Boisnard.

	 284 a	 Gerard Doyen.

	 192 a	 Christophe Jouandou.

	 91 a	 Earl De Faydeau.

Temps total : 5’47’’57’’’
A l’issue de la course, le cheval MISS LAURETTE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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	 1504	 3	 Lolita Du Breuil, f, b.f, 4 ans, par Silverwave et 
Chronos Du Bidou (Saint Des Saints), 66 k, gh, 
M. Lagahe (R. Mayeur), E. Grall (s)

	 553	 2	 Leonardo Du Large, h, b, 4 ans, par Roman Candle 
(GB) et Donna Lavinia GER (Acatenango GER), 71 k 
(68 k), gh, P. Noue (A. Blais), E. Grall (s)

	 1502	 6	 Lueur Du Large, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Danse 
Du Large [Astarabad (USA)], 66 k (63 k), gh, P. Noue 
(Y. Follin), P. & C. Peltier (s)

	 1525		  Lagondajim, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, J. Gendry 
(M. Cypria), J. Gendry

6 partants ; 31 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 371 a
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Michel Haski.

	 487 a	 Mme Marie-France Suberville, Eric Prezelin.

	 284 a	 Charles-Hubert Blin, Eric Helye.

	 192 a	 Pascal Noue.

	 91 a	 Pascal Noue.

Temps total : 4’0’’50’’’
A l’issue de la course, le cheval WONDERMIX a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1605	 4367	 PRIX PRINTEMPS II

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

	 319	 6	 Don Look Coco, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Marie 
D’Altissima (Voix Du Nord), 67 k,  h, F. Deliberos (G. Ré), 
F. Nicolle

			   Saint Bath, h, n.p, 6 ans, par Bathyrhon GER et Sainte 
Cupid (Saint Des Saints), 67 k,  h, Haras du Mondant 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

	 1287	 5	 Travelling Boy, h, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA 
et Music Cay GB (Sinndar IRE), 67 k,  h, V. Houdin 
(E. Labaisse), Ch. Dubourg (s)

	 1459		  Farceur De Teillee, h, gr, 6 ans, par Kamsin GER et 
Venus De Teillee [Martaline (GB)], 67 k, gh, P. Journiac 
(A. Desvaux), P. Journiac

	 1453	 1	 Faucon Millenium, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Bip Bip Tercah (Sleeping Car), 69 k (66 k), gh, 
A. Lefeuvre (s) (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 1425		  Ringo Star, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, F. Guillossou 
(M. Cypria), F. Guillossou

			   Eden D’Oliverie, h, 6 ans, 67 k (64 k), Ah, 
JC. Delhumeau (G. Faivre-Picon), P. Journiac

7 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 463 a
Code anomalie AE : Kiss De Liaf

¾ long, 2 long, 1 long, 7 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Philippe Desmard, Mme Alexia Desmard.

	 487 a	 Haras Du Mondant, Bernard Le Roux.

	 284 a	 Philippe Pannetier.

	 192 a	 Brosseau Et Fils.

	 91 a	 Mme Geraldine Roche, Tristan Bollet.

Temps total : 5’35’’71’’’
A l’issue de la course, le cheval SAINT BATH a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 1606	 4368	 PRIX SYNDICAT DES ELEVEURS

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu 13.000 en steeple-chase (victoires 
et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
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	 1609	 4383	 PRIX ANDRE ADELE

(Haies)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 11.500. Poids : 66 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1517	 1	 Lynx De Thaix, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Perle 
Secrete [Lavirco (GER)], 69 k,  h, Soc. Bourgneuf 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

	 1439		  La Vie De Reve, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Suite [Octagonal (NZ)], 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

			   Le Mont St Michel, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Angie Jolie [Lavirco (GER)], 66 k, Lord Daresbury 
(T. Beaurain), L. Carberry (s)

	 1397		  Filippino, h, al, 4 ans, par Team Flight et Chinastar 
(Roli Abi), 69 k, gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 1539	 5	 Exciting Hunt, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Excitante [Excelebration (IRE)], 66 k,  h, 
Mme M. de Sousa (L. Brechet), Mme D. Mélé

	 1450	 2	 Losea Du Boulay, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Ugoline Du Boulay [Della Francesca (USA)], 65 k (62 k), 
A, D. Jegou (K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 1523	 3	 Kind Of Mix, h, gr, 4 ans, par Gemix et Midnight Of 
Paris [Mastercraftsman (IRE)], 70 k, gh, M. Froger 
(A. Lelievre), Mme S. Geffriaud

			   King Lane IRE, h, 4 ans, 66 k,  h, 
JDG Bloodstock Services (T. Chevillard), M. Rolland (s)

	 561		  Doram, h, 4 ans, 69 k, DS Pegas (C. Smeulders), 
D. Torok

			   Lesedi De Kerza, h, 4 ans, 66 k,  h, EARL de Kerza 
(T. Lemagnen), Gab. Leenders (s)

	 1288	 1	 Rebelote Has, f, 4 ans, 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(B. Lestrade), Ch. Dubourg (s)

11 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 016 a
Eng. Sup. : Lynx De Thaix

3 long, 3 long, nez, 4 long ½, 1 long, 2 long, 1 long ¾, 3 long, 1 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Michel Bourgneuf.

	 1 030 a	 Haras De Saint-Voir, Thomas De Lageneste.

	 582 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 403 a	 Patrick Boiteau.

	 201 a	 Mme Jean-Hugues De Chevigny.

	 134 a	 Herve Poirier.

	 67 a	 Michel Haski.

Temps total : 4’2’’28’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LESEDI DE KERZA par le 
jockey Tristan LEMAGNEN.
Le hongre LYNX DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CASTERA-VERDUZAN
Réunion organisée par STE DES COURSES D’ANGOULEME

0511 306	 dimanche 2 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Bernard PONS – Jean-
Pierre RAMOS – Philippe LIEUX

	 1610	 4388	 PRIX DE LA ROCHEFOUCAULT

(Haies)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course 
à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 100 m env.

	 1486	 4	 Raffles Flyer, h, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et 
Ria D’Etel [Martaline (GB)], 67 k (65 k), Ah, S. Munir 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

3 100 m
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ANGERS

0201 306	 dimanche 2 novembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Thierry BLAVET – 
Frédéric MUNET – Maxime PELTIER

	 1608	 4382	 PRIX MON AUDITION (PRIX POINT BLEU)

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 6.500. Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1393		  Sea Liner, h, b, 3 ans, par Born To Sea 
IRE et Stop Line [Martaline (GB)], 67 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Brechet), 
Mme D. Mélé

	 1433	 2	 Harwa, h, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Kamaloka (IRE) (King’S Theatre IRE), 67 k,  h, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (T. Chevillard), 
M. Rolland (s)

			   Mieszko, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Avant Garde 
(Kapgarde), 67 k, Lord Daresbury (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

			   Majestic Noe, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Hasturies [Le Havre (IRE)], 67 k, B. Connan 
(A. Chesneau), D. Bressou

	 1567		  Proctor, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Rock 
Of The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 67 k, gh, 
Ecurie Eric Pechadre (A. Renard), J. Boisnard (s)

	 714	 7	 Petrus De Houelle, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of 
Stars IRE et Skylimit Dehouelle [Turgeon (USA)], 
67 k,  h, Suc. F. Leblanc (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Beauvoisiniere, f, al, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et La Beauvoisiniere (Saint Des Saints), 65 k (67 k),  h, 
J. Dubois (J. Reveley), A. Pean (s)

			   Masked Du Nord FR , f, 3 ans, 65 k,  h, Mme SA. Bramall 
(K. Geffroy), Gab. Leenders (s)

			   Sunny June, f, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Gribomont 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Martinello, h, 3 ans, 67 k, Ah, G. Bourneuf 
(C. Smeulders), W. Menuet (s)

			   Disarmarine, f, 3 ans, 65 k (63 k), gh, D. Mahe 
(M. Cypria), D. Mahe

	 481	 6	 Stratocaster, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

12 partants ; 66 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 507 a
Code anomalie IT : Kavik

Code anomalie SV : Roi Leon

3 long, 3 long, 2 long, tête, 1 long ½, 3 long ½, 4 long ½, 1 long ¼.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Guy Cherel.

	 883 a	 Mme Marie-Therese Mimouni.

	 499 a	 Jacques Cypres.

	 345 a	 Benoit Connan.

	 172 a	 Haras D’Haspel.

	 115 a	 Suc. Franck Leblanc.

	 57 a	 Nicolas Baudron, Julien Dubois.

Temps total : 4’9’’98’’’
Le hongre KAVIK a été déclaré non partant suite à un incident de 
transport.
Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MAJESTIC NOE par le 
jockey Alexandre CHESNEAU.
Le jockey Emilien MANCEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MARTINELLO par le jockey 
Corentin SMEULDERS au poids de 67 kg.
Le jockey Angelo ZULIANI étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument MASKED DU NORD (FR) 
(AQ) par le jeune-jockey Kylian GEFFROY.
Le hongre HARWA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Annie Poyer, Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

	 556 a	 Pascal Priollet.

	 324 a	 Laurent Nadot, Herve Nadot.

	 220 a	 Mme Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart.

	 104 a	 Gaec Delorme Freres.

Temps total : 5’50’’20’’’
Le hongre KEFIR DES BORDES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1612	 4389	 PRIX DE CHATEAUNEUF SUR CHARENTE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classé 1er ou 2eme d’une course de dotation totale de 
23.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1400	 2	 Mon Idee, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Une Idee 
[Brier Creek (USA)], 67 k (66 k),  h, PE. Carrillon 
(A. Beaudoire), F. Nicolle

	 1420	 1	 Bel Eclat, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Belmiesque [Miesque’S Son (USA)], 71 k (69 k), gh, 
J. Détré (L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1448		  Rebel Du Mathan, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), 
Ah, Ecurie du Mathan (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1492		  Mister Pom, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Wasla [Aussie Rules (USA)], 67 k (65 k),  h, P. Priollet 
(D. Lecomte), L&M. Viel (s)

	 1486		  Chinca Bonitas, f, b.f, 3 ans, par Jeu St 
Eloi et Hera Bonitas [Kaldou Star (GB)], 65 k 
(651/2 k), gh, AS. & D. Allard (s) (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 331 a
2 long, tête, 5 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Thierry Cypres.

	 556 a	 Jean-Charles Escale.

	 324 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 220 a	 Pascal Priollet.

	 104 a	 Franck Van Haaren.

Temps total : 5’0’’50’’’
La pouliche MON IDEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le jockey Kilian DUBOURG à monter 
au poids de 65,5 Kg au lieu de 65 Kg sur la pouliche CHINCA BONITAS.

	 1613	 4390	 PRIX LA CHARENTE LIBRE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 436	 6	 Loulou Bere, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 69 k (67 k),  
h, Mme V. Rives (D. Lecomte), L&M. Viel (s)

	 354	 2	 Elian, h, gr, 4 ans, par Goliath Du Berlais et Kokeshi 
[Muhtathir (GB)], 68 k, Ah, T. Seguinotte (Q. Gaignard), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1477	 1	 Speed Coko, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Emily Strange 
(IRE) (Ballingarry IRE), 69 k,  h, J. Bisson (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1488		  Lucky Charm, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Salamanque [Medicean (GB)], 67 k (64 k), Ah, 
JPJ. Riviere (S. Bouche), G. Lemer (s)

	 1523		  Touzawood, f, b, 4 ans, par Ivawood IRE et Couville 
[Hurricane Cat (USA)], 65 k (631/2 k),  h, D. Bernier 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1388	 5	 Le Say De Balme, h, 4 ans, 68 k, gh, P. Viers 
(J. Hondier), Mme S. Mestries

	 1385	 7	 Lycaon De Berce, h, 4 ans, 69 k (66 k),  h, C. Brun 
(A. Gleyroux), B. Gourdon (s)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
368 a
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	 1486	 1	 Messua De Labrunie, f, gr, 3 ans, par Tunis 
POL et Chitta (Saint Des Saints), 68 k, gh, 
Haras de La Petite Brunie (E. Bureller), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1396		  Saint Patrice, h, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Primula [Authorized (IRE)], 67 k (65 k),  h, P. Détré 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

			   Mayra Du Pecos, f, al, 3 ans, par Ivanhowe GER 
et Fofie Du Pecos (Chef De Clan), 65 k (621/2 k),  h, 
K. Tavares (s) (S. Bouche), K. Tavares (s)

			   Barse, f, n.p, 3 ans, par Moises Has et Bar Bichette 
[Coastal Path (GB)], 65 k (61 k), gh, D. Casadei 
(Mme M. Doudard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1541	 7	 Meleze Hana, h, 3 ans, 67 k (66 k), D. Lumet 
(D. Lecomte), D. Guillemin (s)

	 1400		  Ken D’Arz, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Mme C. Schorno 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

			   Morderire, h, 3 ans, 67 k (63 k), de T. Lauriere 
(Mme G. Fradelin), de T. Lauriere

8 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 499 a
4 long, 3 long ½, ½ long, 3 long ½, ¾ long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 556 a	 Jacques Crouzillac, Mme Alexandra Gourdon, Guillaume Macaire.

	 324 a	 Bruno Senamaud, Mme Celine Senamaud, Jacques Detre.

	 220 a	 Haras Du Pecos.

	 104 a	 Neustrian Associates.

Temps total : 3’44’’20’’’
Le hongre RAFFLES FLYER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le jeune jockey Sacha BOUCHE à 
monter au poids de 62,5 Kg au lieu de 62 Kg sur la pouliche MAYRA 
DU PECOS.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Maxime BEHOCARAY, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la 
pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 800 gr au 
poids résultant des conditions de la course et de l’application des 
surcharges et ou des remises de poids.

	 1611	 4391	 PRIX DE CHALAIS - CHALLENGE DE L’OBSTACLE 

EQUINAXY

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 18.000 
(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : Un 

souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A La fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points 

recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

	 1489	 2	 Kefir Des Bordes, h, b, 5 ans, par Tunis POL et 
Tornade Des Bordes (Nononito), 68 k (65 k), gh, 
Mme S. Mestries (J. Hondier), Mme S. Mestries

	 1429	 2	 Itisparis, f, b.f, 7 ans, par Bathyrhon GER et Parisline 
[Martaline (GB)], 68 k (701/2 k), Ah, P. Priollet (G. Viel), 
L&M. Viel (s)

			   Loralink, h, b, 9 ans, par Rail Link GB et Loup The Loup 
[Loup Solitaire (USA)], 70 k (67 k),  h, L. Nadot (B. Barry), 
M. Nadot

	 1518	 5	 Mars Attack, h, gr, 6 ans, par Fly With Me et Pensee 
Magique [Apsis (GB)], 67 k (66 k), 0h, J. Barrao 
(A. Roussel), de A. Boisbrunet (s)

	 1487		  Joanna Collonges, f, al, 6 ans, par Saddex (GB) 
et Carla Collonges (Kap Rock), 67 k (64 k), Ah, 
Mme M. Benoit (C. Le Guevel), F. Lagarde

	 1429	 4	 Jutathir Du Breuil, h, 6 ans, 71 k (69 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
352 a
Eng. Sup. : Mars Attack

Code anomalie JI : Kerazye De St Jean

1 long, 3 long, 1 long, 8 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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	 1474	 2	 King De La Noverie, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 68 k (65 k),  h, 
Mme A. Salaun-Bordillon (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 1499	 4	 Fancy Du Pecos, f, b.f, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Fugees Du Pecos (Jebeland Pontadour), 65 k (66 k), 
0h, P. Détré (G. Ré), F. Nicolle

	 1524		  Kiera Du Mou, f, gr, 5 ans, par Cokoriko et Cendrillon 
Du Mou [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (61 k), 0, 
G. Leenders (s) (Mme O. Launay), G. Leenders (s)

	 1527	 3	 Koctel Map, h, gr, 5 ans, par Racinger et Enfollie 
[Gris De Gris (IRE)], 70 k (69 k), g, Mme D. Wunderlich 
(GG. Vibert), Mme D. Wunderlich

			   Krac A Seville, h, 5 ans, 71 k (68 k), Ah, N. Terrassin 
(M. Zuliani), N. Terrassin

	 1474		  Kalimix, h, 5 ans, 67 k, g, N. Chevalier (A. Blais), 
N. Chevalier

	 1373		  Kalendarius Val, h, 5 ans, 67 k (63 k), A, JV. Chaignon 
(Mme L. Fabre), G. Dumont

	 1192		  Kaprice De Mazeroy, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ph. Nicolas 
(K. Michel), Ph. Nicolas

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 81 a
8 long ½, 7 long, 2 long, 6 long ½, 4 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Agathe Bernier, Mme Charlotte 

Bernier.

	 487 a	 Hubert Riviere.

	 284 a	 Haras Du Pecos.

	 192 a	 Earl Domaine Du Mou.

	 91 a	 Mme Deborah Wunderlich, Mme Amelie Simon, Jean-Pierre Laine, Serge Lemaire.

Temps total : 5’18’’81’’’
Le hongre KING DE LA NOVERIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les Commissaires ont validé le changement de monte du jockey 
Alexis GAUTRON sur le hongre KALIMIX par le jockey Adrien BLAIS.
Après audition du jockey Alexis GAUTRON présent sur l’hippodrome, 
ce dernier a déclaré que c’était l’entraîneur Noam CHEVALIER qui 
avait décidé lui-même du changement de monte.
Agissant sur réclamation du jockey Geoffrey RE (à la demande de 
l’entraîneur F. NICOLLE) montant la jument FANCY DU PECOS, 
arrivé 3e, se plaignant que le hongre KING DE LA NOVERIE (Elouan 
MEUNIER) arrivé 2e, avait empiété à l’intérieur de la piste à mi-
parcours, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film contrôle et audition des jockeys Geoffrey RE 
et Elouan MEUNIER, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que le hongre KING DE LA NOVERIE n’avait pas 
empiété mais seulement touché un piquet.

	 1616	 4380	 PRIX DU TELETHON

(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. 
Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 1.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, en 
steeple-chase, cette année, reçu une allocation de 5.000 porteront 
2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1526	 5	 Hellena, f, b.f, 8 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 68 k (65 k),  h, (6 000), S. Salmon 
(A. Duvacher), S. Foucher

	 1518		  Kol Vert, h, b, 5 ans, par Walzertakt GER et Easy Ball 
(Saint Des Saints), 70 k (66 k), Ah, (8 000), E. Aubree 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1485	 5	 Don’T Let Me Down, f, b, 5 ans, par Gemix et Let’S 
Do It [Early March (GB)], 66 k, gh, (6 000), G. Samama 
(A. Gautron), J. Boisnard (s)

	 1526	 1	 Agar Fan IRE, f, al, 8 ans, par Rio De La Plata USA et 
Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 68 k (65 k),  h, (8 
000), A. Le Clerc (s) (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 1527	 1	 Gracieuse Rodino, f, b, 9 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 72 k (68 k), 0, 
(10 000), J. Zuliani (M. Zuliani), J. Zuliani

	 1437		  Bubble Stock, h, 5 ans, 74 k (71 k),  h, (10 000), 
B. van Dalfsen (A. Blais), W. Menuet (s)

	 1466		  L’Etoilee, f, 5 ans, 70 k (67 k), Ah, (10 000), R. Salmon 
(Y. Follin), W. Menuet (s)

	 1481	 4	 Pierre Et Plume, h, 6 ans, 71 k (70 k), gh, (9 000), 
X. Libbrecht (GG. Vibert), Mme L. Hebrard de Veyrinas

	 1455	 5	 Padam, h, 7 ans, 69 k, Ah, (7 000), Mme C. Journiac 
(C. Riou), P. Journiac

	 522		  Omega, h, 5 ans, 72 k (69 k),  h, (10 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

	 1453	 5	 Keltemps, h, 5 ans, 69 k (65 k),  h, (7 000), L. Glemin 
(Mme O. Launay), G. Leenders (s)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 113 a
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Eng. Sup. : Touzawood

1 long ¼, 1 long, 2 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

	 487 a	 Thierry Seguinotte, Jean-Marc Borde Baylacq, Claude Borde-Baylacq, Jean-

Arnaud Tauzia.

	 284 a	 Franck Van Haaren.

	 192 a	 Mathieu Daguzan-Garros.

	 91 a	 Philippe Brecheteau, Francois Moreau, Francois Brecheteau, Victor Brecheteau.

Temps total : 5’3’’30’’’
Le hongre LOULOU BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MAURE-DE-BRETAGNE

0133 306	 dimanche 2 novembre 2025
Terrain BON

Commissaires de courses : Bertrand MOREAU – David DESILLES – 
Alexandre RONDIN – Christian MARCHAND

	 1614	 4378	 PRIX DE LA GACILLY

(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000,4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1452	 5	 Lys D’Or, f, gr, 4 ans, par Willywell et Etoile Collonges 
[Alberto Giacometti (IRE)], 72 k (69 k),  h, (12 000), 
X. Brelaud (A. Duvacher), A. Lefeuvre (s)

	 1436	 4	 Loin Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Loin De 
Moi [Loup Solitaire (USA)], 68 k (65 k),  h, (10 000), 
A. Lefeuvre (s) (A. Blais), A. Lefeuvre (s)

	 549		  Wishpet, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et Pet Gaz 
(Singasinga), 72 k (69 k),  h, (12 000), Mme L. Gagneux 
(JB. Breton), JR. Breton

	 532	 3	 Le D’Gino, h, b.m, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Allo Cherie (Dom Alco), 72 k (69 k), Ah, (12 000), 
P. & C. Peltier (s) (Y. Follin), P. & C. Peltier (s)

	 1473		  Faradawn, f, 4 ans, 66 k (62 k), A, (8 000), O. Monnier 
(Mme V. Monteiro), B. Lefevre (s)

	 1423	 1	 Lockbatan Thom, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, (8 000), 
P. Détré (M. Zuliani), J. Delaunay (s)

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 183 a
Code anomalie JI : Erev Du Jourdain

5 long, nez, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux éleveurs :

	 696 a	 Pierre-Luc Devillard, Xavier Brelaud.

	 348 a	 Pascal Noue, Fabrice Simon.

	 203 a	 Mme Laurence Gagneux, Mme Frederique Cuir.

	 137 a	 Philippe Peltier.

Temps total : 4’40’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
concernant la chute sur le plat de la pouliche FARADAWN (Virginie 
MONTEIRO).
Après audition du jockey Virginie MONTEIRO, cette dernière a 
déclaré que son cheval avait trébuché, ce qui l’avait déséquilibré et 
entraîné sa chute.
La pouliche LYS D’OR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1615	 4379	 PRIX DE LA BATAILLE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 
1 kg par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 193	 5	 Kokochaga, h, b.f, 5 ans, par Very Nice Name et 
Uchaga (Califet), 71 k, gh, Mme AS. Bernier (C. Riou), 
J. Delaunay (s)
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	 1483	 2	 Latchika Du Lin, f, b.f, 4 ans, par Doha Dream et 
Uxia Du Lin [Until Sundown (USA)], 65 k (62 k),  h, 
Mme N. Trinquier (G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 1500	 5	 Dersky, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Starbold 
[Saddex (GB)], 69 k,  h, FX. Chaussonniere (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1488	 2	 Lame D’Ainay, f, 4 ans, 68 k, gh, J. Marion (s) 
(D. Thomas), J. Marion (s)

	 1483	 4	 Shelby D’Oroux, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
Mme D. Ennequin (L. Colson), P. Auchere

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 305 a
Code anomalie TF : Royal Pont Aven

3 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Jerome Prodhomme, Francis Nueno.

	 556 a	 Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

	 324 a	 Francois-Xavier Chaussonniere, Mme Doina Chaussonniere.

Temps total : 5’14’’48’’’
Le cheval SHELBY D’OROUX a chuté au petit fence du parcours. Le 
jockey Louis COLSON pourra assurer ses autres montes.
La pouliche LATCHIKA DU LIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.

	 1619	 4385	 PRIX GENERAL BERNARD GIRAUD

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

			   Kart De Thaix, h, b.f, 5 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Full Of Car (Full Of Gold), 73 k,  h, P. Brechet 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Zaky, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Zakariane 
[American Post (GB)], 67 k,  h, Ecurie des M 
(E. Labaisse), P. Quinton (s)

	 1529	 3	 Klovis Bleue, h, n.p, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Lisette Bleue (Califet), 72 k,  h, V. Chatellier (S. Paillard), 
V. Chatellier

	 1527		  Joslain De Brion, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Be Maille 
Love (Maille Pistol), 69 k (66 k),  h, M. Lefrancois (J. Bry), 
JV. Chaignon

	 1481	 5	 Gemmifer, f, b.f, 7 ans, par Ballingarry IRE et Bessora 
[Sassanian (USA)], 65 k,  h, V. Chatellier (A. Coupu), 
V. Chatellier

	 1476		  Gaudre Du Menil, h, 8 ans, 71 k (68 k), 0h, S. Seignoux 
(G. Faivre-Picon), Mme V. Seignoux

			   Nairobi D’Oroux, f, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, P. Auchere 
(L. Colson), P. Auchere

7 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
550 a
Eng. Sup. : Zaky, Klovis Bleue, Gemmifer

2 long ½, 8 long, 1 long, ¾ long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Michel Bourgneuf.

	 556 a	 Mme Hannah Petit, Mme Elza Petit, Michel Perret.

	 324 a	 Daniel Esnault.

	 220 a	 Suc. Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

	 104 a	 Pascal Mahe.

Temps total : 4’56’’99’’’
Le jockey Jean-Stéphane LEBRUN ne pouvant honorer son 
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre ZAKY par le jockey Edgar LABAISSE.
Le jockey Louis COLSON pourra assurer ses autres montes.
Le jockey Antoine COUPU (GEMMIFER) a porté réclamation contre le 
jockey Jérémy BRY (JOSLAIN DE BRION).
Après audition et visonnage du film avec application de la doctrine, 
les Commissaires ont pris la décision de maintenir l’arrivée jugeant 
que la chute du jockey Louis COLSON avait engendré la gêne subie 
par le jockey Jérémy BRY.
Le hongre ZAKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course
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2 long ½, nez, 1 long, 1 long ¾, 5 long ½, 1 long, 3 long, 2 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :

	 696 a	 Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

	 348 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 203 a	 Gerard Samama.

	 137 a	 Giuliano Fanti, prime non attribuée.

	 65 a	 Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mme Noemie Follain.

Temps total : 5’22’’58’’’
La jument HELLENA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1617	 4381	 PRIX DE CHANTILLY

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 
4.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 663		  Vision Du Rheu, h, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 75 k (72 k),  h, J. Détré 
(M. Zuliani), J. Delaunay (s)

	 1527	 2	 Jasmine La Noverie, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 70 k (67 k),  h, 
Mme A. Salaun-Bordillon (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 1323		  Bistrot Has, f, gr, 6 ans, par Buck’S Boum et Bia Has 
[Martaline (GB)], 70 k, Ah, N. Terrassin (A. Gautron), 
N. Terrassin

	 672	 4	 Job D’Ete, h, al, 6 ans, par Voiladenuo et Heure 
D’Hiver [Aussie Rules (USA)], 69 k (66 k),  h, 
de P. La Guillonniere (A. Duvacher), S. Zuliani (s)

	 1469	 5	 Funky De La Barre, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 71 k, Ah, P. Journiac 
(C. Riou), P. Journiac

	 1397	 7	 Antaios, h, 8 ans, 69 k, J. Chaineau (A. Blais), 
E. Leray (s)

6 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 358 a
Certif. vétérinaire : Ialban

2 long ½, 8 long ½, 3 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Suc. Claude Duval.

	 487 a	 Hubert Riviere.

	 284 a	 Scea Hamel Stud.

	 192 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere.

	 91 a	 Remi Besnard.

Temps total : 5’30’’37’’’
Les Commissaires ont validé le changement de monte du jockey 
Aymeric LELIEVRE par le jockey Adrien BLAIS sur le hongre ANTAIOS, 
le jockey Aymeric LELIEVRE étant resté bloqué sur la route.
Le hongre VISION DU RHEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAUMUR

0238 306	 dimanche 2 novembre 2025
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Capucine DESLANDES – 
Laurence LATREMOUILLE – Laure BOURINEAU

	 1618	 4384	 PRIX JACQUES D’INDY

(Steeple-Chase)

(Maiden)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné 
en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) :1 kg par 
4.500.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

	 1528	 3	 Marbella Del Sol, f, al, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Ta Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 65 k (64 k), 
Agh, SCEA Ecurie Domaine de Baune (Y. Delepine), 
J. Delaunay (s)
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Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Gaec Longchamp.

	 556 a	 Frederic Boistier.

	 324 a	 Gilles Defontaine, Mme Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.

	 220 a	 Gerard Largeau.

	 104 a	 Daniel Lenfant.

Temps total : 6’54’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Damien THOMAS, lui ont adressé une 
observation, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre ESPOIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

AUTEUIL

0006 309	 mercredi 5 novembre 2025
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean d’INDY – Louis GISCARD D’ESTAING – 
Gérald HOVELACQUE

	 1622	 265	 PRIX FERDINAND RIANT

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en course de haies, ni reçu 
une allocation de 32.000, ni cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 18.000 . Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000 cette année et par 14.000 
l’année dernière.
L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire et à 

l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 1390	 2	 Kidnappeur, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 69 k,  h, S. Munir 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1291	 2	 Kappa D’Estruval, h, b, 5 ans, par Tunis POL et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 750	 7	 Jeriko Bouloise, h, gr, 6 ans, par Racinger et 
Disco Bouloise (Smadoun), 73 k,  h, E. Clayeux (s) 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

	 1453	 2	 Kelibia, f, al, 5 ans, par Tunis POL et Daiki [Lucarno 
(USA)], 65 k, Ah, Ecurie Magnien (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 1534	 5	 Joyfull, h, gr, 6 ans, par Honolulu IRE et Calasiris 
(Smadoun), 70 k,  h, J. Provost (E. Bureller), E. Lecoiffier

	 1561		  Jalogny, h, al, 6 ans, par Estejo GER et Belisama 
(Mansonnien), 71 k,  h, Mme S. Le Gall (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

	 1390	 6	 Kool Douce, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Detente 
[Network (GER)], 66 k (67 k),  h, J. Dubois (J. Reveley), 
A. Pean (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def.
1 long, 4 long ½, 9 long, 3 long, 1 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

	 3 668 a	 Haras De Saint-Voir.

	 1 834 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 1 036 a	 Olivier Ninck.

	 717 a	 Charles Magnien.

	 358 a	 Gilles Defontaine, Patrick Ridard, Jacques Provost, Jean-Francois Talonneau.

	 239 a	 Jean-Michel Olivart, Pierre De Maleissye Melun.

	 119 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 5’58’’90’’’
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a déclaré que 
la jument KOOL DOUCE (AQ) (3e favorite - 7/1) arrivée 7e, n’avait 
rapidement plus eu les ressources nécessaires pour obtenir une 
meilleure allocation.
Le départ de la course a été donné à 12h18.
Le hongre KIDNAPPEUR (AQ) et la jument KELIBIA (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 1623	 260	 PRIX ROBERT DE LIPOWSKI

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810)
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	 1620	 4386	 PRIX WLADIMIR HALL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en cross 
country, reçu une allocation de 6.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. En outre, les chevaux n’ayant pas couru 
trois fois en cross-country recevront 2 kg.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 1176	 3	 Spes Fullkam, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER 
et Full Passion [Poliglote (GB)], 66 k, Ah, 
Jamonieres Elevage du Cellier (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1362	 2	 Sierro Dino, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 71 k, A, Mme C. Guedj 
(AD. Fouchet), T. Fourcy (s)

	 1489	 3	 Grenat, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Gymnote 
(Cardoun), 72 k,  h, Suc. S. Sutton (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

	 1438		  Kodelo De Kerser, h, b, 5 ans, par Ungaro GER et 
Codd’Ela [Network (GER)], 71 k, gh, Mme L. Quinton 
(D. Thomas), P. Quinton (s)

	 1480	 3	 Speaker Nicki, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Allez 
L’Anjou [Panoramic (GB)], 64 k,  h, JP. Vanden Heede 
(Y. Delepine), P. Quinton (s)

	 1230		  Kansas De Balme, h, 5 ans, 66 k (631/2 k),  h, 
R. Gnemmi (L. Colson), Ch. Herpin (s)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
403 a
Eng. Sup. : Sierro Dino

Code anomalie TF : Keep Your Head Up

5 long ½, 3 long, 1 long ¾, 2 long ½, 4 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Jamonieres Elevage Du Cellier.

	 487 a	 Suc. Claude Guedj.

	 284 a	 Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Jean-Pierre Curtet, Suc. Brigitte 

Correard.

	 192 a	 Mme Kerstin Drevet.

	 91 a	 Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 6’4’’69’’’
Le jockey Jean-Stéphane LEBRUN ne pouvant honorer son 
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre SPEAKER NICKI par le jockey Yvan 
DELEPINE.
Le hongre SPES FULLKAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’arrivée de la course.

	 1621	 4387	 PRIX DE LA VILLE DE SAUMUR

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des fences)
Parcours n° 04 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.

	 1530	 3	 Espoir, h, b, 11 ans, par Spider Flight et Lady Va 
(Useful), 74 k,  h, J. Marion (s) (D. Thomas), J. Marion (s)

	 1228		  Horus D’Aubrelle, h, b.f, 8 ans, par Balko et Brise 
D’Aubrelle [Martaline (GB)], 75 k,  h, F. Boistier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 394		  Nuit Debout, h, b, 9 ans, par Spirit One et Cotes 
D’Armor [Numerous (USA)], 70 k (67 k), Agh, 
R. Grosbois (L. Colson), N. Paysan

	 1481	 2	 Laro De Liaf, h, b.f, 9 ans, par Roli Abi et Lara Blon 
(Sleeping Car), 70 k (67 k), A, G. Largeau (J. Bry), 
G. Dumont

	 1001	 4	 Kaldoum Du Rocher, h, b, 9 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 67 k 
(65 k), D. Lenfant (Mme C. Dory), D. Lenfant

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 225 a
1 long ½, 1 long, loin, 8 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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Primes aux éleveurs :

	 4 048 a	 Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Prudence De Chevigny, Guilain De 

Chevigny.

	 2 024 a	 Haras Du Berlais.

	 1 144 a	 Bruno Senamaud, Mme Celine Senamaud, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 792 a	 Benoit Bucher.

Temps total : 4’51’’67’’’
Le départ de la course a été donné à 13h29.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kilian DUBOURG 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 200 euros 
pour avoir ajouté volontairement, après la pesée d’avant-course, 
des éléments avec lesquels il ne s’était pas pesé.
A l’issue de la course, le jockey Gabin MEUNIER a déclaré que 
le hongre DIABOLO VERT avait dérobé aux abords de la double 
barrière en début de parcours, ajoutant qu’il ne comprenait pas le 
comportement dudit hongre puisqu’il l’avait monté à l’entraînement 
et qu’il avait toujours été franc mais quelque peu regardant.
Le hongre DIABOLO VERT débutait en steeple.
Le hongre DIEGO D’ARTOIS, ayant été arrêté aux abords de la double 
barrière en début de course car gêné par la dérobade du hongre 
DIABOLO VERT, a repris le parcours loin du peloton, son jockey 
Benjamin GELHAY n’ayant pas mis pied à terre.
Les hongres DIEGO D’ARTOIS et MANGOS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1625	 261	 PRIX PRE CATELAN

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru 
trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 651	 5	 Selma De Vary, f, al, 3 ans, par Zarak et Alliance A 
Vary [Authorized (IRE)], 69 k, gh, Cte de G. Saint-Seine 
(L. Zuliani), E. Clayeux (s)

	 1424	 1	 Hawai De Baune, f, b.f, 3 ans, par Choeur Du 
Nord et Victoire De Baune (Balko), 68 k, gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (T. Beaurain), 
J. Delaunay (s)

	 1441	 4	 Matoudy, f, gr, 3 ans, par Moises Has et Coddy 
(Califet), 67 k,  h, R. Lavillenie (A. Zuliani), F. Nicolle

	 1458		  Millares, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Barcelone 
(Irish Wells), 67 k,  h, Ecurie Magnien (J. Reveley), 
d’E. Andigné

	 1458		  Ligne Blanche, f, r, 3 ans, par Master’S Spirit (IRE) et 
Feeline [Martaline (GB)], 67 k,  h, Y. Fouin (s) (K. Nabet), 
Y. Fouin (s)

	 1400	 3	 Mentalo, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Labartoli 
IRE [Intello (GER)], 67 k, gh, SCEA Haras de Peyre 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

	 1377	 1	 Akadame, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 68 k (66 k), Ah, R. Corveller 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 715	 3	 Shezala, f, 3 ans, 67 k, gh, Promanco Ltd (J. Charron), 
P. Journiac

	 1494	 3	 Lady Zaza, f, 3 ans, 67 k (63 k), Ecurie Tygaly 
(C. Clayeux), M. Seror (s)

	 1478	 1	 Shades, f, 3 ans, 68 k (65 k), gh, JPJ. Dubois 
(L. Beaubois), D. Cottin (s)

			   Vaheana, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(L. Philipperon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 605	 3	 Mon Inconnue, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Nosat 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 936	 7	 Miss Georges Allen, f, 3 ans, 67 k, NSL. Williams 
(S. Nailov-Ferhanov), NSL. Williams

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Vaheana

Certif. vétérinaire : Malice Du Chenet

9 long, courte tête, ¾ long, tête, 1 long ½, ¾ long, tête, 3 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Jacques Cypres, Comte Guillaume De Saint-Seine.

	 1 876 a	 Scea Ecurie Domaine De Baune, Mme Ophelie Delaunay.

	 1 060 a	 Thierry Cypres.

	 734 a	 Jean-Francois Magnien.

	 367 a	 Hugues Rousseau.

	 244 a	 Philippe Thiriet, Scea Haras De Peyre.

	 122 a	 Richard Corveller.

Temps total : 4’37’’37’’’
La pouliche MALICE DU CHENET a été déclarée non partante par la 
société d’entraînement Yannick FOUIN (S).
La pouliche LADY ZAZA a été munie d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentée au public.
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 12.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 1548	 6	 Louminos, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Hopamare [Muhtathir (GB)], 66 k (65 k), A, R. Schmidlin 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 1448	 1	 Spes Miliclo, h, b, 3 ans, par Clovis Du 
Berlais et Milita Has [Enrique (GB)], 66 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1578	 2	 Emsilord, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Miss 
Mille Or (Kapgarde), 66 k (67 k), A, BDI Racing Team 
(J. Reveley), H. Mérienne (s)

	 1492	 2	 No Limits Steve, h, b, 3 ans, par Stunning Spirit 
(GB) et Sweet Orientfawn IRE (Galileo IRE), 66 k, 
Gousserie Racing (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 207		  Maverik, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Voix Du Mont 
(Voix Du Nord), 66 k,  h, Mme D. Mélé (L. Zuliani), 
Mme D. Mélé

	 1443	 5	 Mata D’Or, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et Grazillia 
(Cokoriko), 66 k, gh, J. Détré (J. Charron), D. Cottin (s)

	 1393	 6	 Moment De Grace, h, b, 3 ans, par Bande 
(IRE) et Viana [Signe Divin (USA)], 66 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Brechet), 
Mme D. Mélé

	 1470	 1	 Royal Mask, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, G. Thepot 
(K. Geffroy), G. Juillet

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Emsilord

Certif. vétérinaire : Turban Vert

courte encolure, 8 long ½, ¾ long, 6 long, 1 long, loin.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 3 974 a	 Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.

	 1 987 a	 Jamonieres Elevage Du Cellier.

	 1 123 a	 Equi - Michel 6.

	 777 a	 Gousserie Racing.

	 388 a	 Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Ecurie Artsam.

	 259 a	 Jean-Charles Escale.

	 129 a	 Scea Des Collines.

Temps total : 4’32’’63’’’
Le hongre TURBAN VERT a été déclaré non partant par son 
entraineur M. François NICOLLE.
Le départ de la course a été donné à 12h55.
Les hongres EMSILORD et LOUMINOS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1624	 264	 PRIX ELSENEUR

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 21.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 1492	 4	 Mangos, h, al, 3 ans, par Desinvolte et Pink Shuttle 
[Big Shuffle (USA)], 67 k,  h, Tilbury Bloodstock 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1516	 2	 Present Du Berlais, h, b, 3 ans, par Born To Sea 
IRE et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 67 k 
(65 k), Ah, R. O’Gara (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1376	 3	 Bel Enjeu, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Polidayana 
Laujac [Poliglote (GB)], 68 k, Ah, J. Détré (C. Lefebvre), 
F. Nicolle

	 1521	 1	 Diego D’Artois, h, b, 3 ans, par Silverwave et Nalabelle 
[Naaqoos (GB)], 70 k, A, D. Grandin (B. Gelhay), 
H. Mérienne (s)

	 1403	 1	 Diabolo Vert, h, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

	 1492		  Mondoctor Jem, m, 3 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1414	 3	 Blanc Pain, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme M. Henry (K. Nabet), 
F. Nicolle

	 1318	 4	 Mondragon, h, 3 ans, 67 k, A. Portais (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def.
1 long ½, 3 long ½, loin.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a
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	 1387	 1	 Crown Du Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 
66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1408	 5	 Lacokokeldy, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Eludy 
[Saddler Maker (IRE)], 64 k, Ah, R. Lavillenie (K. Nabet), 
F. Nicolle

	 1394	 1	 Cantsbee, h, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Daly Whipy [Whipper (USA)], 66 k,  h, Ecurie Hamon 
(C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

	 461	 3	 Hassadam, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et 
Perfect Impulse [Poliglote (GB)], 66 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (P. Dubourg), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1460		  Botervia Du Kalon, f, b, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Ville Valio [Poliglote (GB)], 67 k, gh, 
Mme de M. Kerpezdron (T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 1511		  Lucky D’Aubrelle, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Stella D’Aubrelle (Buck’S Boum), 69 k, Ah, F. Boistier 
(T. Chevillard), E. Clayeux (s)

	 1539	 4	 Levoilatiep, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

	 1491	 1	 Parabellum D’Oroux, h, 4 ans, 66 k,  h, L. Trotignon 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1444	 3	 Liprika D’Anjou, h, 4 ans, 66 k, g, Mme C. Charrier 
(A. Chesneau), Mme C. Charrier

	 1444		  Le Rouge Est Mis, h, 4 ans, 66 k (67 k),  
h, Haras de Saint-Voir (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1500	 6	 Lakadame, f, 4 ans, 64 k, gh, AA. Ameline 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 1550		  Moty Marc, h, 4 ans, 68 k, ME. Uzan (A. Zuliani), 
F. Bellemere

	 1444	 1	 Luron D’Oudairies, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme D. Mélé 
(L. Zuliani), Mme D. Mélé

13 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Botervia Du Kalon

8 long ½, ½ long, 2 long ½, 7 long ½, 1 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a

Primes aux éleveurs :

	 6 476 a	 Haras Du Berlais.

	 3 238 a	 Thierry Cypres.

	 1 830 a	 Pierre Jabot.

	 1 267 a	 Richard Corveller, Arnaud Chaille-Chaille.

	 633 a	 Mme Magali De Kerpezdron, Erwan De Kerpezdron.

	 422 a	 Frederic Boistier.

Temps total : 5’52’’94’’’
Le hongre MOTY MARC a été muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présenté au public.
Le départ de la course a été donné à 15h28.
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a déclaré que le 
hongre LE ROUGE EST MIS (AQ) (1er favori - 5.5/1) arreté à l’avant 
dernier obstacle n’avait pas apprécié le terrain proposé. (4.2/
collant).
Les hongres CROWN DU BERLAIS, PARABELLUM D’OROUX et LUCKY 
D’AUBRELLE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 1628	 262	 PRIX LEOPOLD BARA

(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

58 000 c (26 100, 12 760, 7 540, 5 220, 2 900, 2 030, 1 450)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de 
haies, reçu une allocation de 15.000.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

	 1367	 3	 Chouchou D’Anjou, f, gr, 4 ans, par Chanducoq et 
Medanix (Al Namix), 67 k,  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

	 1446		  Lollita, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Dona 
Palma (Saint Des Saints), 68 k, Ah, Mme M. Jumelle 
(C. Lefebvre), H. Jumelle

	 1514	 1	 Veronale, f, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Kendova (Kendor), 70 k (66 k), G. Laroche (C. Clayeux), 
M. Seror (s)

	 1587	 4	 La Pagaille, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Alauda [Great Pretender (IRE)], 66 k (63 k), g, 
Ecurie de Maleissye (L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 1577	 2	 Forest Crown, f, al, 4 ans, par Motivator GB et La Foret 
(Forestier), 64 k (63 k), A, D. Hartmann (N. Ferreira), 
R. Schmidlin

	 1446	 3	 Look At Me Now, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Nobodywantsme [Martaline (GB)], 65 k,  h, 
Mme M. Kersauson De Pennendreff (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

1

2

3

4

5

6

arr

arr

arr

arr

arr

tbé

tbé

3 600 m

1

2

3

4

5

6

Le départ de la course a été donné à 14h15.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu après le 
saut de la dernière haie, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys James REVELEY (MILLARES (AQ)), arrivé 4e, 
et Thomas BEAURAIN (HAWAI DE BAUNE), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey James REVELEY par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir, en 
laissant pencher la pouliche MILLARES (AQ) vers la lice extérieure, 
contrarié la pouliche concurrente.
Le mouvement constaté n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les pouliches SELMA DE VARY et LIGNE BLANCHE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 1626	 263	 PRIX HUNORISK

(Haies)

(Classe 4)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 27.000 (victoires et places). Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1445	 3	 Loquas, h, gr, 7 ans, par It’S Gino GER et 
Hera Bonitas [Kaldou Star (GB)], 69 k,  h, 
Ecurie Enzo et Michael Rizieri (K. Nabet), Y. Fouin (s)

	 1547		  Shaenjet, h, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 67 k,  h, C. Raimont (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 1390	 4	 Kirikou Des Mers, h, al, 5 ans, par Nom De D’La et Vue 
Sur Mer (Dom Alco), 67 k, gh, JL. Da Silva (B. Le Clerc), 
Mme G. Menato

			   Kolman De Beaufour, h, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Embellie [Saddex (GB)], 67 k, gh, SARL Eric Levallois-
Holding (A. Zuliani), Gab. Leenders (s)

	 1495	 1	 Icare Du Seuil, h, b, 7 ans, par Masked Marvel GB et 
Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 72 k, Misol Racing 
(J. Reveley), M. Seror (s)

	 816		  Super Flam, h, b, 9 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 68 k,  h, B. Loustaud (L. Zuliani), 
L. Cadot

	 780	 2	 Kiroga, f, b, 5 ans, par Voiladenuo et Adveniat [Great 
Pretender (IRE)], 65 k, Ah, C. Baeyens (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1545	 4	 Okkido, h, 6 ans, 71 k (67 k), Ah, Haras de Montaigu 
(T. Bourguigneau), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1512		  Spinozzar, h, 11 ans, 67 k, gh, Mme E. Varin (E. Metivier), 
Mme E. Varin

9 partants ; 35 eng. ; 9 part def.
5 long, 3 long ½, ¾ long, 6 long, 2 long, 3 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 401 a	 Franck Van Haaren.

	 1 700 a	 Ecurie Des Monceaux.

	 961 a	 Thierry Cypres.

	 665 a	 Eric Levallois.

	 332 a	 Mme Marc Boudot.

	 221 a	 Fabrice Bazin.

	 110 a	 Bruno Bouvery.

Temps total : 4’33’’23’’’
Le départ de la course a été donné à 14h54.
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a déclaré que le 
hongre ICARE DU SEUIL (AQ) (2e favori - 3.8/1) arrivé 5e n’avait pas 
apprécié le terrain proposé. (4.2/collant).
Les hongres LOQUAS et KIRIKOU DES MERS (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1627	 178	 PRIX TRIQUERVILLE

(Steeple-Chase)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 15 février 
de cette année inclus, en steeple-chase, ni gagné une Listed, ni été 
classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 
66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné 
une Classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed, 3 kg ; gagné une Listed, ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe, 4 kg ; gagné un Groupe, 5 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

3 600 m

1
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4 400 m
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	 1493	 2	 Zayina, f, b, 4 ans, par Zarak et Indina [Peintre Celebre 
(USA)], 67 k (65 k), S. Munir (Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1502	 4	 Happy Family, f, 4 ans, 69 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (E. Metivier), JPh. Dubois

	 1500	 4	 Yes We Hope, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, J. Uzel 
(K. Geffroy), G. Juillet

	 1496	 2	 L’Amie Larissa, f, 4 ans, 69 k, A, EJ. Leclerc 
(T. Beaurain), H. Mérienne (s)

	 1493	 7	 Sirene Success IRE, f, 4 ans, 64 k, R. Ng (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def.
1 long ¼, 4 long, courte encolure, 7 long, 3 long, 5 long ½, 3 long.
26 100a – 12 760a – 7 540a – 5 220a – 2 900a – 2 030a – 1 450a

Primes aux éleveurs :

	 4 176 a	 Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.

	 2 041 a	 Mme Karine Perreau.

	 1 206 a	 Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

	 835 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 464 a	 Francois-Marie Cottin.

	 324 a	 Mme Mannaig De Kersauson De Pennendreff.

	 232 a	 Ecurie Euroling.

Temps total : 4’33’’79’’’
La pouliche VERONALE a été munie d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentée au public.
En outre, la pouliche FOREST CROWN a été montée sur la piste 
après avoir été présentée en dernière au public.
A l’issue de la course, le jockey Thomas BEAURAIN a déclaré que 
la pouliche L’AMIE LARISSA (1re favorite - 4.1/1) arretée au dernier 
obstacle n’avait pas apprécié le terrain proposé. (4.2/collant).
Les pouliches VERONALE et CHOUCHOU D’ANJOU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

7
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Tribord, f, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Border Line, 1564/3

Abou, h, 3  ans, Paban De France et 

Aurfevre, 1571/4

Action Speciale, f, 6  ans, Kingsalsa 

USA et Miss Kap, 1551

Addiction Gagnante, f, 3  ans, Lucky 

Team et One Amy, 1548/5

Ades, h, 3  ans, Gemix et Roche Rose 

(IRE), 1544

*Adrastina GER, f, 10  ans, Kamsin GER 

et An Angel GER, 1602

Adsum, f, 8  ans, Anabaa Blue (GB) et 

Medela, 1593

Affortunato, h, 9  ans, Kendargent et 

Affolante USA, 1551/3

*Agar Fan IRE, f, 8  ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 1616/4

Aka Louna, f, 6  ans, Rajsaman et 

Akadiane, 1569/3

Akadame, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Astaradame, 1625/7

Akwaba, h, 3  ans, Belardo IRE et 

Baliyka IRE, 1575/2

Al Fonce, f, 4  ans, Cokoriko et Al Gane, 

1589/1

Alcyone Rouge, f, 6  ans, Pastorius GER 

et Fidelety, 1545/1

Algajust, h, 5  ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 1586

Allons A Vassy, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Areej Du Val, 1581/4

Always Love You, h, 8  ans, Network 

GER et Lovely As, 1597/1

Amarna, f, 4  ans, Toronado (IRE) et 

Causa Proxima, 1558

Ange Du Mesnil, h, 3  ans, Kapgarde et 

Lou Ange, 1578

Antaios, h, 8  ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 1617

Apaniiwa, f, 5  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 1553

Apollo Creed, h, 11  ans, On Est Bien 

(IRE) et Goldance, 1598/3

Apolon Dieu, h, 3  ans, Chanducoq et 

Ahombros, 1578

April Flower, f, 3  ans, Almanzor et 

Seaella IRE, 1576/7

Aracruz, f, 3  ans, Goliath Du Berlais et 

Alta Cruz, 1590/5

Arma Daz, f, 4  ans, Non Rien De Rien et 

Idunn, 1583/4

Armistice De Mai, h, 4  ans, The Anvil 

IRE et Liladele, 1568/4

Artaban Slate, h, 6  ans, The Anvil IRE et 

Queen Slate, 1545/6

Ashkin, h, 4  ans, Taj Mahal IRE et 

Phimajiden, 1568

Aston D’Enocq, h, 7  ans, 

Martinborough JPN et Mermaids 

Quay IRE, 1586/6

Ataroa, f, 5  ans, Masked Marvel GB et 

Vavea, 1565/5

*Attack Massive IRE, h, 5  ans, National 

Defense (GB) et Caribbean Ace IRE, 

1569

Avel De Kerbarh, h, 9  ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 1585/3

Bahiosun, h, 7  ans, Muhaymin USA et 

Bahia Do Brasil, 1597

*Bakarelo IRE, h, 4  ans, Bathyrhon GER 

et Chassagne, 1581/2

Bandjo, h, 3  ans, Bande (IRE) et 

Signaturedupeintre, 1578/7

Barse, f, 3  ans, Moises Has et Bar 

Bichette, 1610/5

Basheer, h, 4  ans, Ectot (GB) et 

Brezena (IRE), 1587

Bathea De Ballain, f, 3  ans, Bathyrhon 

GER et Lady Country GB, 1576/6

Beau Dino, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 1579

Beaubourg, h, 5  ans, Coastal Path GB 

et Brouhaha, 1553

Beautyfull Eyes, f, 4  ans, Taj Mahal IRE 

et Blonville, 1577

Beauvoisiniere, f, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et La Beauvoisiniere, 1608/7

Bel Eclat, h, 3  ans, Tiger Groom GB et 

Belmiesque, 1612/2

Bel Enjeu, h, 3  ans, Jeu St Eloi et 

Polidayana Laujac, 1624/3

Belvedere Palace (GB), h, 3  ans, Calyx 

GB et Vienne (IRE), 1544

Benou, h, 6  ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 1543/7

Berlex, f, 5  ans, Castle Du Berlais et 

Laydex Du Frene, 1570

Best Of Us, h, 4  ans, Almanzor et 

Bergassana, 1558/5

Best Summer, f, 5  ans, Sommerabend 

GB et Shawnee’S Best, 1589/6

Bialystok (IRE), h, 7  ans, Zoffany IRE et 

Deauville Shower IRE, 1597/3

Bien Divin, h, 7  ans, On Est Bien (IRE) et 

Fleur Divine, 1598/4

*Big Zou GB, h, 4  ans, Zoustar AUS et 

Making Eyes IRE, 1587

Bingo D’Agrostis, h, 6  ans, Morandi et 

Morny’S Place IRE, 1594

Binisegarra, h, 3  ans, Dschingis Secret 

GER et Menorca, 1554

Bistrot Has, f, 6  ans, Buck’S Boum et 

Bia Has, 1617/3

Bistrot Parisien, h, 3  ans, Saint Des 

Saints et Titi De Montmartre, 1584/4

Bittersweet, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Dabrovka, 1587/7

Blakpearl De Roche, f, 4  ans, Jeu St Eloi 

et God Girl, 1601

Blanc Pain, h, 3  ans, Moises Has et 

Darayya (IRE), 1624

Bony And Clide, h, 5  ans, Ballingarry 

IRE et Estrella Fugace, 1559/1

Boom Boom Ciao, h, 5  ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 1586/1

Born To Smile, f, 3  ans, Born To Sea IRE 

et Decisive Intent (GB), 1591

Born With Tunis, f, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Tunis, 1564

Botervia Du Kalon, f, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Ville Valio, 1627/5

Bourbon Has, h, 3  ans, Moises Has et 

Bournie, 1584/1

Boystone, h, 3  ans, Moises Has et Ma 

Cagnotte, 1590/2

Brave Evan, h, 4  ans, Brave 

Mansonnien et Furies Colombe, 

1587

*Breeze D’Auteuil IRE, h, 4  ans, Magna 

Grecia IRE et Jeewana GB, 1581/6

Brexit, h, 9  ans, No Risk At All et Sonate 

Jem, 1557/4

Bubble Stock, h, 5  ans, Nathaniel IRE 

et Pivoine Blanche (GB), 1616

Buonsole, h, 3  ans, King Edward et Sea 

The Future IRE, 1544/7

Burgandy, f, 6  ans, Authorized IRE et 

Yellow Edge GB, 1579

By Exeter, h, 5  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Exeter, 1579/5

Cadet Vert, h, 7  ans, Network GER et 

Katkodile, 1602

*Caitlin’S Court IRE, f, 8  ans, Court 

Cave IRE et Secret Can’T Say IRE, 

1579/2

Camerise, f, 9  ans, Spider Flight et 

Regulatrice, 1565

Canonbie Lad, h, 3  ans, Roman Candle 

(GB) et Assez Jouee, 1584

Cantsbee, h, 4  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Daly Whipy, 1627/3

Capbello Dino, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Caprika Bella, 1555/5

Capitaine Dino, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Kapetienne, 1550/3

Captain Du Berlais, h, 6  ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 1596/1

Cargo De Nuit, h, 4  ans, Vol De Nuit GB 

et Melancholy Hill, 1582

Carqueiranne, h, 3  ans, Whipper USA 

et She Cannes, 1590

Castellano, h, 4  ans, Castle Du Berlais 

et Belolina, 1568/2

Castle De Veguy, h, 3  ans, Castle Du 

Berlais et Alisane De Veguy, 1563/3

Celtic Warrior, h, 7  ans, Doctor Dino et 

Celtic Air, 1556/3

Chagos, h, 9  ans, Crossharbour GB et 

Eclipse De Segre GB, 1593

Chant De Garde, h, 5  ans, Chanducoq 

et Seconde Garde, 1569/2

Charmavel, h, 5  ans, Masked Marvel 

GB et Charmetie Phantom, 1553/5

Chiarina’S Saga, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Boston Paris, 1582

Chinca Bonitas, f, 3  ans, Jeu St Eloi et 

Hera Bonitas, 1612/5

Choeur Etincelle, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Valley Victory, 1588/6

Chouchou D’Anjou, f, 4  ans, 

Chanducoq et Medanix, 1628/1

Ci Ppo Ra, f, 5  ans, Fly With Me et 

Latyle, 1546/7

Cocotte Royale, f, 4  ans, Chanducoq et 

Quesotho Royale, 1581/3

Colo, h, 3  ans, Magneticjim (IRE) et 

Wola, 1590

Colwinston, h, 5  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cue To Cue GB, 1588/1

Come And Win, h, 4  ans, Seahenge 

USA et Comme Une Grande, 1560/4

Corps Celeste, h, 6  ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 1569/4

Crown Du Berlais, h, 4  ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 1627/1

Cybelle De L’Aunay, f, 3  ans, Recorder 

GB et Tessa, 1576/1

Darlida, f, 5  ans, Joshua Tree IRE et 

Darlidida, 1565/2

Darling De Chamdou, f, 4  ans, Jeu St 

Eloi et Miss De Champdoux, 1558

Daytona Du Berlais, f, 4  ans, Doctor 

Dino et Atlanta Du Berlais, 1555/7

Decisif, h, 3  ans, Attendu et Decision, 

1600/3

Demoiselle Adam’S, f, 3  ans, 

Shamalgan et Dora Gloria, 1548

Demon Du Berlais, h, 5  ans, Muhtathir 

GB et Deesse Du Berlais, 1572/4

Demon Vert, h, 5  ans, Nicaron GER et 

Joly Berengere, 1602/4

Dempy, h, 4  ans, Intello (GER) et 

Sextine (GB), 1582

Dentor Des Obeaux, h, 9  ans, Protektor 

GER et Dendhera, 1585/6

Depende, h, 9  ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 1569

Dersky, h, 4  ans, Montmartre et 

Starbold, 1618/3

*Dexperts Opinion IRE, h, 5  ans, Court 

Cave IRE et Anotherlady IRE, 1579/7

Diabolo Vert, h, 3  ans, No Risk At All et 

Poligrouas, 1624

Diego D’Artois, h, 3  ans, Silverwave et 

Nalabelle, 1624/4

Dienne, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Kapetienne, 1576/3

Dino Style, h, 4  ans, Doctor Dino et La 

Turbale, 1587/5

Disarmarine, f, 3  ans, Grendisar IRE et 

Heliomarine, 1608

Dixan Senora, h, 6  ans, Myboycharlie 

IRE et Kiss Senora, 1602/3

Don Look Coco, h, 5  ans, Cokoriko et 

Marie D’Altissima, 1605/1

Don’T Let Me Down, f, 5  ans, Gemix et 

Let’S Do It, 1616/3

Doram, h, 4  ans, Elvstroem AUS et 

Dorotka FR, 1609
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Dragon Du Berlais, h, 3  ans, Nathaniel 

IRE et Dolcita Du Berlais, 1548

Dream Rique, h, 5  ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 1586/5

Duc De Roche, h, 3  ans, Mekhtaal (GB) 

et Red Time, 1552/5

Duke Senam, h, 3  ans, Saint Des Saints 

et Madison Road (IRE), 1544

Easter Sunday, h, 7  ans, Sunday Break 

JPN et Kotkie Bleue, 1561/2

Ectot One, f, 4  ans, Ectot (GB) et Lexus 

Du Charmil, 1587/3

Edamura, h, 3  ans, Great Pretender IRE 

et Novadame, 1552/1

Eden Bleu, h, 6  ans, Network GER et 

Victoire Des Borde, 1569/1

Eden D’Oliverie, h, 6  ans, Joshua Tree 

IRE et Auteuil Oliverie, 1605

El Rey, h, 5  ans, Spanish Moon USA et 

La Petite Maison, 1547/2

Elektrix, f, 4  ans, Gemix et La Grande 

Dame, 1546/4

Elian, h, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Kokeshi, 1613/2

Ellington Eden, h, 3  ans, Manatee GB et 

Escort’Eden, 1563

Empyrean, h, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Irevoltar Has, 1590/3

Emsilord, h, 3  ans, Great Pretender IRE 

et Miss Mille Or, 1578/2, 1623/3

Emzo, h, 11  ans, Spanish Moon USA et 

Quellemare, 1566/5, 1606/3

Entourloupe, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Cicalina GER, 1558/7

Ernest Du Mesnil, h, 3  ans, Doctor Dino 

et Ermengarde, 1584/3

Esastar, f, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Star D’Avril, 1582/5

Escogriffe, h, 6  ans, Storm The Stars 

USA et Threonine (IRE), 1559/5

Espion De Guye, h, 11  ans, Lord Du Sud 

et Vraibelle De Guye, 1606/4

Espoir, h, 11  ans, Spider Flight et Lady 

Va, 1621/1

Espoir De Noel, h, 7  ans, Honolulu IRE 

et Fleur De Noel, 1598/2

Exciting Hunt, h, 4  ans, Hunter’S Light 

IRE et Excitante, 1609/5

Fabulous Pretender, h, 7  ans, Great 

Pretender IRE et Fabalina, 1594/2

Falcon Jet, h, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Changing Times, 1590

Falstaff, h, 9  ans, Never On Sunday et 

Cry Of Love SPA, 1562/1

*Familiar IRE, h, 4  ans, Holy Roman 

Emperor IRE et My Twinkle IRE, 1555

Family Speed, f, 4  ans, Prince Gibraltar 

et Speedy Speed, 1546/6

Fan Of Sea, h, 10  ans, Shamalgan et 

Kusea, 1598/5

Fancy Du Pecos, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Fugees Du Pecos, 1615/3

Fanderik, f, 5  ans, Masked Marvel GB et 

In Love New, 1597/4

Fanfaron, h, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Fildelie, 1584/7

Faradawn, f, 4  ans, Herald The Dawn 

IRE et Farasha, 1614

Farceur De Teillee, h, 6  ans, Kamsin 

GER et Venus De Teillee, 1605/4

Fatal Beauty, f, 10  ans, Linda’S Lad 

(GB) et La Titie Du Perche, 1598/6

Faucon Millenium, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Bip Bip Tercah, 1605/5

Feu De Dieu, h, 4  ans, Kapgarde et Folle 

De Toi, 1555

Feuille Verte, f, 5  ans, Buck’S Boum et 

Laskaline, 1559/3

Filippino, h, 4  ans, Team Flight et 

Chinastar, 1609/4

Film Director, h, 3  ans, Romanised IRE 

et Royal Memory GB, 1578/3

*Fiston De Becon FR , h, 10  ans, Secret 

Singer et Sharonne, 1586

Fleur Is Born, f, 4  ans, Born To Sea IRE 

et Font Blanche, 1577/5

Folkoriko, h, 4  ans, Cokoriko et Folie 

D’Oudairies, 1595

Forest Crown, f, 4  ans, Motivator GB et 

La Foret, 1577/2, 1628/5

Forrest Indian, h, 3  ans, Vif Monsieur 

GER et Funnyblackindian, 1600/4

Fortuna, f, 4  ans, Beaumec De Houelle 

et Lottie Belle, 1550

Forza Conti, f, 10  ans, Khalkevi IRE et 

Orne Saosnoise, 1562/3

Free And Easy, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Green Hope, 1576

French Kankan, f, 3  ans, Entree De Jeu 

et Vodka Pontadour, 1571

Funky De La Barre, h, 9  ans, Maresca 

Sorrento et Polka De La Barre, 

1617/5

Galactico, h, 4  ans, Muhtathir GB et 

Boreale Du Berlais, 1558/4

Galant Chaba, h, 9  ans, High Rock (IRE) 

et Kalypsonn, 1566/2

Galet D’Oudairies, h, 9  ans, Racinger et 

Suite D’Oudairies, 1586/4

Galileo De Viette, h, 9  ans, Gemix et 

Innamorata, 1566

Game Of Storm, h, 5  ans, Motivator GB 

et Like A Storm (IRE), 1556/1

Gaudre Du Menil, h, 8  ans, Full Of Gold 

et Catch Me Royale, 1619

Gem Des Flos, f, 4  ans, Gemix et 

Artiwork, 1577/7

Gemma Invicta, f, 3  ans, Gemix et 

Nougatissime, 1554/5

Gemmifer, f, 7  ans, Ballingarry IRE et 

Bessora, 1619/5

Gift Du Berlais, f, 4  ans, Ectot (GB) et 

Polly’S Present IRE, 1603/2

Gino Dino, h, 9  ans, Doctor Dino et 

Taiji, 1593/3

Glorice, h, 9  ans, Network GER et 

Vixice, 1566/1

Go Fast Du Berlais, h, 6  ans, Kapgarde 

et Polly’S Present IRE, 1572/6

Gold Tweet, h, 8  ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 1557/5

Goldkikou, h, 5  ans, Kitkou et 

Goldance, 1597

*Goliaths Bandit GB, f, 4  ans, Goliath 

Du Berlais et Buck’S Bandit, 1560/5

Grace De Teillee, f, 5  ans, Masked 

Marvel GB et Diva De Teille, 1607

Gracieuse Rodino, f, 9  ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 1616/5

Graine De Champ, h, 9  ans, Spider 

Flight et Shom Sioul, 1592/5

Grand Clermont, h, 9  ans, Maresca 

Sorrento et Flo De Clermont, 1572/3

Grand Discours, h, 4  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Kings Speech, 1581

Gravity Blue, f, 9  ans, Anabaa Blue 

(GB) et Kagura, 1562

Grenat, h, 5  ans, Spanish Moon USA et 

Gymnote, 1620/3

Grey Fighter, h, 4  ans, Iffraaj GB et 

Hailstorm (GB), 1582/4

Grey Tune, h, 4  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Gribatune, 1601/3

Gris De Mym, h, 3  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Mahmym, 1544

Groom Boy, h, 9  ans, Tiger Groom GB et 

Quoette De Touzaine, 1588/4

Guadalquivir, m, 3  ans, Zarak et Missy 

Tata, 1544/3

Haddexa Des Obeaux, f, 8  ans, Saddex 

(GB) et Halisa Des Obeaux, 1561/5

*Halite IRE, h, 7  ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 1579/3

Happy De Reve, h, 8  ans, Voiladenuo et 

Boucouria, 1598

Happy Family, f, 4  ans, Waldpark GER 

et Happy Maia, 1628

Happy People, h, 4  ans, Pastorius GER 

et Happyly, 1558/2

Harcadian, h, 8  ans, Conillon GER et 

Line Des Landes, 1593/5

Harpalyce Trois, f, 3  ans, Erasmus GER 

et Hiliade Trois, 1571/2

Harthur Des Obeaux, h, 4  ans, 

Bathyrhon GER et Hamoona Des 

Obeaux, 1550/7

Harwa, h, 3  ans, Saint Des Saints et 

Kamaloka (IRE), 1608/2

Hassadam, h, 4  ans, Kapgarde et 

Perfect Impulse, 1627/4

Haut De Gamme, h, 8  ans, Maresca 

Sorrento et Augusta Jersey, 1566

Haut Les Coeurs, h, 8  ans, Saddler 

Maker (IRE) et Maitresse De Maison, 

1586

Hawai De Baune, f, 3  ans, Choeur Du 

Nord et Victoire De Baune, 1625/2

He’S On Fire, h, 4  ans, Chanducoq et 

Venus Du Puy Noir, 1547/6

Heart And Soul, h, 3  ans, Kendargent et 

Heart Of Ice IRE, 1591

Hedenn Bihoue, h, 8  ans, No Risk At All 

et Vann Bihouee, 1572/5

Helios De Fretel, h, 8  ans, Feel Like 

Dancing GB et Napril’De Mai, 1598/1

Helios Du Luy, h, 3  ans, Latrobe IRE et 

Princess Du Luy, 1548

Hellena, f, 8  ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 1616/1

Helsinjo, h, 3  ans, Estejo GER et 

Helsinka, 1563/2

Henri Quatre (IRE), h, 5  ans, Cokoriko 

et Villa Navarre, 1572/2

Heraliste, h, 8  ans, Lord Du Sud et 

Saratoga, 1543

Here We Go, h, 4  ans, Goken et Psyche, 

1550/2

Hermes De Laprelle, h, 8  ans, Top Trip 

(GB) et Unes De Laprelle, 1598

Hermine Allen, f, 8  ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 1593/1

High City, f, 8  ans, Great Pretender IRE 

et City Nebula, 1562/4

High Hope, h, 7  ans, Prince Gibraltar et 

High Perfection IRE, 1572

Hipster Paradise, h, 8  ans, American 

Devil et Balnutz, 1557

Horus D’Aubrelle, h, 8  ans, Balko et 

Brise D’Aubrelle, 1621/2

Hotel Dieu, h, 8  ans, Rail Link GB et 

Paula, 1606

Howe Des Obeaux, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Halisa Des Obeaux, 1583

Hurricane Vernes, h, 3  ans, Khalkevi 

IRE et Douce Irlandaise, 1567

I Am A Doctor, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Isarnixe GER, 1573/5

I Got Rhythm, h, 3  ans, Telecaster GB 

et Rockette, 1578

I’M Super Quick, f, 7  ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 1565/1

Icare Du Seuil, h, 7  ans, Masked Marvel 

GB et Violette Du Seuil, 1626/5

Ici Avrilly, f, 7  ans, Fly With Me et Souris 

Blanche, 1551/1

Igor, h, 7  ans, Maresca Sorrento et Une 

Dame De Fer, 1551/6

Igor Des Ongrais, h, 7  ans, Crillon et 

Tessa Des Ongrais, 1572/7

Iguane Des Ongrais, h, 7  ans, Conillon 

GER et Lola Des Ongrais, 1594/1

Illico De Baune, h, 7  ans, Lord Du Sud 

et Neacoddes, 1606

Illico Des Landes, h, 7  ans, Voiladenuo 

et Grandchampenoise, 1566

Illusion Machine, h, 4  ans, Shalaa IRE 

et Little Illusion (GB), 1547/1

Ilote, f, 7  ans, Conillon GER et Quelfa, 

1593

Imaginaire, h, 7  ans, Free Port Lux (GB) 

et Oeuvre D’Art, 1594/7

Imagine D’Alene, f, 7  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 1592/2

Imagot, h, 7  ans, Falco USA et Lalie, 

1566/3

Impressive, h, 7  ans, Kapgarde et 

Terrific, 1556

In Love, h, 7  ans, Great Pretender IRE et 

Belle Princesse, 1588/3

Infante De L’Isle, f, 7  ans, Coastal Path 

GB et Taiga De L’Isle, 1593

Inouie Tiepy, f, 7  ans, Free Port Lux 

(GB) et Sacree Tiepy, 1594/5

Interdit De Jeu, h, 7  ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 1585/1

Iron Sacre, h, 7  ans, Gris De Gris (IRE) 

et Toscane Sacree, 1606/1

Irun Lord, h, 7  ans, Lauro GER et Royale 

Itaparica, 1598

Isa De Bersy, f, 7  ans, Ballingarry IRE et 

Ondine De Bersy, 1565

Isula Senam, f, 3  ans, Karaktar IRE et 

Roccapina Senam, 1591/1

It’S In The Rain, h, 6  ans, Kapgarde et 

Amarantine, 1588/2

Itisparis, f, 7  ans, Bathyrhon GER et 

Parisline, 1611/2

Ixel Du Fruitier, f, 7  ans, Fly With Me et 

Rouf Du Fruitier, 1565

J’Ai La Cote, h, 6  ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 1551
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Jachar, h, 6  ans, Cokoriko et Creatina, 

1543/1

Jaguar Des Obeaux, f, 6  ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

1543/2

Jalogny, h, 6  ans, Estejo GER et 

Belisama, 1561, 1622/6

Jalousie D’Ainay, f, 6  ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 1596/3

Jamarina Sport, f, 6  ans, Sidestep AUS 

et Shamarina, 1586

James De Baune, h, 6  ans, Castle Du 

Berlais et Azur De Baune, 1606/2

Japon, h, 6  ans, Vision D’Etat et 

Avacapa, 1543/6

Jaratata Du Dorat, h, 6  ans, 

Magneticjim (IRE) et Silhouette Du 

Dorat, 1551/5

Jardin D’Arthel, h, 6  ans, Cokoriko et 

Olga D’Arthel, 1543

Jardin D’Eole, h, 5  ans, Choeur Du Nord 

et Romaneda, 1573/7

Jardin Secret, h, 6  ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 1585/7

Jargauder, h, 6  ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 1562/2

Jarze, h, 5  ans, Muhtathir GB et 

Taneshka, 1561/3

Jasmine La Noverie, f, 6  ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 1617/2

Java, f, 6  ans, Pastorius GER et 

D’Island, 1597/5

Jazz Roque, h, 6  ans, Montmartre et 

Oryade, 1572

*Jeanne (D’O), f, 3  ans, Moises Has et 

Take The Name, 1575/5

Jeddie Conti, f, 6  ans, Free Port Lux 

(GB) et Starmoss, 1596/4

Jeriko Bouloise, h, 6  ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 1622/3

Jeu De Thaix, h, 6  ans, Authorized IRE et 

Victoire De Thaix, 1557/3

Jibril Des Mottes, h, 6  ans, Feel Like 

Dancing GB et Sepia Des Mottes, 

1569

Joanna Collonges, f, 6  ans, Saddex 

(GB) et Carla Collonges, 1611/5

Job D’Ete, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Heure D’Hiver, 1617/4

Jobijoba De Viette, h, 6  ans, Gemix et 

My Miss, 1593/2

Jocko Magic, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Luth Magic, 1579

Joe De Teillee, h, 7  ans, Joshua Tree IRE 

et Cletie De Teillee, 1594/6

Joker Cauvelliere, h, 6  ans, 

Masterstroke USA et Shawn, 1596/2

Jolidee, f, 6  ans, Karaktar IRE et 

Solidee, 1597/2

Jolimay, h, 6  ans, Cokoriko et Angie 

Jolie, 1543/3

*Jolly Swagman IRE, h, 3  ans, Walk In 

The Park IRE et Follow My Leader 

IRE, 1548

Joly De Ciergues, f, 6  ans, Blek et 

Fragante Royale, 1594/4

Joris, h, 6  ans, Rail Link GB et Russie, 

1606

Joslain De Brion, h, 6  ans, Kap Rock et 

Be Maille Love, 1619/4

Jost, h, 6  ans, Buck’S Boum et Djerba, 

1543/4

Joue Contre Joue, f, 6  ans, Pastorius 

GER et User Et Abuser, 1585

Joyeuse Mome, f, 6  ans, Cokoriko et 

Amazone Mome, 1565/4

Joyful Voice, f, 6  ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 1597

Joyfull, h, 6  ans, Honolulu IRE et 

Calasiris, 1622/5

Juan Du Lemo, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Melody Du Lemo, 1569

Jumper Dete, h, 6  ans, Castle Du 

Berlais et Semmering GB, 1579/6

Juntos Ganamos, h, 6  ans, Martaline 

GB et Usted Me Cara, 1545/2

Jupiter Pepper, h, 6  ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 1602

Just Bling Bling, f, 6  ans, Voiladenuo et 

Green Fever, 1606/5

Just For Win, h, 6  ans, Kap Rock et 

Caimans Iles, 1566/4

Just Happy, f, 3  ans, Cokoriko et Just 

Move On, 1552/3

Jutathir Du Breuil, h, 6  ans, Muhtathir 

GB et Paola Pierji, 1611

Kachelle, f, 5  ans, Magneticjim (IRE) et 

Atsila Favardy, 1564

Kadoue Conti, f, 5  ans, Free Port Lux 

(GB) et Camelia Conti, 1589

Kaldoum Du Rocher, h, 9  ans, Special 

Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 

1621/5

Kalendaria, f, 5  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Always Hope GER, 1592/4

Kalendarius Val, h, 5  ans, Diamond 

Green et Assemblee A Brion, 1615

Kalibre, h, 5  ans, Fly With Me et Bete 

De Scene, 1543

Kalimix, h, 5  ans, Al Namix et Vanilla, 

1615

Kandalius, h, 5  ans, Pastorius GER et 

Candaline, 1585

Kansas De Balme, h, 5  ans, Walzertakt 

GER et Sojade, 1620

Kaolak, h, 5  ans, Non Rien De Rien et 

Quadina, 1553

Kap My Sun, f, 9  ans, Sunday Break JPN 

et Kapdetout, 1593/4

Kap Nonantais, h, 6  ans, Kapgarde et 

Divine Nonantaise, 1592

Kapaca De Thaix, h, 5  ans, 

Martinborough JPN et Deca De 

Thaix, 1553/1

Kaporal De Laigne, h, 5  ans, Birchwood 

IRE et Silver Gem IRE, 1570

Kappa D’Estruval, h, 5  ans, Tunis POL 

et Tonelle D’Estruval, 1622/2

Kaprice De Mazeroy, h, 5  ans, Slickly 

Royal et Carla De Mazeroy, 1615

Kapwood, h, 5  ans, Kap Rock et 

Sherywood, 1551

Karablue, f, 4  ans, Karaktar IRE et Blue 

Aster, 1595/1

Karma D’Olivate, f, 5  ans, Cokoriko et 

Dyna D’Olivate, 1602

Kart De Thaix, h, 5  ans, Battle Of 

Marengo IRE et Full Of Car, 1619/1

Kaskad Noe, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Kalta (IRE), 1599/1

Kassel Allen, h, 5  ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 1553

Kate Mouse, f, 5  ans, Rail Link GB et 

Uprila, 1596

Kathreen Du Seuil, f, 5  ans, Isfahan 

GER et Violette Du Seuil, 1589/5

Kayo Coco, h, 5  ans, Cokoriko et Ejland, 

1573/1

Keasy Storm, h, 5  ans, Storm The Stars 

USA et Easy Time, 1585

Kefir Des Bordes, h, 5  ans, Tunis POL et 

Tornade Des Bordes, 1611/1

Kel Story, h, 5  ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 1553

Kelibia, f, 5  ans, Tunis POL et Daiki, 

1622/4

Keltemps, h, 5  ans, Prince Gibraltar et 

Trotot, 1616

Keltimi De Ruille, h, 5  ans, Herald The 

Dawn IRE et Timidity, 1569

Ken D’Arz, h, 3  ans, Kendargent et 

Bamba, 1610

Kenkan Dodville, h, 3  ans, Kendargent 

et Konkan IRE, 1591

Kerbochet, h, 10  ans, Vision D’Etat et 

Chi Wara Sheba, 1592/3

Kerion Bourgeois, h, 5  ans, Nicaron 

GER et Jasmine, 1573/3

Kermanshah, h, 3  ans, Persian King 

(IRE) et Dordogne, 1578/1

Kfe Kreol, h, 5  ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 1607/3

Kidnappeur, h, 5  ans, Saint Des Saints 

et Toque Rouge, 1622/1

Kiera Du Mou, f, 5  ans, Cokoriko et 

Cendrillon Du Mou, 1615/4

Kif Kif Bourricot, h, 5  ans, Masked 

Marvel GB et Drole D’Idee, 1545/5

Kiff Des Blaises, h, 5  ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 1551/7

Kiff Me Five, h, 4  ans, Tunis POL et 

Dartaline, 1599/5

Kikounette, f, 5  ans, Saint Des Saints 

et Bonne A Marier, 1553

Kilometre Illimite, h, 5  ans, No Risk At 

All et Radio Saint Voir, 1557/2

Kind Of Mix, h, 4  ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 1609/7

King De La Noverie, h, 5  ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 1615/2

King Du Maffray, h, 5  ans, Magician IRE 

et Sleeping Frisk, 1570/4

*King Lane IRE, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Tornada, 1609

King Of Saintly, h, 6  ans, Kingsalsa USA 

et Miss Saintly, 1597

Kingpark, h, 5  ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 1553

Kirikou Des Mers, h, 5  ans, Nom De 

D’La et Vue Sur Mer, 1626/3

Kiroga, f, 5  ans, Voiladenuo et Adveniat, 

1626/7

Kiss Kiss, f, 5  ans, Ivanhowe GER et 

Onde De Choc, 1585

Kiss Martine, h, 6  ans, Quick Martin et 

Kirtane Nonantaise, 1566

Klampenborg, h, 4  ans, Ultra IRE et 

Kestrelle, 1581/7

Kloth Of Utopia, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Utopia Jem, 1573/4

Klovis Bleue, h, 5  ans, Clovis Du Berlais 

et Lisette Bleue, 1619/3

Klovis Des Mottes, h, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et Uzelle Des Mottes, 1573/2

Klovis Du Lin, h, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et La Castelle, 1607/1

Koctel Map, h, 5  ans, Racinger et 

Enfollie, 1615/5

Kodelo De Kerser, h, 5  ans, Ungaro GER 

et Codd’Ela, 1620/4

Kokochaga, h, 5  ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 1615/1

Kol Vert, h, 5  ans, Walzertakt GER et 

Easy Ball, 1616/2

Kolman De Beaufour, h, 5  ans, 

Cokoriko et Embellie, 1626/4

Kool Cajou, f, 5  ans, Montmartre et 

Pegase Des Roses, 1594/3

Kool Douce, f, 5  ans, Cokoriko et 

Detente, 1622/7

Kosmic Light, f, 5  ans, Cokoriko et Dire 

Light, 1564

Kourkova, f, 3  ans, Van Beethoven CAN 

et Koskia Line, 1554/6

Kowloon Park, h, 5  ans, Secret Singer 

et Aquia, 1569/5

Krac A Seville, h, 5  ans, Nom De D’La et 

Escale A Seville, 1615

Krisna, f, 5  ans, It’S Gino GER et Friska 

D’Airy, 1543

Kumine, h, 5  ans, Tunis POL et Chic 

Lady, 1559/4

Kyrov, h, 7  ans, Dark Angel IRE et 

Varsity GB, 1557/1

L’Amie Larissa, f, 4  ans, Zarak et 

Goddess Freja, 1628

L’Angelus, h, 7  ans, Elliptique (IRE) et 

Lamaya, 1592

L’Aureole, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et L’Aubade, 1580/1

L’Autocrate, m, 5  ans, Kamsin GER et 

L’Automne, 1598/7

L’Aziza Des Places, f, 4  ans, Alanadi et 

Liliane Star, 1582

L’Etoilee, f, 5  ans, Herald The Dawn IRE 

et L’Etoile Du Soir, 1616

L’Oeil De Faucon, h, 4  ans, Order Of St 

George IRE et Floridee, 1603/4

L’Union Jack, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Penkinella, 1547/3

La Cadiere, f, 3  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Netroe, 1576

La Chaumiere, f, 3  ans, Robin Of Navan 

et Disquotational GB, 1567

La Delirante, f, 5  ans, Great Pretender 

IRE et Ready Kap, 1553/3

La Latina, f, 4  ans, Voiladenuo et La 

Gomera, 1574/6

La Pagaille, f, 4  ans, Choeur Du Nord et 

Alauda, 1587/4, 1628/4

La Seule Facon, f, 5  ans, Cima De 

Triomphe IRE et Captivate, 1607/5

La Valette, f, 4  ans, Cokoriko et 

Beyrouth, 1574/2

La Vanille, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Gousse Vanille, 1595/4

La Vie De Reve, f, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Suite, 1609/2

Laccio Conti, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Camelia Conti, 1582
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Lacokokeldy, f, 4  ans, Cokoriko et 

Eludy, 1627/2

Lacrima, h, 4  ans, Voiladenuo et Vie 

Royale, 1581/1

Ladelonette, f, 3  ans, Birchwood IRE et 

Melrose IRE, 1576

Lady Dahlia, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Ladytown, 1575/6

Lady Divine, f, 4  ans, Masked Marvel 

GB et Divine De Grain, 1580/5

Lady Du Clos, f, 4  ans, Petillo et 

Osmazome, 1574/4

Lady Du Seuil, f, 4  ans, Ectot (GB) et 

Deesse Du Seuil, 1574

Lady Palma, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Vista Palma, 1549

Lady Zaza, f, 3  ans, Zarak et Forces 

Sweetheart GB, 1625

Laffite, h, 4  ans, Cokoriko et Fine Lame, 

1587

Lagazelle, f, 4  ans, Tiberian et Silent 

Approach, 1564

Lagondajim, f, 4  ans, Magneticjim (IRE) 

et Balzane, 1604

Laguinte, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 1561/4

Lagune D’Oudairies, f, 4  ans, Kapgarde 

et Une D’Oudairies, 1549/6

Lagune Secrete, f, 4  ans, Tunis POL et 

Vague Secrete, 1595/2

Laika Tek, f, 4  ans, Legolas JPN et Rue 

Palatine, 1580/3

Lakadame, f, 4  ans, Great Pretender 

IRE et Greenland, 1627

Lame D’Ainay, f, 4  ans, Tunis POL et 

Romance D’Ainay, 1618

Lamia D’Airy, f, 4  ans, Motivator GB et 

Quaska D’Airy, 1549

Lancray, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Alisarine, 1577

Landais, h, 4  ans, Rail Link GB et 

Toundra, 1574/3

Lapsus, h, 5  ans, American Devil et 

Lovely Tender, 1570/3

Lara Croft, f, 4  ans, Nidor et Syb 

Dancer, 1564

Largo D’Harmonie, h, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Alight De Loriol, 1601/4

Laro De Liaf, h, 9  ans, Roli Abi et Lara 

Blon, 1621/4

Lasca De Thaix, f, 4  ans, Tunis POL et 

Talca De Thaix, 1546/1

Lascar D’Airy, h, 4  ans, Motivator GB et 

Olica D’Airy, 1549/3

Latchika Du Lin, f, 4  ans, Doha Dream 

et Uxia Du Lin, 1618/2

Lawyer Du Seuil, h, 4  ans, Galiway (GB) 

et Etoile Du Seuil, 1577

Le Colombar, h, 4  ans, Pastorius GER et 

Avene, 1587

Le D’Gino, h, 4  ans, It’S Gino GER et 

Allo Cherie, 1614/4

Le Grand Lux, h, 4  ans, Free Port Lux 

(GB) et Exprim, 1549/5

Le Karma, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Karmina Burana, 1560

Le Mont St Michel, h, 4  ans, Jeu St Eloi 

et Angie Jolie, 1609/3

Le Nez Creux, f, 4  ans, No Risk At All et 

Tire En Touche, 1583/1

Le Pere Celeste, h, 4  ans, Cokoriko et 

En Grande Pompe, 1558/6

Le Petit Cheval, h, 4  ans, Fly With Me 

et Lilimond De L’Orme, 1555/1

Le Petit Poucet, h, 4  ans, Cokoriko et 

En Bonne Main, 1549

Le Philosophe, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Conceptuelle, 1556

Le Phocea, h, 4  ans, Zelzal et Dreamtic, 

1603/3

Le Pretendant, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Une Tournee, 

1550/6

Le Roi Loth, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et La Bilbaude, 1587/1

Le Rouge Est Mis, h, 4  ans, No Risk At 

All et Toque Rouge, 1627

Le Say De Balme, h, 4  ans, Pomellato 

GER et Calyptol, 1613

Le Trezy, h, 3  ans, Le Havre (IRE) et 

Foreign Raider IRE, 1591/2

Leader Conti, h, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Emma Conti, 1549/4

Leader Mag, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Anto Mag, 1547

Leandro Nonantais, h, 4  ans, 

Voiladenuo et Civelle, 1595/5

Lebandacarl, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Sa Carla, 1582

Legend Du Lemo, h, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Amazone Du Lemo, 1549/1

Legend Mag, h, 4  ans, Cokoriko et 

Naiade Mag, 1595/6

Legende D’Aunou, f, 4  ans, Triple 

Threat et Guinness D’Aunou, 1568

Legolas Tek, h, 4  ans, Legolas JPN et 

Reine Desjy, 1555/6

Leho, h, 4  ans, Ivanhowe GER et Dosca, 

1555/3

Lemon, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Qlementine, 1549/7

Lemon Sweet, f, 4  ans, Muhtathir GB et 

Friandise Girl, 1583/6

Lenza Conti, f, 4  ans, No Risk At All et 

Toscana Conti, 1589/2

Leonardo Du Large, h, 4  ans, Roman 

Candle (GB) et Donna Lavinia GER, 

1604/4

Lerika, f, 4  ans, Agent Secret IRE et 

Urika, 1574/5

Lesedi De Kerza, h, 4  ans, Magician IRE 

et La Salvetat, 1609

Let Me Dream, h, 4  ans, Saint Des 

Saints et Let’S Do It, 1550

Let Us Breathe, f, 4  ans, Martinborough 

JPN et Toutonne, 1564/2

Levoilatiep, h, 4  ans, Karaktar IRE et 

Vlatiepy, 1627

Lewis Grey, h, 3  ans, Dark Angel IRE et 

Tasleya GB, 1552/4

Liberia, f, 4  ans, Cokoriko et Russie, 

1574/7

Liberty Fly, h, 4  ans, Fly With Me et Diva 

De Touzaine, 1549, 1601/1

Ligne Blanche, f, 3  ans, Master’S Spirit 

(IRE) et Feeline, 1625/5

Lilette, f, 4  ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 1582/3

Lili Ball, f, 4  ans, Nom De D’La et Voix 

De Montot, 1546/3

Lillou, h, 5  ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 1570

Liprika D’Anjou, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Caprika D’Anjou, 1627

Lipstick De Mang, f, 4  ans, Kitkou et 

Surprise De Cotte, 1601/2

Lipstick Macalo, f, 4  ans, Cokoriko et 

Victoire De Forme, 1589/7

Litote Du Lannier, f, 5  ans, Universal 

IRE et Lectrice, 1564/5

Lockbatan Thom, h, 4  ans, Yeats IRE et 

Ecbatane, 1614

Loin Du Large, f, 4  ans, Kapgarde et 

Loin De Moi, 1614/2

Lolita Du Breuil, f, 4  ans, Silverwave et 

Chronos Du Bidou, 1604/3

Lollita, f, 4  ans, Karaktar IRE et Dona 

Palma, 1628/2

Look At Me Now, f, 4  ans, Karaktar IRE 

et Nobodywantsme, 1628/6

Look Star Emery, h, 4  ans, Herald The 

Dawn IRE et Urfie Star, 1574

Loquas, h, 7  ans, It’S Gino GER et Hera 

Bonitas, 1626/1

Loralink, h, 9  ans, Rail Link GB et Loup 

The Loup, 1611/3

Lorenzo Conti, h, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Djedda Conti, 1558/3

Lorenzo Du Chenet, h, 4  ans, Spanish 

Moon USA et Chloe Triomphe, 1595

Lorma, f, 4  ans, Barastraight (GB) et 

Deaupamine, 1577

Losea Du Boulay, f, 4  ans, Magneticjim 

(IRE) et Ugoline Du Boulay, 1609/6

Lou Girl, f, 4  ans, Kapgarde et Lou 

Princess, 1589/4

Louba, f, 4  ans, Voiladenuo et Secret 

Magic, 1582

Louciadelabarriere, f, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Anisee, 1580/4

Loulou Bere, h, 4  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Madame 

Beatrice, 1613/1

Louminos, h, 3  ans, Hunter’S Light IRE 

et Hopamare, 1548/6, 1623/1

Louness Collonges, f, 4  ans, Free 

Port Lux (GB) et Tolede Collonges, 

1589/3

Loup Du Large, h, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Abu Dhabi, 1568/1

Loustic De Ciergue, h, 4  ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 1574/1

Loustic De Grissay, h, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Cocotte De Grissay, 1568

Loutathir, h, 6  ans, Muhtathir GB et 

Loup The Loup, 1579/1

Louxor Du Breuil, h, 4  ans, Roman 

Candle (GB) et Sainte Roque, 1577

Love De La Noverie, f, 4  ans, Tiger 

Groom GB et Quizitca Deurie, 1577/6

Lovely Guy, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Sans Rancune, 1558/1

Lovely Loued, f, 4  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Bichaga De Loued, 1564

Loyd D’Erable, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Lady Kathleen, 1560/2

Lucky Charm, f, 4  ans, Johnny Barnes 

IRE et Salamanque, 1613/4

Lucky D’Aubrelle, h, 4  ans, Karaktar 

IRE et Stella D’Aubrelle, 1627/6

Lucky D’Aunou, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Blessed Luck IRE, 1567

Lucky D’Olva, h, 4  ans, Spanish Moon 

USA et Curieuse, 1581/5

Ludmiko, h, 4  ans, Kingfisher IRE et 

Dress Baie, 1549/2

Lueur Du Large, f, 4  ans, No Risk At All 

et Danse Du Large, 1604/5

*Lumiere D’Espoir GB, h, 4  ans, Jack 

Hobbs GB et Oeuvre Vive, 1601

*Lumino Bello FR , h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Felina Bella, 1599/3

Lureka Du Noyer, h, 4  ans, Doctor Dino 

et Zureka, 1550/4

Luron D’Oudairies, h, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Sonate D’Oudairies, 

1627

Lutece Allen, f, 4  ans, Choeur Du Nord 

et Cookie D’Allen, 1580/2

Luxury Smart, f, 4  ans, Gemix et Algrey 

Saintmartin, 1568

Luzeraise, f, 4  ans, Choeur Du Nord et 

Onolita Saulaie, 1582

Lycaon De Berce, h, 4  ans, Walzertakt 

GER et Gibsy De Berce, 1613

Lynx De Thaix, h, 4  ans, Tunis POL et 

Perle Secrete, 1609/1

Lyrical Star, f, 4  ans, Kapgarde et 

Victoria’S Star, 1560/3

Lys D’Or, f, 4  ans, Willywell et Etoile 

Collonges, 1614/1

Ma Coralie, f, 3  ans, Paban De France 

et Muscat Roses, 1571/7

Ma Star Sivola, f, 3  ans, Jeu St Eloi et 

Gaspatir, 1563

Ma’Or Du Seuil, f, 3  ans, Telecaster GB 

et Brume Du Seuil, 1576

Macarel, h, 3  ans, Tiger Groom GB et 

Clara De Lune, 1578/6

Mademoiselle Mia, f, 4  ans, Waldgeist 

GB et Much Promise GB, 1587

Maestrante, h, 6  ans, Motivator GB et 

Real Maestranza, 1588/5

Maestranzo, h, 3  ans, Martinborough 

JPN et Fautina All, 1584

Maestro Du Large, h, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Rapsodie Sea, 

1578/4

Magic Elon, h, 6  ans, Waldpark GER et 

Palma Beach, 1586

Magic Trillion, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Tante Sissi, 1576/4

Magicline Flechois, h, 3  ans, Choeur 

Du Nord et Get In Line, 1600/5

Mailloche, h, 3  ans, Voiladenuo et 

Spice, 1544/2

Mairygarde De Mee, f, 3  ans, Kapgarde 

et Mairy Gold, 1575/4

Maitresse, f, 3  ans, Karaktar IRE et En 

Cadeau, 1567

Majestic Noe, h, 3  ans, Tin Horse (IRE) 

et Hasturies, 1608/4

Major De Guerre, m, 3  ans, Gary Du 

Chenet et Dame De Guerre, 1571

Majuscule, f, 3  ans, Tunis POL et 

Francisque, 1575

Malin Du Mathan, m, 3  ans, Saint 

Des Saints et Surprise Du Mathan, 

1552/6

Maline De Mee, f, 3  ans, Taj Mahal IRE 

et Gloria Bere, 1567/3
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Mamamias, f, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Pafadas, 1568

Manava, f, 4  ans, Castle Du Berlais et 

Scarla, 1583/3

Manba Des Epeires, f, 3  ans, Brave 

Mansonnien et Baline Des Epeires, 

1563

Mandatory (IRE), h, 3  ans, Without 

Parole GB et Morlanda, 1591/3

Mango Des Liteaux, h, 3  ans, Victory 

Song IRE et Easy Allen, 1600/2

Mangos, h, 3  ans, Desinvolte et Pink 

Shuttle, 1624/1

Maniysa Bleue, f, 4  ans, Buck’S Boum 

et Princesse Lucie, 1550/5

Marbella Del Sol, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Ta Solitaire, 1618/1

Marianne Du Chenet, f, 3  ans, No Risk 

At All et Viviane Royale, 1575

Mars Attack, h, 6  ans, Fly With Me et 

Pensee Magique, 1611/4

Martinello, h, 3  ans, Rio De La Plata 

USA et Ascot Royale, 1608

Marvel Debellevue, h, 3  ans, Masked 

Marvel GB et Nijinska GER, 1544/6

Marvel Max, h, 4  ans, Masked Marvel 

GB et Arsinoe, 1547

Mary Shelley, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Maharina, 1554/2

Maskaya, f, 5  ans, Masked Marvel GB 

et Kayanoura, 1570/5

*Masked Du Nord FR , f, 3  ans, Choeur 

Du Nord et Historica De Thaix, 1608

Maskiline, f, 3  ans, Masked Marvel GB 

et Kapkiline, 1548

Mastar, h, 3  ans, Ectot (GB) et Astarte, 

1563/1

Mata D’Or, h, 3  ans, Tiger Groom GB et 

Grazillia, 1623/6

Matador Forez, h, 3  ans, Sageburg (IRE) 

et En Avant Forez, 1575/3

Matoudy, f, 3  ans, Moises Has et 

Coddy, 1625/3

Maverick Sivola, h, 3  ans, Jeu St Eloi et 

Miss Justice, 1544

Maverik, h, 3  ans, Tunis POL et Voix Du 

Mont, 1623/5

Mayra Du Pecos, f, 3  ans, Ivanhowe 

GER et Fofie Du Pecos, 1610/4

Mazarin Du Berlais, h, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 1553/6

Me Voici Forez, h, 3  ans, Paban De 

France et Flash Forez, 1571/3

Meleze Hana, h, 3  ans, Chanducoq et 

O’Hana, 1610

Melodie Divine, f, 4  ans, Marmelo (GB) 

et Bon Presage, 1564/1

Menhir, h, 3  ans, Cokoriko et Sacree 

Mome, 1567

Mentalo, f, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Labartoli IRE, 1625/6

Merci Mam, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Bonne Maman, 1590/1

Messua De Labrunie, f, 3  ans, Tunis 

POL et Chitta, 1610/2

Messy, h, 4  ans, Clovis Du Berlais et 

Merlin Woods, 1587/6

Metronomique, h, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Gousse Vanille, 1554/1

Micmac De Brabois, h, 3  ans, Carghese 

Des Landes et Quanelle Brabois, 

1571

Mieszko, h, 3  ans, Cokoriko et Avant 

Garde, 1608/3

Milanne, f, 8  ans, Turgeon USA et 

Return To Milan GB, 1556

Millares, f, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Barcelone, 1625/4

Mind Express, h, 3  ans, Ectot (GB) et 

Dea, 1567

Mind Of Love, h, 4  ans, Manduro GER et 

Sainte Lovely, 1599/2

Minederien, f, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Meharee, 1571/1

Mirage D’Etat, h, 7  ans, Vision D’Etat et 

Biche Des Taillons, 1602/5

Miss Chana, f, 4  ans, Spanish Moon 

USA et Spring Risk, 1546/2

Miss Des Boullats, f, 3  ans, Free Port 

Lux (GB) et Reine De Mai, 1548/4

Miss Des Places, f, 3  ans, Mondialiste 

(IRE) et Chance Des Places, 1576

Miss Georges Allen, f, 3  ans, Clovis Du 

Berlais et Bienvenue Allen, 1625

Miss Kelle, f, 3  ans, Masked Marvel GB 

et Gaia Kelle, 1591/5

Miss Laurette, f, 5  ans, Masterstroke 

USA et Pourquoipa, 1607/2

Miss Maelys, f, 4  ans, Free Port Lux 

(GB) et Apple’S Maelys, 1555/2

Miss Shannone, f, 3  ans, Racinger et 

Erbalonga, 1563

Misstime D’Anjou, f, 3  ans, Clovis Du 

Berlais et Partie Time, 1563

Mister Des Places, h, 3  ans, Alanadi et 

Annimuh, 1578

Mister Pom, h, 3  ans, Pomellato GER et 

Wasla, 1612/4

Mistral D Ange, h, 3  ans, Doctor Dino et 

Celle D’Ange, 1567/5

Mohican, h, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Miss Bikini IRE, 1553/7

Moment De Grace, h, 3  ans, Bande 

(IRE) et Viana, 1623/7

Mon Idee, f, 3  ans, Cokoriko et Une 

Idee, 1612/1

Mon Inconnue, f, 3  ans, Doha Dream et 

Hepidaure, 1625

Mondoctor Jem, m, 3  ans, Doctor Dino 

et Utopia Jem, 1624

Mondragon, h, 3  ans, Buck’S Boum et 

Nottingham Palace, 1624

Mongary, h, 3  ans, Gary Du Chenet et 

Bloane, 1584/2

Mont Beuvray, h, 3  ans, Prince 

Gibraltar et Teskaline, 1567/4

Montquin, h, 3  ans, Tunis POL et Envie 

De Rire, 1554/4

Montserrat, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 1587

Monzon, h, 3  ans, Almanzor et Ironique 

USA, 1548/7

Moon Light Somoza, h, 3  ans, De 

Treville GB et Padam Padam, 1578

Moon Vergoignan, h, 3  ans, Entree De 

Jeu et Fanfare D’Estivaux, 1571

Morderire, h, 3  ans, Paban De France 

et Princesse Aurora, 1610

More Quality, h, 4  ans, Morandi et 

Qualyjenka, 1604/2

Morfalou, h, 3  ans, Shrek et Gallione 

De Guerre, 1571/6

Morra, f, 3  ans, Great Pretender IRE et 

Youadi, 1563/4

*Moschenko IRE, h, 3  ans, Vadamos et 

Dotchenka, 1590/6

Moty Marc, h, 4  ans, Motivator GB et 

Kada Rique, 1550, 1627

Mouille Ta Chemise, h, 3  ans, Cokoriko 

et Sainte Qualite, 1590/4

Moving Right, h, 3  ans, Clovis Du 

Berlais et Running Chope, 1548/2

Mrs Robinson, f, 4  ans, Robin Of Navan 

et Prisenflag, 1601

Muesli, h, 3  ans, Moises Has et Orphee 

De Vonnas, 1584

Murrayfield Park, h, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Farafra, 1578

Mustang Du Breuil, h, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Pearl De La Roque, 1544/1

Mystere D’Authie, h, 3  ans, Headman 

GB et Shamazing (GB), 1544

Nairobi D’Oroux, f, 5  ans, Karaktar IRE 

et Abi D’Oroux, 1619

Navarrenx, h, 4  ans, Yeats IRE et Villa 

Navarre, 1550/1

Neva, f, 4  ans, Pour Moi IRE et Coastal 

Beach, 1555

Nil D’Aunou, h, 3  ans, King Edward et 

Blessed, 1575/7

Nirvanafix, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Lady Fix, 1590

No Limits Steve, h, 3  ans, Stunning 

Spirit (GB) et Sweet Orientfawn IRE, 

1623/4

*Noire Wulf IRE, f, 3  ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Youresomearticle IRE, 

1552/2

Nomade, h, 6  ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 1592

Nothing Eye’S, h, 4  ans, Non Rien De 

Rien et Oeillade De Sivola, 1560/1

Nuit Debout, h, 9  ans, Spirit One et 

Cotes D’Armor, 1621/3

Ocre, f, 5  ans, Jeu St Eloi et Take This 

Waltz, 1583/2

Okkido, h, 6  ans, Martaline GB et 

Kotkieglote, 1545/4, 1626

Omega, h, 5  ans, Martinborough JPN et 

Essoka, 1616

Opera Garnier, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Air Theatre, 1560

Ornithine, f, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Brave D’Honneur, 1583/7

Oublieux, h, 3  ans, Tunis POL et Border 

Line, 1584

Ouno De L’Abbaye, h, 3  ans, Jeu St Eloi 

et Ounara, 1567/2

Oxmo Du Mathan, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Groove Du Mathan, 1599/4

Padam, h, 7  ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 1616

Paint For Fun, h, 3  ans, For Fun et 

Painted Girl, 1600/1

Parabellum D’Oroux, h, 4  ans, Night 

Wish GER et Villa Marceau, 1627

Parfum D’Une Reine, f, 5  ans, 

Walzertakt GER et Emprise Du Large, 

1553/4

Parisienne Bleue, f, 4  ans, Zarak et La 

Sulfureuse, 1546/5

Parlezvousanglais, h, 3  ans, Doctor 

Dino et Libline, 1544/5

Pas De Quartier, h, 9  ans, Fuisse et 

Sambaresca, 1585/5

Pastoureau, h, 5  ans, Pastorius GER et 

La Percutante, 1543/5

Pau Clermont, h, 5  ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 1570

Pen Castel, h, 4  ans, Barastraight (GB) 

et Castilly, 1568

Persyambre, h, 6  ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 1585/2

Petrus De Houelle, h, 3  ans, Cloth Of 

Stars IRE et Skylimit Dehouelle, 

1608/6

Pharaon, h, 8  ans, Makfi GB et Pyramid 

Street USA, 1566

Pierre En Rit, h, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Santa Senam, 1582/7

Pierre Et Plume, h, 6  ans, Kap Rock et 

Plumette Grise, 1616

*Pinaclouddown IRE, h, 9  ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

1586/3

Pink Perseverance, f, 4  ans, Pastorius 

GER et Pink Cloud, 1580

Pistache Dore, h, 5  ans, Sommerabend 

GB et Sirene Doree, 1556

Plume Du Nord, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Tres Plume, 1569

Pompano, h, 5  ans, Nathaniel IRE et 

Hyde, 1570/2

Pontd’Yeu, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Tracy Eria, 1569

Pop Light, h, 5  ans, Hunter’S Light IRE 

et Thisbe, 1596/5

Popy, f, 3  ans, Karaktar IRE et Volville, 

1548/3

Pourquoi Pas Solo, f, 5  ans, Manatee 

GB et Pourquoi Pas Elle, 1547

Premier Vert, h, 8  ans, Network GER et 

Katkodile, 1561/1

Present Du Berlais, h, 3  ans, Born 

To Sea IRE et Polly’S Present IRE, 

1624/2

Prestige D’Olva, h, 5  ans, Recorder GB 

et La Pleine Lune, 1545

Prince De Grez, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Sairastar, 1581

Proctor, h, 3  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Rock Of The Moon, 1567, 1608/5

Promesse Tenue, f, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Promets Moi, 1567

Quel Tyran, h, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Quelle Miss, 1547/5

Quick Daddy, h, 7  ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 1579

Raf Tavel, h, 9  ans, Al Namix et Blue 

Road, 1586/7

Raffles Flyer, h, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Ria D’Etel, 1610/1

Raffles Honour, f, 4  ans, No Risk At All 

et Utopie Des Bordes, 1568/5

Razamix, f, 3  ans, Gemix et Rasabad, 

1590/7

Rebel Du Mathan, h, 3  ans, Doctor Dino 

et Swahilie Du Mathan, 1612/3

Rebelote Has, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Montmartoise, 1609
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*Reconstructed IRE, h, 4  ans, 

Invincible Spirit IRE et Pollyana IRE, 

1577/3

Reims, h, 4  ans, Choeur Du Nord et 

Rasara, 1555/4

Remember Cali, h, 4  ans, Chanducoq 

et Efelgane, 1587

Richard De Clare, h, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Shamrock, 1570/1

Ringo Star, h, 6  ans, Prince Gibraltar et 

Ring My Bell, 1605

Rogatien, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Champ D’Honneur (GB), 1577/1

Roi Du Reve, h, 4  ans, Kingfisher IRE et 

Pommbelle, 1587/2

Rome Antique, h, 4  ans, Roman Candle 

(GB) et Bravarde, 1568/3

Rosarinho Has, f, 3  ans, Blue Bresil et 

Royale Lombok, 1576/2

Rosefilly Has, f, 5  ans, Doctor Dino et 

Formosa Joana Has, 1573/6

Royal Mask, h, 3  ans, Masked Marvel 

GB et Rouvraie, 1623

Rum Tum Tugger (HUN), h, 4  ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

1577

Runa, f, 5  ans, Seabhac USA et Sorority 

GB, 1583

Safille De Houelle, f, 5  ans, Beaumec 

De Houelle et Raya Hope IRE, 1572

Sail On, h, 4  ans, No Nay Never USA et 

Osaila IRE, 1587

Saint Bath, h, 6  ans, Bathyrhon GER et 

Sainte Cupid, 1605/2

Saint Crush, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 1572/1

Saint Langis, h, 7  ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 1588/7

Saint Patrice, h, 3  ans, Saint Des Saints 

et Primula, 1610/3

Sainte Basket, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et La Basket, 1565/3

Saitama, h, 3  ans, Tornibush (IRE) et 

Diamond Rain, 1600

Sangre De Drago, h, 3  ans, Garswood 

GB et Et Pourtant, 1584/5

Sant’Ambrogio, h, 4  ans, Wootton 

Bassett GB et Alta Lilea IRE, 1577/4

Santana Beach, f, 4  ans, Nom De D’La 

et Solana Beach, 1599/6

Santcoko, h, 3  ans, Cokoriko et 

Santariyka, 1578/5

Santorini, f, 3  ans, Great Pretender IRE 

et Srheliga, 1576

Scatar, h, 8  ans, Prince Gibraltar et 

Scarlock, 1543

Sea Liner, h, 3  ans, Born To Sea IRE et 

Stop Line, 1608/1

*Secret D’Alcove IRE, h, 3  ans, 

Dschingis Secret GER et Let’S Do It, 

1584/6

Secret D’Etat, h, 6  ans, Vision D’Etat et 

Nougatissime, 1592/1

Selma De Vary, f, 3  ans, Zarak et 

Alliance A Vary, 1625/1

Semper Fortis, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Sainte Mante, 1582/1

Sette Bello, h, 3  ans, King Edward et La 

Pinede GB, 1584

Shabrack, h, 3  ans, Shalaa IRE et 

Brasileira (GB), 1548/1

Shades, f, 3  ans, Kapgarde et 

Shahinda, 1625

Shaenjet, h, 5  ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 1547, 1626/2

Shelby D’Oroux, h, 4  ans, Cokoriko et 

Love Flight, 1618

Shezala, f, 3  ans, Harzand IRE et 

Shebella IRE, 1625

Sierro Dino, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Sierra Nevada, 1620/2

*Silver Buckle IRE, f, 4  ans, Silverwave 

et Cinta GB, 1546

*Sirene Success IRE, f, 4  ans, Success 

Days IRE et Ittasal GB, 1628

Sirlight, h, 7  ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 1598

Sobest, h, 4  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kitty Yield, 1587

Sokaris, f, 6  ans, Style Vendome et 

Delta Du Nil, 1565

Soldouna, f, 3  ans, Hunter’S Light IRE 

et Fontaine Riant, 1567

Some Of Them, h, 4  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Someries, 1582/6

Son On Fire, h, 6  ans, Al Namix et 

Golden Firebird IRE, 1579

Sorceleur, h, 5  ans, Saint Des Saints et 

Biche D’Oo, 1545/3

Soria, f, 3  ans, Waldgeist GB et Sorina, 

1576/5

Speaker Nicki, h, 4  ans, Walzertakt 

GER et Allez L’Anjou, 1620/5

Speed Coko, h, 4  ans, Cokoriko et Emily 

Strange (IRE), 1613/3

Speed Emile, h, 6  ans, Estejo GER et 

Emily Strange (IRE), 1556/4

Speed Park, h, 3  ans, Elm Park GB et 

Kick Back GER, 1591/4

Spes Energibuck’S, h, 5  ans, Buck’S 

Boum et Energica, 1559/2

Spes Fullkam, h, 4  ans, Kamsin GER et 

Full Passion, 1620/1

Spes Miliclo, h, 3  ans, Clovis Du Berlais 

et Milita Has, 1623/2

Spider Black, h, 4  ans, Bathyrhon GER 

et Lightning Of Light, 1599

Spinozzar, h, 11  ans, Spider Flight et 

Stenella, 1626

St Regis Olivier, h, 8  ans, Crillon et Pres 

De L’Eden, 1562/5

Star De La Blairie, f, 4  ans, Storm The 

Stars USA et Speed De Lablairie, 

1564/4

Star Flying, f, 5  ans, Storm The Stars 

USA et Salva Terra, 1607

Starboss, h, 3  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Makboss, 1591/6

Starvina, f, 8  ans, Balko et Startling Du 

Magny, 1585

Stellomaker, h, 5  ans, Martinborough 

JPN et Stellamaker, 1559

Steve Baileys, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Turiama, 1586

Stratocaster, h, 3  ans, Telecaster GB et 

Shannon Verse, 1608

Sugarboo, f, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et Tahaza, 1567/1

Sulisane Kerdane, f, 6  ans, Buck’S 

Boum et Formigny, 1551/2

Sunny June, f, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Princess Djeyna IRE, 1608

Super Flam, h, 9  ans, Nom De D’La et 

Super Sister ITY, 1626/6

Suri, f, 4  ans, Beaumec De Houelle et 

Palapa GB, 1568

Surinfil, h, 5  ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 1585/4

Tafedney, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1572

Talk Show, h, 5  ans, Lope De Vega IRE 

et Eversmile USA, 1547/4

Tante Zena, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Zena, 1546

Tara Kind, f, 4  ans, Petillo et Dame 

Tara, 1564

Tas Eu Chaud, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Samba D’Allier, 1568

Tatoo, h, 5  ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 1553/2

Tavaco, h, 3  ans, Doctor Dino et Tavera, 

1544/4

The Must, h, 5  ans, Kamsin GER et Turn 

In Grey, 1586/2

The Vesper, h, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Ryde, 1601/5

Thunderbird, h, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Tuiga (IRE), 1578

Toastmaster, h, 3  ans, Telecaster GB et 

Raise A Toast, 1584

Tornicraft, h, 3  ans, Tornibush (IRE) et 

Handicraft IRE, 1591

Touz The Crown, h, 4  ans, Recorder GB 

et Success Girl (GB), 1595/3

Touzawood, f, 4  ans, Ivawood IRE et 

Couville, 1613/5

Travelling Boy, h, 8  ans, Hurricane Cat 

USA et Music Cay GB, 1605/3

Tres Plumeur, h, 8  ans, Great Pretender 

IRE et Tres Plume, 1551/4

Tresor De Ballon, h, 6  ans, Doctor Dino 

et Gabriele De Ballon, 1566

Tributaries, m, 3  ans, Gemix et Tenerife 

Sea, 1554/7

Trompe De Chasse, f, 3  ans, Carghese 

Des Landes et Askel Lambern, 

1571/5

Trublion, h, 5  ans, Style Vendome et 

Mutinne (IRE), 1607/4

Ty Zums, h, 9  ans, Tigron USA et Ma 

Zums, 1602/2

Vaheana, f, 3  ans, Masked Marvel GB et 

Droit D’Aimer, 1625

Ventura Highway, h, 5  ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 1553

Veronale, f, 4  ans, Beaumec De Houelle 

et Kendova, 1628/3

Very Good Boy, h, 5  ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

1569

Very Wonderfuls, f, 6  ans, My Risk et 

Wonder Flight, 1569

Vision Du Rheu, h, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Gwel Du Rheu, 1617/1

Vitus Bering, h, 4  ans, George 

Vancouver USA et Tres Froide, 

1603/1

Vol Au Vent, h, 3  ans, Goliath Du Berlais 

et Cicalina GER, 1575/1

Vol D’Argent, h, 4  ans, Vol De Nuit GB 

et Yaven, 1582/2

Voyou De Chambiers, h, 3  ans, Gary Du 

Chenet et Zaraganta, 1563/5

Walfer, h, 7  ans, Masked Marvel GB et 

Sainte Apoline, 1579

Walka, f, 5  ans, Gris De Gris (IRE) et 

Walkada, 1602/1

*War Soldier IRE, h, 8  ans, Soldier Of 

Fortune IRE et After Dark IRE, 1579/4

Webcam, f, 4  ans, Walzertakt GER et 

Lovely Tender, 1583/5

*Whymper GER, h, 6  ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 1556/2

*Wild Bill Hickok IRE, m, 3  ans, Walk 

In The Park IRE et Royale Joana Has, 

1552

Winherald Laujac, h, 4  ans, Herald The 

Dawn IRE et Winouma Laujac, 1577

Wishpet, h, 4  ans, Night Wish GER et 

Pet Gaz, 1614/3

Wondermix, f, 4  ans, Gemix et Bonjour 

Mamie, 1604/1

Yes We Hope, f, 4  ans, Saint Des Saints 

et Yes We Can, 1628

Zaky, h, 7  ans, Muhtathir GB et 

Zakariane, 1619/2

Zanhowe, h, 5  ans, Ivanhowe GER et 

Zewara IRE, 1597

Zayed The Great, h, 3  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Zena, 1554/3

Zayina, f, 4  ans, Zarak et Indina, 1628/7

Ze Weekend, h, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Gossipe, 1591

Zerlina, f, 3  ans, Goliath Du Berlais et 

Naturelle, 1576

Zeus Des Bois, h, 7  ans, Joshua Tree IRE 

et Della Des Bois, 1566
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